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AVANT-PROPOS 

Lors de la Conférence fédérale-provinclale tenue en 
novembre 1963, il a été reoonnu que si les Indiens doivent s’associer 
plus étroitement â la vie des autres Canadiens dans les provinces, il 
est essentiel de coordonner les politiques et responsabilités tant 
fédérales que provinciales en matière de santé, de bien-être, d’instruction, 
d’aménagement communautaire, etc. 

L'administration des affaires indiennes est un sujet d'autant 
plus complexe qu'il embrasse la plupart des seoteurs de l'économie 
nationale et s'applique théoriquement à tous les aspects de la vie des 
Indiens. Comme oe domaine relevait en grande partie du Gouvernement 
fédéral, les autorités provinciales ne sont généralement pas renseignées 
sur les détails de la nature et de l'importanoe de l'administration 
fédérale. 

Les publications du ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration renseignent sur les différents aspeots de la question. 
Toutefois, en prévision de la Conférence fédérale-provincinle de 1964 sur 
les affaires indiennes, on a rédigé le présent rapport pour préciser 
quelque peu le travail qu'effectue la Direction des affaires indiennes, 
ses intentions, buts et objectifs, ses ohamps d'action, pratiques, budget 
et projets d'avenir. Nous espérons sincèrement que les renseignements 
présentés ici, quoique conois, donneront une idée claire et juste de la 
façon dont le Gouvernement fédéral administre les affaires indiennes. 

Le directeur, 

R, P, Battle 
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PARTIE I 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 



IA POKJLATION INDIENNE 

Au temps des premiers colonisateurs de l'Amérique du Nord, 
il y a environ quatre siècles, la population indienne de ce qui est 
aujourd'hui le Canada, comptait, selon les estimations les plus logiques 
des anthropologistes, près de 200,000 âmes. Peu de temps après l'arrivée 
'dès Européens, la population indienne a conmenoô â dépérir, et diminua 
petit â petit jusqu'à ce qu’on reconnaisse en général que la race indienne 
était en voie de disparition. la population avait presque diminué de moitié 
au début du XXe siècle. Puis elle se mit â augmenter, lentement d'abord, 
et de plus en plus rapidement, de sorte qu'aujourd’hui la population 
indienne augmente plus rapidement que celle de n'importe quel autre groupe 
au Canada, Aujourd'hui les Indiens sont revenus au nombre primitif de 
200,000 âmes. Le tableau ci-dessous indique la croissance démographique 
des Indiens entre 1949 et 1963. 

la population indienne de 1949 au 1er janvier 1963 

Province 

A / 

Ile-du-Prinoe-Edouard 
NouveIle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Territoire du Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

1949 

273 
2,641 
2,139 

15,970 
34,571 
17,549 
16,308 
13,805 
27,936 

1,443 
3,772 

1965 

363 
3,834 
3,524 

22,373 
46,172 
26,676 
26,483 
21,807 
39,784 
2,096 
5,108 

136,407 198,220 

Augmentation 

90 
1,193 
1,385 
6,403 

11,601 
9,127 

10,175 
8,002 

11,848 
653 

1,336 

61,813 

Pourcentage de 
l'augmentation 

45.3 

Répartition de la population Indienne - 1er janvier 1963 

Dans les réserves 146,165 
Hors des réserves 30,682 
Sur les terres de la Courome 20,402 
Domicile imprécis 971 

Canada 198,220 

73.1% 

15.5;% 
10.3# 

. 5% 

100% 

Il y a 557 différentes "bandes" d'indiens. A part quelques 
groupes nomades habitant les régions reculées et septentrionales, oes 
bandes habitent 2,241 réserves dont l'étendue varie de quelques acres à plus 
de cinq cents milles oarrés et qui ont été établies à l'usage et au profit 
exclusifs des Indiens par le gouvernement du Canada. Une proportion assez 
forte d'indiens vivent en dehors des réserves en tant que membres de l'ensemble 
de la population canadienne. 
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Chez les Indiens, on trouve des fermiers prospères, des 

éleveurs, des exploitants forestiers, des pêcheurs et des trappeurs, ou 
encore des professionnels comme des médecins, dentistes, avocats, professeurs, 

infirmières, ecclésiastiques, militaires, des travailleurs industriels, 
des sténographes, des mécaniciens, des vendeurs et des commerçants. 

Bien que l'origine des Indiens demeure imprécise, les 

anthropologistes croient qu'ils sont venus en Amérique par migrations 
suocessives aux temps préhistoriques, de l'Asie septentrionale, probablement 
par la mer de Béring. 

Les Indiens ne sont pas un peuple homogène. Ils se divisent 
en plusieurs groupes linguistiques fondamentaux, qui à leur tour se divisent 

en familles de langues différentes comprenant plusieurs dialectes locaux. 

Il existe donc dix groupes linguistiques, dont quatre se trouvent à l'est 

des montagnes Rocheuses (l'algonquin, l'athapaskan, l'iroquois et le sioux) 
et six en Colombie-Britannique (le lcutenai, le salish, le wakash, le tsimshian, 
l'haida et le tlinkit). Certaines bandes d'indiens qui parlent l'athapaskan 

habitent également l'intérieur de la Colombie-Britannique et du Yukon. 

Les Algonquins sont les plus nombreux; ils habitent le territoire 

qui s’étend entre l'océan Atlantique et les ^Rocheuses; ils comprennent des 

tribus bien connues comne les Micmacs de l'Ile-du-'Prince-Edouard, de la 
Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, les Montagnais du Québec ainsi que 

les Gjibways, les Cris et les Pieds-Noirs de l'Ontario et des provinces des 

Prairies. 

La raoe iroquoise, qui comprend les Hurons, se trouve en Ontario 

et au Québec; la race des Athapaskans habite le Yukon et les Territoires du 

Nord-Ouest, ainsi qu'une partie de la Colombie-Britannique, tandis que des 

tribus de Sioux occupent certaines des régions du Manitoba, de la Saskatchewan 

et de 1'Alberta. 

la population indienne du Canada est disséminée dans tout le pays, 

avec des traditions raciales et culturelles différentes; elle atteint des 

niveaux de développement social et économique variés, depuis le chasseur nomade 

primitif jusqu'à l'industriel hautement spécialisé ou au professionnel. Comme 

toute autre collectivité du Canada, la bande (ou le groupe) d'indiens est 

sujette aux influences économiques, sociales et géographiques de la région 
qu'elle habite. Pour plus d'uniformité, on peut grouper la population indienne 

suivant JLes zones économiques naturelles du pays* 

(l) Littoral de l'Atlantique - Les diverses tribus indiennes qui 
s'étaient installées sur le littoral de l'Atlantique, ont vécu 
d'abord de la chasse, sans se livrer à l'agriculture. 

Aujourd’hui, elles s'adonnent surtout à l'exploitation 
forestière, à l'agriculture, à la pêche et à l'artisanat. Et 

dans leurs réserves respectives, les Indiens ont à affronter 

et à résoudre les mêmes problèmes que les autres Canadiens de 

la même région. 
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(2) Bassin du St-Iaurent, sud du plateau laurentien - A 

l'arrivée des colons européens, la région du St-Iaurent 

et celle des Grands Lacs, territoires futurs du vieil 

Ontario et du vieux Québec, étaient habitées, comme 
aujourd'hui d'ailleurs, par deux principaux groupes 

d'Indiens* les Iroquois, qui inoluent les Hurons, et 

les Algonquins, qui comprennent les Chippe-was, les 

Mississaguas et les Abénaquis. Toutefois, l'économie 

et la culture de ces deux prinoipaux groupes ne se 
ressemblaient guère. Les Iroquois s'intéressaient surtout 
â l'agriculture et l'on peut dire qu'ils furent la seule 

race aborigène du Canada qui ait cultivé le sol dan6 une 

certaine mesure avant la venue des Européens. Les Algonquins, 
par ailleurs, tiraient surtout leur subsistance de la chasse. 

Aujourd'hui, les Indiens des régions colonisées se livrent 
surtout à l’agriculture ou encore ils exercent certains 

métiers et certaines professions, tandis que ceux des régions 
plus éloignées trouvent, en général, leur gagne-pain dans les 

chantiers forestiers, dans l'exercice de la chasse et de la 

pêche et dans la pratique du piégeage. 

(3) Provinces des Prairies - Dans les provinces des Prairies, les 

Indiens qui, au début, vivaient presque exclusivement de la 
chasse au bison, ont du s'adapter aux conditions nouvelles 

créées par la disparition presque totale de cet animal. C'est 
alors qu'un programme soutenu d'aide à l'agriculture s'est 

avéré nécessaire. C'est ce qui explique qu’aujourd'hui un bon 

nombre d'indiens connaissent la prospérité dans l'exploitation 

de ranches et la production du grain. Leur succès, oomme aussi 

la transition remarquable qui s'est produite en l'espace de 

quelques générations, ne laissent pas d'étonner, surtout si 

l'on tient compte du fait que les premiers Indiens ne possédaient 

aucune expérience de l'agriculture. 

(4) Région du Pacifique - les Indiens des régions ootières du 
Paoifique ont toujours été foncièrement marins et pêoheursj 

il est ainsi assez naturel qu'ils s'adonnent maintenant à la 

pêche commerciale, à l'abatage du bois et à d'autres industries 

particulières à la région. A l'intérieur des terres cependant, 
ce sont surtout la culture fruitière et l’exploitation des 
ranches qui se pratiquent, et sur une importante éohelle. Les 

opérations forestières constituent également le gagne-pain d'un 
bon nombre d'indiens. Toutefois, dans la région du Nord, le 
piégeage demeure leur principal moyen de subsistance. 

(5) Le bouclier précambrien - Jadis, les Indiens de cette vaste région 

vivaient surtout de la ohasse et de la pêche. Souvent, aux 

années d'abondance succédaient des années de famine et de 

privations amenées par une pénurie soudaine de gibier. De nos 

Jours, la chasse demeure encore le principal gagne-pain des tribus 
de cette région, mais celle-ci a connu, en ces dernières années. 
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un développement remarquable, développement provoqué 

par l'apparition des moyens modernes de transport et de 

comuni cation. Ainsi, l’industrie du bois de pulpe 

dans les parties les plus accessibles de cette région a 
fourni du travail à de nombreux Indiens en même temps que 

des entreprises minières et divers Autres projets procuraient 
à d'autres de nouveaux emplois. 
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TRAITES RELATIFS AUX INDIENS 

Au début de la colonisation de l’Amérique du Nord, les 

Anglais reconnurent le droit des tribus indiennes aux territoires qu'elles 

ocoupa-iont alors, droit qui devait être cédé ou éteint en vertu d'une 

entente subséquente, pour devenir le droit exclusif de la Couronne* 
Cette décision fut à l'origine des ententes, appelées traités par la suite, 

avec les différentes tribus indiennes. Cette pratique remonte à l'époque 

des colonies britanniques, qui composent les Etats-Unis d'aujourd'hui, et 

fut instaurée plus tard au Canada par les Anglais. 

Tandis que commençait la colonisation du Sud de l'Ontario, 

des ententes ou traités furent signés avec les Indiens afin qu'ils cèdent 

leurs droits territoriaux. En retour, la Couronne entreprit de mettre des 

réserves & leur disposition et de fournir des avantages supplémentaires 
comme des versements en espèces, des rentes, des facilités d'instruction, 

et autres avantages. 

Quant aux Indiens qui n'avaient pas été touchés par les traités, 

le Canada suivit une politique de conclusion de traités après la Confédération, 

à commencer par le Manitoba et le Nord-Ouest de l’Ontario, faisant de même 

pour la majeure partie de l’Ouest et du Nord-Ouest, avant de revenir au reste 

du Nord de l’Ontario. En Colombie-Britannique, le gouvernement provincial 

n’a pas reconnu les droits des Indiens et a estimé que la question des terres 

était réglée grâce à l’établissement de réserves. Cependant, en 1926, un 

comité spécial du Sénat et de la Chambre des communes a recommandé que pour 

compenser les sommes versées en vertu d'un traité dans les autres régions, 

on dépense chaque année f100,000 au profit des Indiens do la province qui 

n'avaient pas signé de traité. (A cause de leur situation géographique 
assez particulière et de leur étroite relation aveo les Indiens voisins de 

l'Alberta, les Indiens du Nord-Est de la Colombie-Britannique étaient tombés 

sous l'empire du traité n° 8 entre 1899 et 1910, compte non tenu de 
l'attitude de la province quant aux droits des Indiens.) 

Presque la moitié de la population indienne du Canada tombe sous 

l'empire d'un traité. Ceci ne comprend pas les Indiens du Québec et dos 

Maritimes, dont les revendications territoriales sont passées aux Français. 

Les Anglais ont cependant garanti à ces Indiens tous les territoires que les 
autorités françaises avaient mis de côté à leur usage. Les traités ne 
s’appliquent pas non plus aux Iroquois de Brantford et de Tyendinaga et à 

certains autres groupes qui sont venus dos Etats-Unis au Canada et ont reçu 

des terres de réserves au Canada. Cependant, le gouvernement n'accorde pas 
moins d'attention aux besoins des Indiens de ce fait. 
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HISTORIQUE DE L’ADMINISTRATION 

Dès 1670j sous 1© règne de Charles II, les gouverneurs 

des colonies avaient reçu l'ordre de bien recevoir et de protéger les 
Indiens qui désiraient se placer sous la protection britannique. Plus 

tard, on troura nécessaire d'établir un bureau chargé uniquement de 

l'administration des affaires indiennes, et en 1755 sir William Johnson 

était nommé Surintendant des affaires indiennes, avec siège dans la 
vallée des Mohawks, laquelle fait maintenant partie de l'Etat de New York. 

L'établissement de ce poste fut â l'origine de l'organisation de 
1'administration des affaires indiennes en Amérique du Nord. Après la 

révolution américaine, le service des affaires indiennes fut installé 
au Canada. Depuis on a conservé une organisation administrative 

permanente pour protéger et promouvoir les intérêts des Indiens. 

Jusqu'en 1860, le gouvernement impérial fut responsable 
de l'administration et du budget des affaires indiennes en Ontario et 

au Québec, mais cette année-là on décida que la province du Canada en 

assumerait la charge. En conséquence, l'administration des affaires 

indiennes fut placée sous le contrôle du ministère des Terres de la 
Couronne le 1er juillet 1860, et le Commissaire des Terres de la Couronne 

devint dès lors Surintendant en chef des Affaires indiennes. En d'autres 

parties du pays, l'administration déjà existante des affaires indiennes 
relevait de différents organismes provinciaux ou coloniaux, 

En vertu d'une disposition particulière de l'Acte de 

l'Amérique du Nord britannique de 1867, le domaine des affaires indiennes 
fut placé sous l'autorité législative du Gouvernement du Canada. Elle 

devint la responsabilité du Secrétariat d'Etat au temps de la Confédération 

et, en 1873, devint une Direction administrée par le ministère de l'Intérieur. 

En 1880, on établit un ministère distinct des Affaires indiennes, qui dura 

jusqu'en 1936, alors que les Affaires indiennes devinrent de nouveau une 

Direction, relevant cette fois du ministère des Mines et des Ressources. 

Depuis janvier 1950, la Direction des affaires indiennes relève 

du ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration et s'occupe des affaires 
des Indiens de toutes les parties du Canada, sauf Terre-Neuve. Depuis son 

entrée dans la Confédération, cette province a continué à administrer les 

affaires de ses citoyens d'origine indienne, avec une certaine aide 
financière du Gouvernement fédéral. 
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OBJECTIFS 

L'objectif fondamental du Gouvernement fédéral dans 
^administration des affaires indiennes est d'aider les Indiens à 
participer pleinement â la vie sooiale et économique du Canada. A 
cet objeotif primordial se rattachent les campagnes spéciales du 

Gouvernement dans le domaine de l'éducation, du développement 
économique, du bien-être social et de l'aménagement conmunautaire0 
Toutes ces campagnes prévoient que la population indienne partagera 

un jour les droits et responsabilités des oitoyens canadiens et 

participera sur un pied d'égalité à tous les aspects de la vie 

canadienne. 

La politique et les campagnes instituées par le Gouvernement 

dans les années d'après-guerre avaient quatre objectifs prlnoipaux, 

fondés sur le maximum d'indépendance sooiale et économique: traiter 

les Indiens sur le même plan que les autres citoyens et leur garantir 

les mêmes avantages, conformément' à&üc illations de fidêicommis existant 

déjà; élargir les services et campagnes d'èk provinces de sorte que les 
besoins des communautés indiennes soient satisfaits de la même façon que 

ceux des autres groupes; promouvoir une plus grande participation des 

Indiens, en tant qu'individus ou que bandes, à l'administration de leurs 

propres affaires; promouvoir l'organisation des groupes indiens et donner 

des cours pour former des chefs de ces communautés qui soient capables 

et compétents pour assumer les responsabilités des affaires communautaires 

â l'intérieur des cadres des relations provinoiales-municipales. 

En vue d’atteindre ses objectifs, le Gouvernement fédéral a 

adopté certains principes fondamentaux, notamment: les Indiens doivent 

être consultés sur toutes les questions qui les intéressent; les Indiens 

doivent avoir la garantie que les services essentiels à leur bien-être 

seront maintenus; il ne devra y avoir aucune modification des droits 

reconnus aux Indiens en vertu des traités ou autrement, sauf avec le 
consentement de la population indienne, et, finalement, une fois atteints 

les objectifs fixés, on pourra suspendre les mesures spéciales d'assistance 

et de protection qui étaient nécessaires par le passé, ceci avec la colla- 
boration^ active des Indiens. 
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ORGANISATION 

Le ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration est le 
Surintendant général des affaires indiennes. la responsabilité du ministre 

dans ce domaine est transmise, par l'intermédiaire du sous-ministre, au 
directeur des Affaires Indiennes qui, dans son travail, reçoit l'aide de 

trois directeurs adjoints. 

Afin d'atteindre les objectifs fixés, la Direction comporte 
un bureau principal et une organisation sur place formée de neuf régions 

et de 88 agences indiennes. 

STRUCTUïE DU BUREAU PRINCIPAL 

Le bureau principal de la Direction se compose de trois groupes 

de services (Services auxiliaires, Services des opérations et Services de 

l'éducation) dont chacun est administré par un directeur adjoint. Au sein 
de chaque groupe de services se trouve une ou plus des huit divisions que 

comporte le bureau principal. 

a) Services auxiliaires 

C'est à la Division de l'administration qu'incombent les 

nombreuses responsabilités administratives dans le cadre de la Loi sur les 

Indiens. Son travail englobe des fonctions telles que: 

L'élection des membres des conseils de bandes et la façon 
de procéder. 

la coordination des rapports, des enquêtes et de la 

correspondance concernant plus d'une division. 

La préparation des prévisions budgétaires. 

L'application des lois provinciales et fédérales. 

L'aoquisition des fournitures de bureau. 

la vérification des formules et de l'inventaire. 

Les questions relatives aux traités sur les Indiens 
et les renseignements connexes. 

Le maintien des archives de la Direction dans les 

archives centrales. 

La Division du génie et de la construction fournit les servioes 

techniques aux divisions du bureau principal, aux bureaux régionaux et aux 

agences relativement â tous les domaines reliés au génie et à la construction. 

Ces services incluent l'élaboration des plans et la construction des: 
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Ecoles» résidences» bureaux» entrepots et garages. 

Systèmes d’alimentation en eau et d’évacuation des 
eaux vannes. 

Centrales de production d'énergie et conduites de 

distribution. 

Routes et ponts. 

Une large part du travail de cette Division se rattache 

aux plans» à la construction» â l’entretien et aux réparations des 

édifices servant à l'enseignement. 

La_Division de l’effectif des bandes et des successions 

s'intéresse à tous les sujets relatifs aux’"succèssions "des "Indiens décédés 

et des Indiens mentalement incapables» à l'effectif des bandes, à 

l’émancipation» â l'adoption d'enfants indiens et aux propriétés foncières 

personnelles. Ses responsabilités principales incluent; 

la Section des successions ~ Gestion des successions 

des Indiens dénlde s’""et~ de s Indiens mentalement incapa- 

bles; règlement des revendications au sujet de ces 

successions; répartition des biens de la succession; 
dans le cas de la mort accidentelle d'un Indien, étude 

des circonstances et, dans le cas où des obligations 

envers un tiers existent» prise des mesures nécessaires 

au profit et pour la protection des héritiers survivants; 

gestion des fonds des mineurs provenant des biens de 

la succession ou résultant du règlement d'une revendication 

ou d'une indemnisation â la suite d’un accident mortel. 

la Section de l’effectif des bandes - Maintien d'un registre 

des Indiens;" émanci'pation des' Tndïens» y compris la gestion 
des biens des mineurs émancipés; correspondance avec diverses 

agences provinciales» les parents et d'autres organismes 
concernant les enfants indiens adoptés; gestion des biens 

des enfants indiens adoptés; fusion et morcellement des 
bandes dans le but de forner de nouvelles bandes. 

La Section des propriétés foncières personnelles - Maintien 

d"*un registre des propriétés foncières personnelles; 
mise à exécution des résolutions des conseils des bandes 

concernant l’attribution do terres aux Indiens; délivrance 
de preuves de possession légale et mise en application des 

transferts de terrains entre les Indiens; vérification du 
droit de propriété à des fins de location et de demande 

d'indemnités de droits de passage ou d'emprise; jugement et 

règlement des disputes entre Indiens concernant le titre de 

propriété de terrains, 

b) Services de l'éducation 

L'éducation des Indiens du Canada relève du Gouvernement fédéral. 

Dans les Territoires du Word-Ouest» le ministère du Word canadien et des 
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Ressources nationales se charge de l’enseignement aux Indiens et aux 
Esquimaux. Dans les autres parties du pays cette responsabilité incombe 

à la Direction des affaires indiennes. 

La Division de l'éducation de la Direction des affaires 

indiennes administre et surveille l'éducation des Indiens* Ses tâches 

inoluent* 

la coordination du système d’enseignement, 

la planification et le fonctionnement. 

Les prévisions budgétaires et les finances. 

La gestion du programme de construction des écoles. 

Le recrutement d'instituteurs, 

La formation professionnelle. 

Les fournitures et le matériel de olasse. 

Les enquêtes statistiques. 

Le contrôle des services de transport â l'école. 

o) Les services des opérations 

La Division des agences «3t l'unité "opérationnelle” de la 

Direotlon des affairé s indiennes. Elle s'oooupe de l'administration de 

tous les bureaux régionaux de la Nouvelle-Écosse â la Colombie-Britannique, 

du Sud de l'Ontario à l'Arotique. Les taohes de la Division englobent* 

La direction et la formation du personnel. 

Les méthodes et les procédés. 

L'acquisition et l'entretien des édifices et du 
matériel des agenoe3. 

les habitations des Indiens. 

la construction et l'entretien des routes, des 

ponts, des quais, des fossés et des olotures dans 

les réserves. 

Les services d’eau et d'hygiène publique. 

L'acquisition, le fonctionnement et l'entretien 

de matériel, de vêhioules moteurs, de bateaux, de 
matériel servant à la oonstruotion de3 routes et 

d'autos-neige. 
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la Division du bien-être sat responsable du programme de 

bien-être sooial qui a pour but d’aider les Indiens et leurs collectivités 
à obtenir et â maintenir un niveau de vie tout au moins comparable à celui 

des non-indiens vivant dans un milieu socio-économique identique. la 

Division du bien-être négocie des accords fondes sur le partage des frais 

avec différentes agences de bien-être |ôqvemementales et privées dans le 

but de prolonger les services de bien-être aux enfants, les programmes 
de rééducation pour les Indiens invalidés et les programmes d'aménagement 

des collectivités indiennes. Cette Division dirige l'assistance sociale 

de la Direction des affaires indiennes (aliments, vêtementsi,combustible 

et équipement ménager) destinée aux Indiens indigents! ainsii elle aide à 

combler le fossé qui existe entre les besoins des collectivités indiennes 

et les ressources sooiales locales, la Division met aussi én oeuvre un 

oertain nombre de cours de formation dans le but de favoriser le 
développement des Indiens et des bandes pour leur permettre d'assumer 

toutes leurs responsabilités concernant la gestion de leurs propres 

affaires. 

La Division du développement économique s'intéresse â tous 

les sujets concernant le progrès économique et l'embauche de3 Indiens. 
Ses tâohes principales incluent* 

L’assistance à certaines entreprises commerciales. 

la mise en valeur des ressources (fourrures, faune, 

pêoheries, etc.). 

Le programme de placement des jeunes Indiens dans les 

milieux urbains et d'aide en matière d'obtention 

d'un emploi. 

Mise en oeuvre et direction d'entreprises spéciales 

dans le domaine de l'emploi» 

L’approbation et la gestion des prêts de la Caisse 

renouvelable. 

L'assistance destinée â développer et â mettre sur 
le marohé les articles de l'artisanat indien. 

La vente et la location de terres et des droits 

forestiers et miniers. 

La gestion de la Caisse de fiducie des Indiens. 

Le Registre des réserves. 

L'assistanoe aux anciens combattants indiens aux termes 

de la Loi sur les terres destinées aux anciens 

combattants. 
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d) Relations fédérales-provincialos 

Les efforts du Gouvernement fédéral, des gouvernements 
provinciaux et des indigènes eux-mêmes ont abouti à un progrès sensible 
au oours des dernières aimées dans les domaihes de la santé, de 
■34éducation, des services de bien-être, du logement, des organismes 
municipaux et autres sujets. Les discussions ayant eu lieu lors de la 
Conférence fédérale-provinciale de novembre 19Ô3 ont traduit le climat 
généralement favorable visant â là corrélation des servioes fédéraux et 
provinciaux destinés aux Indiens, et l’on a reconnu que le temps était 
venu d© trouver une base qui permettrdit aux Indiens de tirer profit 
de la plus grande gamme possible de services. 

Aux fins de préciser les rêëultats de la Cônférenoe, un 
nouveau service, savoir, la Division des relatioùs fédêrales-provinoiales 
(affaires indiennes)* a été créé au Bureau prinoipal, Cette Division 
s’oocupera exclusivement des relations fédêrales-prdvinciales concernant 
tous les domaines oonnexes aux affâires indiennes. 

ORGANISATION SUR PIACE 

Généralités 

L’objectif de l’organisation sur place est de mettre en oeuvre, 
de développer et de coordonner 1’activité des différentes divisions du 
bureau prinoipal. Afin de faciliter la réalisation de 1’objectif, le 
Canada a été divisé en neuf Régions administratives. Chaque Région est 
sous la direotion d’un surveillant régional, sauf la Colombie-Britannique 
qui est régie par un oommissaire aux Indiens. Les régions se divisent en 
agences et chaque agence est sous la direotion d’un surintendant. Au sein 
de chaque agence se trouve une ou plusieurs réserves ou établissements. 

Nom 

MARITIMES 
Miramichi 
Eskasoni 
I. P.-S. 

QUEBEC 
Abitibi 
Bersimis 
Caughnamga 
Maniwaki 
Odanak-Loretta 
Oka 

Régions et agenoes 

Endroit 

Amherst (N.-E.) 
Chatham (N.-B.) 
Eskasoni (N.T^.) , 
île Lennox (i. P.-E.) 

Ville de Québeo 
Amos 
Betsiamites 
Caughnawaga 
Maniwaki 
Ville de Québeo 
Oka 

Nom 

Rivière Saint-Jean 
Shubenaoadie 

Pointe-Bleue 
Restigouohe 
Sept-lles 
Témisoaraingue 

Endroit 

Woodstook (N.-B.) 
Micmao (N.-Ê.) 

Pointe-Bleue 
Restigouohe 
Sept-He s 
Notre-Dame-du-Nord 
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Nom Endroit Nom Endroit 

ONTARIO 
Sud de l'Ontario 
Qaradoc 

-Ho Christian 
Golden lake 
Simooe 
ItteThorough 
Sarnia 

Nord de l'Ontario 
Chaploau 
Port Frances 
Baie James 
Kenora 
île Manitoulin 

MANITOBA 
Clandeboye 
Dauphin 
Fisher River 
Island lake 

Toronto 
Muncey 
Ile Christian 
Golden Lake 
Sutton ouest 
Peterborough 
Sarnia 

North Bay 
Chaploau 
Fort Frances 
Moose Factory 
Kenora 
Manitomning 

Winnipeg 
Selkirk 
Dauphin 
Hodgson 
Island Lake 

Bru ce 
Six Nations 
Saint-Régis 
Tyehdinaga 
île Walpole 
Parry Sound 

Nakina 
Nipissing 
Port-Arthur 
Sault-Sainte-Ma rie 
Sioux Lookout 

Nelson River 
Norway House 
Portage-la-Prairie 
Le Pas 

Chippawa Hill 
Brantford 
Saint-Régis (P»Q. ) 
Deseronto 
île Walpole 
Parry Sound 

Nakina 
Sturgeon Falls 
Port-Arthur 
Sault-Sainte-Marle 
Sioux Lookout 

Ilford 
Norway House 
Po rtage-la-Prairle 
Le Pas 

SASKATCHEWAN 
Battleford 
Carlton 
Crooked Lake 
Duck Lake 

Saskatoon 
Battleford 
Prinoe-Albert 
Broadview 
Duck Lake 

File Hills-Qu'Appelle 
Meadow lake 
Pally 
Shellbrook 
Touchwood 

Fort Qu'Appelle 
Meadow Lake 
Kamsaok 
Shellbrook 
Punnichy 

ALBERTA 
Athabaska 
Pieds-Noirs 
Gens du Sang 
Edmonton 
Fort Vermilion 

DISTRICT DU MACKENZIE 
Aklavik 
Fort Smith 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
ET YUKON Vancouver 

Edmonton 
Fort Chipewyan 
Gleichen 
Cardston 
Edmonton 
Fort Vermilion 

Fort Smith (T. N.-O.) 
Inuvik 
Fort Smith 

Hobbema Hobbema 
Petit Lao des Esclaves High Prairie 
Peigan 
Saddle Lake 
Stony-Sarais 

Yellowknife 
Fort Simpson 

Brocket 
Saint-Paul 
Calgary 

Yellowknife 
Fort Simpson 

Colombie-Britannique 
Babine 
Bella Coola 
Bums Lake 
Cowichan 
Fort Saint-John 
Kamloops 
Kootenay 
Kwawkewlth 
Lytton 
New Westminster 

Yukon 
Yukon 

Haze Iton 
Bella Coo la 
Bums Lake 
Duncan 
Fort Saint-John 
Kamloops 
Cranbrook 
Alert Bay 
Lytton 
New Westminster 

Whitehorse 

Nicola 
Okanagan 
Re ine - Cha r 1 ot te 
Skeena River 
Stuart Lake 
Terrace 
Vancouver 
West Coast 
Williams Lake 

Merritt 
Vernon 
Masset 
Prinoe Rupert 
Vanderhoof 
Terrace 
Vancouver 
Port Albemi 
Williams lake 

(14) 



Le surveillant régional 

Sur place, la tâche du surveillant régional ou du commissaire 

des Indiens se oompare à oelle de Directeur au bureau principal. 

las responsabilités du surveillant régional sont nombreuses 
et complexes et elles englobent les tâches suivantes: planifier, coordonner 

et contrôler l'activité des agences de sa région? coordonner et intégrer le 

travail des spécialistes; maintenir des rapports avec le gouvernement â tous 

les paliers et négocier en vue de l’obtention de services â oes mêmes niveaux; 

maintenir des relations étroites avec les hauts fonctionnaires des gouvernements 
provinciaux, le clergé, les fonctionnaires des autres ministères fédéraux, 
les associations ou les organismes, les chefs et conseillers indiens; 

recommander les modifications ou les additions qui doivent être apportées 

à la ligne de conduite dans le but de répondre aux besoins régionaux; 

représenter la Direction des affaires indiennes au niveau régional; déterminer 

les besoins et recommander de modifier les limites des domaines administratifs 

dans le but de répondre aux conditions variables; maintenir de bonnes relations 

extérieures. 

Le surintendant de l'agence 

C'est au niveau de l'agence que tous les objootifs de la Direction 

sont mis à exécution et qu'ils doivent porter fruit, La tâche de surintendant 

est par conséquent vitale et oruci&le et elle souligne la nécessité pour un 
surintendant de pouvoir faire preuve d'initiative, de taot et de 

débrouillardise. 

Travaillant sous la direction du surveillant régional, chaque 

surintendant est chargé de l'administration efficace de son agence. Il doit 
stimuler et guider le développement progressif des bandes d'indiens et des 

particuliers au sein de sa région dans le but d'y améliorer les conditions 

économiques et sociales. Il s'intéresse à 1'accroissement de l'efficacité des 
conseils de bande et les aide à assumer des responsabilités de plus en plus 

considérables. Il encourage et favorise l'éducation des Indiens. Il s'assure 
que l'Indien malade, le vieillard et l'indigent reçoivent les soins nécessaires. 

Il maintient des relations étroites avec les organismes assurant le respect 

de la loi. Il lui incombe aussi de développer et de maintenir de bonnes 

relations aveo le public et avec tous les autres ministères, associations ou 
organismes s'intéressant aux Indiens ou avec lesquels ses fonctions le mettent 

en communication. 
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PERSONNEL 

IXi fait que les mesures entreprises au profit des Indiens 
prennent de plus en plus d'ampleur, qu'il y a accroissement rapide 
de population â laquelle il faut assurer les services d'enseignement 
et les instituteurs Voulus, du fait également que s© manifeste une 
tendanoe vers l'embauohage de spécialistes pour la mise en oeuvre de 
ces programmes, le personnel s'est aocru de façon considérable au ooure 
des dernières années. Les tableaux ci-dessous fournissent des données 
comparatives sur le personnel pendant la période comprise entre 1953 et 
1963. Ces tableaux illustrent la répartition du personnel au bureau 
principal et sur place. 

K Sont inclus les ooncierges et autres membres 
du personnel dont le travail se rattache au 
programme d'enseignement. 

xx Sont indus les instituteurs de seulement 5 
dos 67 pensionnats» 

Total du personnel de la Direction 

1952-1953 1956-1957 1962-1963 

Général 
Instituteurs 

x 
XX 

639 x 717 x 1,067 
591 1,099 1,515 

1^30 1,816 2768? xx 

Personnel réparti selon les fonctions - 1962-1963 

B.P, Sur place Total 

Administration 
Age»©es 
Bien-être 
Développement économique 
Eduoation - Administration 

128 32 160 
24 603 627 
15 14 29 
45 47 92 
30 27 57 

Instituteurs et 
personnel auxiliaire - 1,617 1,617 

242 27340 2,582 TOTAL 
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Effeotif sur place 

(au 1er avril 1963) 

Agences et bureaux régionaux Ecoles Instituteurs Total 

A / 
I.P.-E 

N.-É. 

N.-B. 

Quêteo 

Nord de l'Qnt. 

Sud de l'Qnt. 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

C.-B» et Yukon 

T.N.-O. 

Total 

4 

24 

10 

60 

82 

72 

72 

93 

94 

154 

31 
696 H 

0 

2 

4 

13 

11 

18 

12 

13 

13 

43 

0 
129 SX 

3 

36 

26 

117 

197 

162 

269 

231 

227 

267 

0 

7 

62 

40 

190 

290 

242 

343 

337 

334 

464 

31 

1,515 27340 

H Sont indus les membres du personnel administratif sur place 

travaillant aux services d© bien-être, dans les agences, à la 

Division du génie et à la Division du développement économique 
de même que les préposés à l’entretien tels que les concierges,, 

les conducteurs d'autobus et les ohaloupiers, etc. 

saH Sont inclus les membres du personnel administratif des éooles 

et les préposés à l'entretien tels que les concierges des éooles, 

etc. 
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IA LOI SUR LES INDIENS 

La Loi sur les Indiens, ch. 149, S.R.C. 1952, fournit le 

cadre Juridique dans lequel le Gouvernement du Canada administre les 

affaires indiennes, selon la juridiction législative exclusive qui lui 

est dévolue aux termes de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique. 
Il ne contient pas toutes les lois applicables aux Indiens, paroe qu'en 

thèse générale ils sont assujettis aux mêmes lois que les non-indiens. 
La Loi sur les Indiens représente plutôt une législation particulière ayant 

préséance sur les législations provinciales et que le Gouvernement du 

Canada juge essentielle aux besoins du peuple indien, non seulement dans le 

but de sauvegarder les droits de propriété et les droits acquis par 
traité, mais aussi oomme un moyen de promouvoir leur avancement. 

Avant celle de 1951, la dernière révision complète de la Loi 

sur les Indiens datait de 1880, la Loi a été modifiée de temps â autre, 

maie il est devenu de plus en plus évident qu'un bon nombre des 

dispositions de l‘anoienne Loi étaient désuètes et ne fournissaient pas 
une structure permettant de répondre d'une manière satisfaisante aux 

besoins et aux aspirations de la population indienne. Durant les années 

1946, 1947 et 1948, un Comité conjoint spêoial du Sénat et de la Chambre 

des communes a étudié la Loi sur les Indiens et l'administration des 

affaires indiennes en général. Il est résulté du travail de ce Comité 

et des représentations qui lui ont été faites par des organisations 

indiennes, des bandes indiennes, par des groupements et des individus 
qui s'intéressent au bien-être des Indiens, que le Parlement a adopté 

une nouvelle Loi sur les Indiens en 1951. 

En examinant l'ensemble de la législation concernant les 

Indiens, il faut comprendre qu'il existe un grand nombre de bandes Indiennes 
extrêmement dispersées par tout le Canada, parlant des langues différentes, 

d'origines raciales et de cultures diverses, et à des stades différents de 

développement économique et social. Parce que les Indiens ont des intérêts 

divers et divergents, pour être complète, une Loi sur les Indiens devait 
être assez large pour convenir aux différents groupes et communautés. 

Aux fins de s'assurer que la Loi de 1951 atteindra autant que possible 

ce résultat, on a donné aux Indiens 1'occasion d'étudier le projet de loi 
et le Gouvernement a tenu compte de leurs réclamations et, dans certains 

oas, lea- a incorporées à la Loi. 

la Loi de 1951 a modernisé et amélioré la législation existante 

dans l'optique des conditions actuelles. Ce qui est encore plus important 
c'est que la Loi indique une tendance à attacher plus d'importance au 
gouvernement autonome qu'au paternalisme traditionnel. 

Ls commentaire succinct qui suit se propose seulement de mettre 

en lumière quelques-uns des artioles ou des principes les plus importants. 
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APPLICATION DE IA LOI 

Il n'y a rien dans la Loi qui soit plus important que le 
paragraphe (2) de l'artiole 4. Ce texte autorise le gouverneur en conseil 
à proolamer que oette Loi ou toute partie de celle-ci, sauf les articles 

37 à 41, n'est pas applicable à tel Indien ou â telle bande d'indiens. 
En pratique cela signifie que le Gouvernement fédéral peut avec ou sans 
le consentement d'une bande, la soustraire aux mesures protectrices ou 

restrictives énoncées dans tout article de la Loi ou la soustraire à toute 
la Loi, sauf en ce qui concerne les articles spécifiés; Les articles 37 

â 41 exigent que les terres dans les réserves ne soient vendues ou aliénées 

qu'après avoir été cédées par un vote majoritaire des membres de la bande, 

DEFINITION ET ENREGISTREMENT DES INDIENS 

L'un des principes de base établis dans les premières lois 

relatives aux affaires indiennes voulait que le statut d'Indien et le 

droit d'être membre de bandes indiennes ne fGt pas accessible â toutes les 

personnes. Au cours des années, ce principe s'est révélé d'application 

difficile du fait qu'on ne pouvait définir 'cl'une manière satisfaisante les 

gens qui doivent être considérés comme des Indiens, La difficulté provenait 
en partie de l’absenoe d'un registre central des membres des bandes, et 

aussi, du fait qu'en bien des cas il n'existait pas d'état nominatif exaot 

des membres d'une bande. 

Les difficultés antérieures ont été résolues dans une large 
mesure en 1951, alors qu'on a sanctionné la Loi actuelle dont les dispositions 

déterminent avec minutie les personnes ayant le droit d'être enregistrées 

comme Indiens. On remarquera que la Loi ne oontient pas de définition du 

mot "Indien" comme tel. Bien que c'eût été souhaitable, ce n'était pas 
possible, paroe qu'il eût fallu qu'une telle définition s'étendit à toutes 

les personnes qui, selon les diverses définitions décrétées au cours.des 

années écoulées, depuis que les premières lois fédérales relatives aux 

affaires indiennes ont été passées, étaient aptes à être membres d'une bande. 

Les articles 11 et 12 de la présente Loi établissent les 

oritères qui déterminent le droit à l'enregistrement. Pour être enregistré 

un Indien doits 

a) se placer dans l'une des catégories de personnes 

énumérées à l'article 11 et 

b) ne pas se placer dans l'une des catégories ênu- 

merees â l'artiole 12, 

Grâoe â la Loi de 1951, il existe maintenant des états nominatifs 
à jour des bandes et l'on tient un registre à Ottawa, dans lequel sont 

insorits les noms de toutes les personnes jugées aptes à être enregistrées. 
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RESERVES 

Tôt dans l'histoire du Caüada on a reconnu la nécessité 

de protéger les intérêts des aborigènes et l'on a pris dés mesures 
pour que des secteurs suffisamment étendus des terres de la Couronne 

s_oient réservés à leur usage. Dans tous les cas la Couronne én 

conservait les titres juridiques, sujets au droit que possédait la 
bande d'utiliser la terre qui lui était réservée. L'article 18 de la 
Loi reconnaît juridiquement cette coutume anciennè, én assurant aux 

bandes le droit d'utiliser les terres originairement réservées pour 

elles. 

On trouve au même chapitre deux principes'importants. Le 

premier établit qu'en dépit d© l'usage exclusif assigné à une bande, 

le Canada peut utiliser certaines parties des réserves pour les besoins 

de l'administration des affaires indiennes, pourvu que la bande reçoive 

une indemnité pour en avoir perdu l'usage. Le deuxième principe veut 

que les intérêts de la bande priment les intérêts individuels de ses 

membres. Le droit individuel d'un Indien à une parcelle de terre de 
sa réserve peut être aboli en tout ou en partie, sj. cette terre est 

nécessaire au bien-être de la bande; à cértàition que l'individu reçoive 

une indemnité suffisante. 

POSSESSION DE TERRES DANS LES RESERVES 

les Indiens peuvent acquérir le droit de propriété dans leurs 

réserves, en dépit du fait que le titre juridique à toutes les terres 

des réserves est dévolu â la Couronne, et que des réserves sont mises 
à part au profit des bandes. Cette partie de la Loi établit un système 

d'enregistrement des terres et prévoit qu'un Indien peut acquérir la 

possession légale d’une parcelle de terre par la seule attribution faite 

par le conseil de sa bande et avec l'approbation du Ministère. 

L'attribution faite, il peut transférer le terrain en question 
ou le vendre à un autre Indien de la même bande, sous réserve de l'approbation 

et de l'enregistrement du transfert par le Ministère, ou il peut le léguer 
à ses héritiers par testament. S'il cesse d'être membre de la bande, il doit 

vendre sa propriété à la bande ou â l'un de ses membres. 

TERRES PRISES FOUR CAUSES D'UTILITE PÜBLIQUE 

L'article 35 est souvent désigné comme l'article de la Loi 
sur les Indiens qui sanctionne l'expropriation. C'est une appellation 

impropre parce que le mot expropriation implique "une prise sans 

consentement”, alors que cet article ne confère pas l'exercice d’un pareil 

droit sur les terres des réserves. 

Dans l'intérêt du public, des lois fédérales ou provinciales 
autorisent certaines corporations â prendre des terres appartenant à des 
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particuliers et dont elles ont besoin, sans le consentement du 

propriétaire. Ce droit n'est d'ordinaire pas applioable aux réserves 

indiennes, et il n'est pas non plus conféré par la Loi sur les Indiens. 
La Loi prévoit plutôt que, si des corporations peuvent faire valoir un 

besoin réel de terres des réserves, le gouverneur en conseil peut con- 
.aentir à ce qu’elles soient prises, sous réserve des termes et conditions 

qu'on pourra imposer. 

Le principe établi veut que le gouverneur en conseil décide 

dans chaque cas si l'intérêt du public prime l'intérêt de la bande» 
A une exception près, la règle, ces dernières années, a été d'exiger 

que les sociétés qui oherohent à obtenir un consentement aux termes de 

oet article s'entendent d'abord avec la bande en cause. On a permis une 

exception lor3 de la construction de la Voie maritime du Saintelauréat. 

La Voie maritime avait absolument besoin de terres de3 réserves en deux 

endroits et le gouverneur en conseil les a mises à la disposition de 
oelle-oi, en dépit de l'opposition des Indiens, sous réserve, bien entendu, 

de verser une indemnité suffisante, 

I 

Tout comme certaines corporations, les provinces peuvent 

chercher à obtenir des terres an vertu de oet artiole de la Loi, Il 

n'&ocorde cependant pas de semblables droits au Gouvemoment fédéral. 
Si le Canada veut acquérir la propriété de réserves indiennes pour des 

fins autres que oelles qui sont exposées au paragraphe (2) de l'article 18 

de la Loi sur le3 Indiens, il doit négocier avec la bande de la même 

manière que le ferait un individu. 

CESSIONS 

Cette partie est l’un des fondements de la Loi, parce qu'elle 
énonce le principe général, établi par les premières lois fédérales relatives 
aux Indiens et à leurs terres, qu'on ne doit pas disposer des terres dans 

une réserve sans le consentement conjoint de la bande et du Ministre. la 

seule exception importante à ce principe général se trouve à l'article 35 

susmentionné. Des exceptions d'ordre mineur concernant les locations se 

trouvent sous l'intitulé "Administration des réserves et des terres cédées". 

TRANSMISSION DE BIENS PAR VOIE DE SUCCESSION, TESTAMENTS, DISTRIBUTION 

DES BIENS AB INTESTAT 

les premières lois fédérales relatives aux affairas indiennes 
établissaient le principe voulant que la juridiction et l'autorité sur les 
biens d'indiens décédés soient dévolues au Gouvernement fédéral plutôt qu’aux 

tribunaux. L'article 44 habilite le Ministre à renoncer à exercer sa 

juridiction en faveur d'une cour dans tout cas particulier. 

Bien que toute juridiction et autorité â l'égard des biens 

des Indiens mentalement incapables soient, aux termes de la Loi, dévolues 

au Ministre, elle ne l'habilite pas à décider de l'incapacité mentale d'un 

Indien, Cette autorité appartient aux tribunaux. 
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TUTELLE 

On interprète souvent l'article 52 comme s’il investissait 
le-Ministre du droit de nommer des tuteurs aux enfants mineurs d’indiens. 
En fait cette autorité est dévolue aux tribunaux. Le Ministre ne peut 
que nommer quelqu'un pour administrer les biens des enfants mineurs 
d'Indiens. 

ADMINISTRATION DES RESERVES ET DES TERRES CEDEES 

L'un des principes reconnus par les premières lois relatives 
aux affaires indiennes voulait que l'administration des terres des Indiens 
et des ressources qu'elles contenaient fût sous le contrôle du Gouvernement 
fédéral. L'article 60 de la Loi de 1951 a apporté une modification d'ordre 
majeur. Alors qu'on a conservé le principe original, le gouverneur en 
conseil peut, à la demande d'une bande, lui accorder le droit de contrôler 
et d'administrer les terres de sa réserve, 

l, 

ADMINISTRATION DES DENIERS DES INDIENS 

Cette partie de la Loi a retenu un autre prinoipe de base, 
savoir que les revenus provenant de l'administration des réserves sont 
détenus par le Gouvernement au nom des bandes et utilisés seulement à dos 
fins considérées comme étant à leur profit. 

Toutefois, corne c’était le cas à l'égard des terres, la Loi 
de 1951 a apporté une modification d'ordre majeur. L'article 68 habilite 
le gouverneur en Conseil à permettre aux bandes d'administrer leurs deniers 
de revenu. Il importe de comprendre que oette autorisation ne peut 
s'appliquer par extension aux deniers au compte du capital d'une bande 
qui comprennent, aux termes de la définition donnée à l'article 62, les 
deniers provenant de la vente de terres cédées ou de la vente de valeurs 
immobilières telles que le pétrole, le gaz, le bois d'oeuvre, etc. 

POUVOIRS DU CONSEIL 

En accord avec la politique voulant que le peuple indien 
assume progressivement une plus grande part de responsabilité dans l'admi- 
nistration de ses affaires, la Loi de 1951 établit en grande partie les 
oadres dlun gouvernement autonome. 

Une étude des articles de oette partie révèle que les conseils 
de bandes peuvent exex*cer la plupart des pouvoirs possédés par les conseils 
municipaux locaux. Les conseils peuvent établir des statuts administratifs 
â des fins très diverses. L'article 82 présente un intérêt particulier parce 
qu'il confère aux conseils l'autorité d'établir des statuts administratifs 
concernant les deniers. Bien qu'au début les conseils aient été peu empressés 
d'utiliser les pouvoirs que cet article leur conférait, le nombre des bandes 
qui établissent des statuts administratifs aux fins de diriger les affaires 
de leurs réserves augmente sans cesse. 
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TAXATION 

Voioi une partie-clef de la Loi, parce quelle porte sur 
l’exemption dont jouissent les Indiens de toute taxation directe sur 
leurs intérêts dans une réserve ou sur leurs biens personnels dans les 
réserves, sauf de la taxation que peuvent imposer les décrets adminis- 
tratifs d’une bande. 

En pratique, on ne comprend pas toujours ce que signifie 
l'exemption d'impSt sur les biens personnels. Bien que la Loi exempte 
les Indiens de payer une taxe sur un revenu provenant de la réserve, cett® 
exemption n’est pas applicable à la partie de son revenu qu’un Indien 
a gagnée en dehors de sa réserve. 

DROITS LEGAUX 

Cette partie contient plusieurs principes importants* 

On trouve le premier de ces principes à l'article 87 qui 
stipule que toutes lois d'application générale en vigueur dans une pro- 
vince sont applicables aux Indiens qui s'y trouvent, sauf dans la mesure 
oCt lesdites lois sont incompatibles avec la Loi sur les Indiens, ou 
quelque ordonnance ou statut administratif établi sous son régime. Il 
importe de remarquer que l’article rend les lois provinciales applicables 
aux Indiens seulement, et non pas aux réserves indiennes et aux biens 
des Indiens dans les réserves. 

Comme il est indiqué sous l’intitulé Taxation, les terres 
de réserve et les biens personnels des Indiens dans les reserves sont 
exempts de taxation. L'article 88 de la Loi va plus loin en matière 
de protection en statuant que des biens semblables ne sont pas soumis au 
droit d'hypothèque, de saisie, de saisie-gagerie, etc., exercé par un 
non-Indien. En fait un jugement obtenu contre un Indien par un non-Indien 
ne peut être exécuté sur des biens se trouvant dans une réserve. Cet 
article stipule cependant que des biens meubles, vendus à un Indien selon 
les termes d'un contrat de vente sous condition, peuvent être récupérés 
d'une réserve, s’il y a défaut de paiement. 

ECOLES 

Cette partie de la Loi établit l'autorité selon laquelle la 
Division des affaires indiennes exerce une juridiction exclusive dan3 le 
domaine de l'éducation dans les réserves indiennes. 

D'une importance particulière sont les articles 117, 120 et 
121 dont les dispositions tiennent oompte des convictions religieuses en 
oe qui oonceme l'éducation des enfants d'indiens. 
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FINANCES 

Les fonds nécessaires à l'administration des affaires indiennes 

sont pourvus au moyen des crédits accordés par le Parlement au ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social pour administrer le programme de 

services médicaux aux Indiens et au ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration pour administrer les autres programmes préparés exclusivement 
à l’intention des Indiens du Canada, 

Ces argents ne sont pas les seuls que le Gouvernement fédéral 
dépense au profit des Indiens; en effet en tant que citoyens des provinces et 

du Canada, ils reçoivent les allocations familiales et participent à part égale 
aux plans tels que celui de la Sécurité de la vieillesse, de l'Assistance- 

vieillesse, des Allocations aux aveugles et aux invalides, de l'Assurance- 

hospitalisation et de l'Assurance-chômage. 

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, le Gouvernement 

fédéral a sans cesse et sensiblement intensifié ses campagnes destinées à 

faciliter la participation des Indiens à la vie sociale et économique du Canada. 

Ceci est clairement démontré au tableau suivant qui indique les dépenses totales 

faites par la Division des affaires indiennes pendant les cinq années passées 

(les dépenses de l'année 1950-1951 sont indiquées aux fins de comparaison) et 

les argents dépensés par le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 

pour les Services de santé des Indiens au cours de certaines années choisies entre 

1950 et 1963. 

Direction des affaires indienn.es Santé nationale et Bien-être 

1950-1951 

1959- 1960 

1960- 1961 

1961- 1962 

1962- 1963 

1963- 1964 

1964- 1965 (Estimations) 

114,564,856 1950-1951 
41,116,193 1954-1955 

46,427,384 1958-1959 

50,251,447 1962-1963 

51,001,803 

55,588,007 

60,630,820 

# 9,139,843 

13,540,634 

18,852,986 

19,427,200 

Le tableau suivant indique le détail des dépenses faites par la 

Direction des affaires indiennes pendant l'exercice financier 1962-1963 dans 

chacune des provinces. 



Province 
Administration 

de la Direction 
Agences 

indiennes 
Réserves et Caisse j 

de fiducie 
Bien-être Développement | 

économique j 
Education 

Annuités statu- 
taires aux 
Indiens Totaux 

Nouvelle-Écosse .    
Nouveau-Brunswick   
Ue-du-Prince-Sdouard ............ 
Québec ........................... 
Ontario      

.Manitoba     
Saskatchewan    
Alberta     
Colombie-5ritannique ............. 
ïukon ...............1............ 
Territoires du Nord-Ouest' ........ 
Administration centrale et divers. 
Subventions en vue d'assurer des 

services supplémentaires aux 
Indiens de la C.-B.     

5,956.50 

6,240.00 
15,707.15 
12,037.73 
66,347.66 
10,439.42 
85,771.51 

605,614.14 

187,590.53 
44,140.32 
22,966.96 

516,552.98 
1,218,987.24 

677,192.06 
598,003.95 
703,986.41 

1,115,892.93 
47,235.14 

236,036.29 
244,313,09 

99,991.64 i 

2.10 
2,753.20 

242.55 
31,036.88 
26,038.01 
14,845.97 
32,790.27 
37,111.63 
8,237.60 

10,871.93 
272,084.84 

416,389.89 
365,534.66 
16,461.32 

1,273,877.62 
1,857,428.66 
2,043,898.74 
2,545,722.13 
1,009,446.40 
2,121,852.55 

225,326.86 
340,431.37 
123,938.43 

54,995.12 
15,958.47 
7,267.75 

181,220.70 
519,665.53 
40S,400.23 
391,896.36 
175,319.83 
172,546.44 
24,450.33 

106,814.12 
225,005.32 

Total 803,664.11 5,712,989.59 436,015.03 12,340,308.63 

525, 
148, 
14, 

3,674, 
5,872, 
3,723, 
4,169, 
4,108, 
5,727, 

354, 

627, 

772.23 
611.04 
782.51 
843.92 
104.61 
833,42 
716.21 
981.99 
754.05 
707.99 
232.72 
955.19 

1,132.00 
35,274.00 

132.880.00 
134,868.40 
114.315.00 

3,410.00 

26,690.00* 
17,000.00 

2,233,540.20 28,954,295.83; 465,569.40 

1,190,706.37 
576,997.69 
61,478.54 

5 654,109,77 
9^550,204.-07 
7,029,280.19 
7,921,900.63 
6,155,329.32 
9,264,339.16 

66û,'X'7.92 
721,126.48 

2,115,911.01 

99,991.64 

51,001,382.84 

Pensions statutaires O • CO 

GRAND TOTAL 51,001,302.84 



IA G (MISSION DBS REVENDICATIONS DES INDIENS 

Le projet de loi C-130, "Une Loi permettant le règlement 
_d.es revendications des Indiens”, était présenté au Parlement le 14 
décembre 1963 pour permettre le règlement des revendications des Indiens 
par une commission créée spécialement à cette fin. le but de la 
Loi est de redresser les griefs et de régler les revendications des 
Indiens provenant d’affaires transigêes antérieurement avec la Couronne. 
La Couronne, comme on la définit au projet de loi C-130, n'inolut pas 
la Couronne agissant au nom d'une province. 

Des groupes d'indiens ont souvent proposé, et les Comités 
conjoints du Sénat et de la Chambre des oommunes qui ont étudié les 
affaires indiennes au cours des quinse années passées ont aussi recommandé 
la création d'un tribunal impartial ou d'une commission qui entendrait et 
réglerait d'une manière juste et équitable les revendications des Indiens. 
A raison ou â tort, les IndienB ont prétendu que leurs droits ont été 
violés et abolis par les gouvernements. Quel que soit le bien-fondé de 
leurs revendications, il n'y a pas de doute qu'ils croient avoir subi des 
torts qui doivent être réparés» Le caractère des revendications, les 
preuves disponibles et la longueur du temps éooulé font qu'il est difficile 
de leur appliquer les procédures qu'on suit pour régler oes questions dans 
des procès ordinaires. Le projet de loi pourvoit à l’établissement d'un 
tribunal spécial qui, de l'avis du Gouvernement, est nécessaire pour assurer 
aux bandes indiennes la possibilité de présenter leurs revendications comme 
il convient. 

Le Gouvernement a voulu que les bandes indiennes, les orga- 
nisations et autres groupes intéressés aient l'occasion de faire l'examen 
du projet de loi avant que le Parlement n'en fasse une étude plus approfondie. 
En conséquence, on a distribué des exemplaires du projet de loi aux bandes 
indiennes et aux individus qui y étaient intéressés, en leur demandant de 
faire connaître leurs opinions et leurs suggestions avant le 30 avril 1964. 
Les commentaires qui ont été reçus de plus de 225 bandes, d'autres 
organisations intéressées et de particuliers sont présentement à l'étude. 



PARTIE II 

DIRECTION DES AFFAIRES INDIENNES 

ATTRIBUTIONS ET FONCTIONNEMENT 
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AUTORITE DES CONSEILS DE BANDES 

Las conseils de bandes sont l'équivalent des corps adminis- 

tratifs locaux dans les municipalités rurales et ont techniquement les 

mêmes pouvoirs et fonctions. D'après l'article 80 de la Loi sur les Indiens» 

ils édictent des statuts administratifs concernant une grande variété de 

questions dans la réserve* santé, circulation» zonage, travaux locaux 
et mauvaise conduite des Indiens. En conformité avec les dispositions de 
l'article 82 de la Loi, ils peuvent être investis du pouvoir de prononcer 

des arrêtés municipaux pour prélever des fonds au moyen de taxes ou par 

l’émission de permis. En pratique, le Ministère rédige le3 arrêtés en 

ternes juridiques selon ce que désire le Conseil. 

Los conseils de bandes s’occupent de l'utilisation des fonds 
de la bande» de la cession ou la location des terres de la réserve, de 

l'attribution des terres et de l'effectif de la bande. Ainsi, la bande 
fonctionne selon les dispositions de la Loi sur les Indiens en traitant de 

chacune de ces questions. L'administration de l'assistance sooiale, la 

planification communautaire, le développement économique et l'administration 

des écoles peuvent aussi être placés entre lears mains à des degrés divers 
selon leur empressement à accepter des responsabilités. 

Cent dix-huit bandes ont passé un total de 339 statuts 

administratifs depuis 1951, parmi lesquels 57 tombaient sous le coup de 
l'article 82 concernant le prélèvement de fonds. 

REUNIONS DU CONSEIL 

Aux termes de la loi de 1951 sur les Indiens, on a également 

établi un règlement régissant la marche â suivre aux assemblées du oonseil. 

L'objectif était de fournir un guide de base aux membres des conseils afin 

que leurs assemblées puissent être menées selon une ligne de conduite 

parlementaire généralement acceptée, pour l'expédition des affaires de la 

bande. Autrefois» c'était la règle générale que les surintendants agissaient 

â titre de présidents des réunions du conseil. En vertu du règlement, 

cette responsabilité a été transmise au chef ou â un membre du conseil et 
le surintendant n'assume ce râle que dans les cas très rares oû la majorité 
du conseil le désire. Plusieurs conseils ont des secrétaires attitrés et 

et quelques secrétaires à plein temps reçoivent un salaire qui leur est 
payé par la bande. 

Les règlements des élections et des procédures sont devenus 

des facteurs importants en oe qu'ils ont encouragé et formé les bandes 
indiennes en matière de principes démocratiques d'un gouvernement autonome. 

On a préparé, de plus, un manuel pour les chefs et les conseillers qui 

leur fournit des renseignements utiles sur leurs fonctions et responsabilités 

ainsi que sur la conduite des affaires de la bande. Comme nous l'expliquerons 

plus en détail» plus loin, le Ministère a favorisé la formation de chefs parmi 

les Indiens, non seulement chez les chefs et les conseillers, mais aussi 

ohez d'autres meneurs actifs et possibles dans les réserves. 
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le droit de vote aux élections de la bande fut accordé 
aux femmes pour la première fois par la Loi sur les Indiens en 1951. 
Biles ne font pas que voter aux élections de la bande, mais un nombre 
croissant d'entre elles sont élues â diverses charges. On compte 
maintenant huit femmes qui dirigent des bandes et 107 qui agissent comme 
conseillères. 

PERSPECTIVES 

Un des faits les plus importants survenus durant la dernière 
décennie est le progrès accompli vers un gouvernement autonome chez les 
bandes indiennes. L'autonomie, dans le sens le plus strict, pour toutes 
les bandes indiennes présente quelques difficultés parc© qu'il y en a un 
grand nombre dont la population est inférieure à cent âmes et que plusieurs 
n'ont pas ou presque pas de fonds. De plus, dans les régions septentrionales 
et autres endroits isolés et éloignés, la population des bandes est souvent 
dispersée à cause de leur vie nomade. Cependant, il y en a plus de 300 
pour lesquelles un développement administratif majeur est clairement indiqué 
et très facilement réalisable, et un nombre sans cesse croissant de celles-ci 
font preuve d'un empressement marqué à assumer des responsabilités de plus 
en plus grandes dans la conduite de leurs affaires. Les perspectives qui 
s'offrent à plusieurs bandes ne sont plus les perspectives d'isolement des 
années passées et elles participent de plus en plus pleinement â la vie do la 
région où elles vivent. Effectivement, dans certaines provinces et certaines 
régions, les bandes indiennes participent aux programmes municipaux et 
provinciaux â un degré tel qu'il aurait été impossible de l'imaginer il y a 
seulement quelques années. Cette perspective plus encourageante jointe à 
un intérêt de plus en plus grand envers les chances offertes aux Indiens et 
le souci de leur bien-être de la part des provinces et du public en général 
est de meilleur augure pour la corrélation des services fédéraux et 
provinciaux et leur extension aux communautés indiennes dans la même mesure 
où ils sont offerts aux non-indiens. 

Il semble bien possible en effet, que, durent la prochaine 
décennie, un nombre intéressant de bandes en viendront à se gouverner par 
elles-mêmes en ce sens qu'elles deviendront de véritables municipalités 
dans le cadre des structures provinoiales-municipales. 

CONSEILS JURIDIQUES AUX INDIENS 

Depuis plusieurs années, le Ministère, â titre de faveur, retient 
les services d'un avocat pour défendre les Indiens accusés de meurtre lorsque 
l'accusé n'a pas les moyens de pourvoir â sa propre défense. Le ministère 
de la Justice nomme un avocat de la défense dans de tels cas et les frais 
sont acquittés par la Direction des affaires indiennes. Au cours des oinq 
dernières années, la Direction a dépensé au-delà de $100,000 pour assurer 
les services d'un avocat de la défense à 75 Indiens accusés de meurtre. 
Elle ne le fait pas dans le oas d'indiens indigents accusés d'offenses 
criminelles moins graves. Les Indiens peuvent, dans de tels cas, retenir les 
services d'un avocat de la défense aux mêmes conditions que les non-Indiens, 
en semblables circonstances. 
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le ministère de la Justice a, à l'occasion, retenu les 

services d'un avooat pour représenter les Indiens, ou pour agir en tant 
qu'agent de la Couronne dans les cas de règlement de questions constitu- 

tionnelles, de droits garantis par les traités ou de précédents susceptibles 

d'affecter le bien-être des Indiens en général. 

Les Indiens inculpés dans des causes oiviles ou recherchant 

des avis juridiques peuvent le faire de leur propre initiative et â leurs 

frais. 

Avec l'approbation du Ministère, les fonds de la bande peuvent 

être affectés par elle à retenir les services d'avocats et à défrayer le 

coût des litiges relatifs â la bande. 

RESPECT DE IA LOI 

la Gendarmerie royale du Canada fait respecter la Loi sur les 

Indiens et les règlements partout à travers le Canada. la police 

provinciale et municipale peut aussi faire respecter les dispositions de 

la Loi relativement aux alcools. Dans les provinces où la Gendarmerie 

royale du Canada travaille sous contrat comme polioe provinciale, elle fait 

aussi respeoter le Code oriminel et les lois provinciales qui s'appliquent 

généralement dans les réserves. Dans le Québec et l'Ontario, il y a un 
genre d'entente entre la Sûreté provinciale et la Gendarmerie royale du 

Canada. 

Il est d'usage d'employer des Indiens ou autres personnes comme 

gardiens de la paix, à plein temps ou â temps partiel, dans quelques réserves 

indiennes. Ces constables spêoiaux sont nommés par la Gendarmerie royale 
du Canada aux fins principalement de veiller â l'application de la Loi sur 

les Indiens dans les réserves. La plupart sont payés grâce au revenu des 

amendes imposées relativement à la loi des liqueurs et les autres à même 

les fonds de la bande ou encore en partie à même les fonds de la bande, en 

partie avec le revenu des amendes. 

Les poursuites pour contravention à la Loi ou aux Règlements 

sur les Indiens sont intentées par les agents de la Gendarmerie royale du 
Canada dans les Territoires et les provinces autres que Québec. Dans le 

Québec, où les agents de police n'ont pas le droit d’intenter des poursuites, 

le ministère fédéral de la Justice nomme des agents pour le faire dans 

certains cas particuliers et le coût en est défrayé à même le revenu des 

amendes imposées pour contravention à la loi des liqueurs ou à même les 

crédits en d'autres cas. 

Lorsque la Gendarmerie royale du Canada juge un appel nécessaire, 

la Direction est consultée pour savoir si elle est favorable à l'appel et 

veut en assumer le ooût. la Colombie-Britannique fait exception. là, les 

appels relatifs aux causes de délit en ce qui touche les alcools sont présentés 
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par des agents nommés par le Prooureur général de la province et le oout 

en est défrayé par la Province, ceci depuis que les amendes payées pour 

délit en ce qui touche les aloools lui sont versées tel que stipulé à 

l’article 102 de la Loi sur les Indiens, 

la Gendarmerie royale du Canada fait respecter les statuts 

administratifs des conseils de bandes concernant la circulation, la loi 

et le bon ordre, la mauvaise conduite, les règlements de la chasse et de 
la pêohe et, sauf au Quêbeo, la Gendarmerie intente des poursuites aux 

contrevenants. Elle ne s'ocoupe pas des autres types d’arrêtés municipaux 

des conseils de bandes, tels que ceux qui concernent les affaires dites 

"civiles”. 

Quand la Gendarmerie royale du Canada ne le fait pas, une 
action peut être prise â la requête du conseil de la bande pourvu que les 

conditions suivantes soient respectées* 

(1) Un ou plusieurs membres du conseil aooepte de porter 
plainte. 

(2) le conseiller juridique du Ministère établit que la 
poursuite semble justifié©, 

(3) Le conseil de bande recommande la dépense de fonds 

de la bande (là où ils sont suffisants) pour défrayer 
en tout ou en partie le oout de la poursuite, 

AMENDES 

L'article 102 de la Loi sur les Indiens stipule que toute 

amende, peine ou confiscation infligée en vertu de la présente Loi appartient 

à Sa Majesté au bénéfice de la bande en question, mais que le gouverneur en 

conseil peut, de temps en temps, ordonner que le montant de l'amende, de la 

peine ou de la confiscation soit versé à une autorité provinciale, municipal© 

ou looale qui supporte, en tout ou en partie, les frais d'application de la 

Loi sur les Indiens. Les dispositions de cet artiole concernant le versement 
du revenu des amendes â une autorité provinciale, municipale ou locale, 

ne s'appliquent que dans le cas où il y a une augmentation considérable de 
dépenses qui n'auraient pas eu lieu, s'il ne s'était pas agi de cas relatifs 
â la Loi sur les Indiens. 

II y a deux sortes d'amendes imposées, celles qui proviennent 

de l'applioation de la réglementation des spiritueux selon la Loi sur les 

Indiens et les autres attribuables aux articles relatifs à l'empiétement ou 

autres articles qui prévoient des sanctions, y compris les réglements et 

arretés municipaux. Les amendes recueillies en vertu des dispositions de 
la Loi relativement aux spiritueux sont déposées au "compte 310", compte 

spêoial ouvert pardéoret du conseil (C.P. 1445) en date du 17 juin 1937, 

qui restreint l'utilisation des fonds en cause à la suppression du trafic 
de spiritueux parmi les Indiens. Il y a deux exceptions à cette coutume* 
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la première, en Colombie-Britannique, où toutes les amendes payées vont 
â la province qui, en retour, assume le coût total des dépenses voulues 

pour faire respecter la Loi et la seconde, en certaines municipalités 

qui retiennent en tout ou en partie les amendes perçues. 

Ces amendes recueillies pour empiètement ou autre infraction 

qui prévoit une amende sont versées aux fonds des bandes en oause. 

Le coût des dépenses effectuées en vue de faire respecter les 

dispositions de la Loi sur les Indiens relativement aux alcools tels les 

salaires des constables indiens, les honoraires des magistrats, les dépenses 
du tribunal, l'avooat de la poursuite et autres dépenses encourues est 
acquitté grâce au compte 310. Los autres dépenses pour faire respecter la 

Loi sur les Indiens sont défrayées par le ministère à même le budget. 

ALCOOL 

Jusqu'en 1951, l'usage des spiritueux par les ^ndiens était 

strictement interdit. Avec la revision de la Loi sur les Indiens, oette 

année-lâ, et les recommandations d'un Comité parlementaire mixte (1946-1948), 

il y eut des relâchements aux restrictions allant jusqu'à permettre aux 

Indiens de consommer des spiritueux dans des endroits publics avec permis, 

tels que les tavernes, les bars, avec l'assentiment des autorités provinciales 

et fédérales, la Loi fut revisée en 1956, pour permettre aux Indiens, encore 

aveo l'assentiment des autorités provinciales et fédérales, d’acheter et 

d'avoir en leur possession des spiritueux en dehors des réserves, et de posséder 

des spiritueux dans les réserves à condition que les résidents choisissent 

d'en convenir ainsi. 

A la requête de la province en cause, le gouverneur en conseil 

peut émettre une proclamation aooordant des privilèges mitigés ou non, en 

conformité avec la loi provinciale relativement aux spiritueux à l’extérieur 

des limites des réserves. 

Les conseils de bandes d'une province où les Indiens peuvent se 
procurer ou posséder des spiritueux hors de la réserve peuvent présenter une 
requête demandant la tenue d'un référendum local pour connaître les désirs des 

électeurs de la bande au sujet de ces privilèges dans la réserve même. Au 

cas où la majorité se prononcerait en faveur, le gouverneur en conseil peut 
émettre une proclamation permettant la possession de spiritueux dans la 

réserve en question. 

Quand les Indiens n'ont pas le privilège d'acheter ou de 
posséder des spiritueux en dehors des réserves, un référendum peut être tenu, 

si la province ne s'oppose pas à la requête du conseil de la bande de tenir 

un tel référendum, moins de soixante jours après en avoir été informée par 

le Ministre. Si la bande obtient tous les privilèges en matière de spiritueux 

dans la réserve à la suite du référendum, par proclamation du gouverneur en 
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conseil, sas membres obtiennent aussi, pour autant que le permet la 

Loi sur les Indiens, les mêmes privilèges hors des réserves, en 
conformité avec la loi provinciale. Tel fut le cas pour certaines 

bandes de la Colombie-Britannique et de la Nouvelle-Écosse. 

L’application de la Loi par tout le Canada est indiquée 
à la table suivante. 

Privilèges des Indiens en matière de spiritueux 

suivant les provinces 

Privilèges com- 
plets en dehors 

des réserves, 
Contrôle direct 

Provinoe ou Interdiction Endroits par la localité 

Territoire totale avec permis dans la réserve 

I le- du- Prince -Ed oua rd x 

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick 
Quêbeo x 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 
Alberta x 

Colombie-Britannique 

Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Privilèges 

sans restric- 

tion pour cer- 

taines bandes. 

x 

Nota» Il n'existe pas de réserve au Yukon ni dans 

les Territoires du Nord-Ouest. 

Bandes ayant les privilèges voulus en matière de spiritueux dans leurs réserves, 
'' ••r  par province (Au 9 avril 1964) 

C.-B, Sask9 Man Ont, N,-B, N.-É, Total 

55 13 10 43 5 3 129 

RENSEIGNEMENTS ET PUBLICITE 

Ces dernières années, oa a reconnu le grand besoin d'une 
meilleure compréhension des Indiens par les autres Canadiens. Pour aider à 

satisfaire l'intérêt croissant du public en général, la Direction offre 
gratuitement les publications suivantes* 

Les Indiens du Canada Renseignements fondamentaux sur les 

Indiens, historique, répartition 

géographique, administration, traités 

relatifs aux Indiens, statut légal, 

gouvernement autonome, finanoes, 

éduoation, bien-être social et dévelop» 

pement économique (il pages)» 



Les Indiens de la Colombie-Britannique, Revues historiques des Indiens des 
Les Indiens des provinces des Prairies, régions mentionnées. Elles décrivent 
Les Indiens de l'Ontario, la vie d'autrefois, passent en revue 
Les Indiens du Quêboo et des leurs contacts et association avec les 
provinoes Maritimes. explorateurs, commerçants et colons, 

et décrivent en détail les développements 
survenus dans leur éducation, et leur 
économie depuis la Confédération. 
(16 â 55 pages). 

Traditions linguistiques et affilia- 
tions culturelles des bandes d'indiens 
du Canada. 

Séries* "L'Indien entre deux 
mondes". 

a) L'éducation ohez les Indiens. 

b) L'Indien d'aujourd'hui. 

o) Votre oocasion de servir votre 
peuple. 

Brève description des oultures tradi- 
tionnelles variées et des groupes lin- 
guistiques auxquels appartiennent les 
Indiens du Canada, liste des populations 
des bandes désignées selon leurs 
affiliations linguistiques et culturelles 
(35 pages). 

Série de brochures destinées à fournir 
des renseignements concernant les 
progrès réalisés par les Indiens du 
Canada qui ont abandonné leur éoonomie 
traditionnelle pour participer plus 
activement â la vie économique et sociale 
de la nation. 

Comment de nos jours, les Indiens, 
grace à l'éducation, vont de l'avant 
vers une participation de plus en plus 
oomplète â la vie canadienne (22 pages, 
broohure illustrée). 

Renseignements généraux sur les conditions, 
le3 droits et les réalisations des Indiens 
canadiens d'aujourd'hui (26 pages, 
brochure illustrée). 

Destinée aux jeunes Indiens qui seraient 
intéressés à devenir instituteurs (10 
pages, broohure illustrée). 

Un article publié dans le numéro de décembre 1963 du Canadian 
Geographical Journal traitait des Indiens du Canada aujourd'hui; iT a été " 
réimprimé separément et peut être obtenu de la Direction, L'article est un 
résumé des questions courantes des Indiens. (15 pages, brochure illustrée). 

la Direction publie aussi The Indian News revue trimestrielle 
qui parle des réalisations des Indiens, et elle le distribue par l'entremise 
des bureaux des agences à toutes les bandes indiennes du pays. 
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La Direction a pris en charge et coranandité deux films 

documentaires réalisés par l'Offioe national du film. Le premier 
Renouveau indien est un film traitant du statut actuel des Indiens du 

Canada qui raconte comment, grâce à un sens croissant d’autodétermination 

l’Indien du vingtième siècle prend une part de plu3 en plus active a la 
conduite do ses propres affaires. Le deuxième film, terminé en 1963, 
intitulé Transition, traite des problèmes inhérents â l'embauohe et 

l'emploi des jeunes Indiens dans les milieux urbains. 

La Direction a chargé l'Offioe national du film de produire 

un documentaire BUT l’application des principes d’aménagement oomnunautaire 

dans l’administration des affaires Indiennes. La rédaction du texte 
approprié est commencée. 

Continuant le programme qui a si bien réussi d’employer des 

films (fixes) dans le domaine de l’êduoatlon, la Direction a ohargê 

l'Offioe national du film de produire des films sur d'autres sujets# 

oette année. Deux sont en préparation sur l'habitation en bols rond et 

un autre sur la marohe des comités d'éducation. 

RECHERCHE ET SE LEVES 

On croit généralement que la connaissance acquise par la 

reoherohe peut être de la plus grande utilité dans la planification de 

nouveaux programmes et dans le rajustement des programmes existants, et 

o'est pourquoi le Ministère apporte depuis quelques années une attention 
aocrue à la recherohe et a mené des programmes dans une grande variété 

de domaines, y compris l'êduoation, les sciences sociales et économiques. 

Il a coopéré à la réalisation d’autres programmes entrepris par I03 

autorités provinciales ou autres organisations. 

Un projet national de recherches sur les Indiens s'êohelonnant 
sur deux ans, pour évaluer la participation des Indiens à la vie sociale et 

économique du pays, est rendu au stage des travaux sur place. Le projet, 
annoncé par le Ministre en décembre 1963, est sous la direction du docteur 

H. B. Havrtom de l'Université de la Colombie-Britannique, en collaboration 

avec le docteur Adélard Tremblay, de l'Université laval, directeur adjoint, 

la reoherohe couvre quatre grands domaines de la vie des Indiens* 
développement économique, progrès dans l'êduoation, responsabilités des 

gouvernements à tous les niveaux, les conseils de bande et le développement 

d'un gouvernement autonome. Le coût maximum de ce projet est estimé à 
1150,000. 
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DIVISION DU GENIE ET DE LA. CONSTRUCTION 

Créée en 1950, cette Division assure aux diverses divisions 
de l'Administration centrale et au personnel sur place des services 
techniques en ce qui concerne toutes les questions du domaine du génie 
et de la construction. 

ORGANISATION 

Il a fallu décentraliser quelque peu les attributions 
de division afin de faire bénéficier tout le Canada des services qu'elle 
assure# Bien que le personnel teohniquo attaché à l'Administration 
centrale à Ottam soit chargé de la préparation des plaris et assure les 
services administratifs, le travail sur place est exécuté par dos ingénieurs, 
des agents techniques et des dessinateurs travaillant dans des bureaux 
techniques situés à Vancouver et à Saskatoon. Le bureau de Vancouver 
dessert la Colombie-Britannique et le Yukon, deux réglons qui exigent 
beaucoup de travail, cependant que le bureau de Saskatoon fournit des 
conseils et des services de caractère technique en matière de construction 
en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba. De plus, des surveillants de 
construction ont été détachés auprès de chaque administration régionale: 
deux en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba, et un en Ontario-Sud, en 
Ontario-Nord, au Québec ot dans les Maritimes. 

ATTRIBUTIONS 

Les ingénieurs des deux bureaux sur place préparent les plans 
de certains travaux de génie propres à leurs régions ou dont l'Administration 
centrale leur a confié l'exécution; en même temps, ils maintiennent des 
contacts avec les fonctionnaires supérieurs sur place et leur donnent des 
conseils en matière de construction. Travaillant avec la collaboration des 
surveillants de construction détachés auprès dés bureaux régionaux, ces 
ingénieurs ont la tâche de fournir â l'administration centrale tous les 
renseignements en ce qui concerne les emplacements pour permettre l'élaboration 
des plans de nouveaux projets: topographie, possibilités d'approvisionnement 
en eau, emplacement et caractéristiques de l'énergie électrique. 
Dans le cas des travaux de restauration et de réparation, les Ingénieurs 
précisent le genre et l’étendue des travaux â exécuter, et fournissent une 
description des installations, du matériel et des services intéressés. 

la part la plus importante du travail de la Division a été 
éônsacrêe au domaine de l'éducation. Ses tâches visaient la préparation des 
solans et la construction d'externats, de pensionnats, de résidences destinées 
&É personnel, de gymnases, de services d'utilité, de réparations d'importanoe 
et d'entretien des bâtiments en cause. 

i*< 

(36) 



La Division a eu également â s’occuper de la préparation 

des plans et de la construction, sur les diverses réserves indiennes 
dans tout le Canada, de résidences destinées au personnel, d’immeubles 

de bureaux, de garages, d’usines de traitement, de systèmes de dis- 

tribution d'eau, de routes, de ponts, de barrages, de travaux d'irrigation, 

et d’ouvrages de prévention de l'érosion par les cours d’eau. Enfin, il 

existe un programme de recherches qui s'intéresse à la construction de 

logements, d'externats et d'édifices communaux pour les Indiens. 

La Division comporte une Seotion administrative qui s'intéresse 

aux contrats à qui incombe la responsabilité des tâches administratives 

liées â la préparation des demandes de soumission, à l'annonce et à 
l'adjudication des contrats, au versement d’acomptes pour travaux en cours, 
à la correspondance avec les entrepreneurs et le personnel sur place pour 

ce qui se rapporte aux questions de construction. La Section assure aussi 

la liaison avec les ingénieurs-conseils lorsqu’il est fait appel à ces 

derniers pour l’exécution des travaux de construction. 

La surveillance de la oonstruotion inoombe ordinairement 
aux surveillants de construction détachés auprès de chaque bureau régional. 

En ce qui ooncerne les travaux d'envergure, les ingénieurs sur place et 

les fonctionnaires de l’Administration centrale se voient souvent chargés 

des inspections qui s'imposent, et doivent venir en aide aux surveillants 
de construction afin que le travail soit exécuté selon les règles, avec 

le concours de la main-d'oeuvre indienne locale, et sur une base quotidienne. 

Cette façon d’agir a pour but non seulement de créer des emplois dont on 
a grand besoin, mais aussi d’encourager les Indiens à prendre une part 

active aux programmes qui tendent à améliorer leur sort. 

L'on insiste davantage aujourd'hui sur l'aménagement commu- 

nautaire si bien qu'on entreprend de plus en plus de planification 

c ommunautaire* 

A la demande d’un certain nombre de bandes, la Division a 

procédé à certaines études de planification et les bandes ont reçu des 

plans de lotissement et d'installation de services publics. 
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DIVISION DE L'EFFECTIF ET DES SUCCESSIONS 

Il appartient à la Division de l'effectif et des successions 
de traiter de toutes questions se rapportant aux successions d'indiens 

déoêdés, aux successions d'indiens mentalement inoapables, à l'effectif 

des bandes, aux émancipations, à l'adoption d'enfants indiens, et aux 
propriétés foncières personnelles. On se fait une idée plus précise de 

ses attributions en les étudiant en fonotion des trois sections qui la 

composent et qui sont: Seotion de l'effectif. Section des successions 

et Section des propriétés foncières personnelles. 

SECTION DE L'EFFECTIF 

Effectif - Avant 1948, il n'existait aucun registre oentral oû figuraient 

les noms des membres des diverses bandes indiennes; bien plus, dans le cas 

de plusieurs bandes, il n'existait pas de liste exacte de leurs membres. 
Le Comité conjoint du Sénat et de la Chambre des comiunes chargé d'enquêter 

sur les affaires Indiennes en 1946, 1947 et 1948, a recommandé que l'on 

fasse le nécessaire afin de dresser et de tenir à jour de telles listes, 

pour que seules les personnes y ayant droit puissent bénéficier des crédits 

alloués aux Indiens par le Parlement. 

La Loi sur les Indiens de 1951 fixait des dispositions permettant 
de définir les qualités requises pour se prévaloir du droit à s'inscrire en 

tant qu'Indien; prévoyait l'institution immédiate d'un registre des Indiens 

oû seraient consignées les listes des bandes et les listes générales, et oû 

seraient indiqués les délais â l'intérieur desquels des reotifioations 

pourraient être admises, à la suite de protestations formulées par des 

Indiens et portant sur des additions ou des retranchements. Cette loi 

prévoyait également le maintien de ce registre et exigeait que les noms 
de toutes personnes, reconnues en tant qu’indiennes par la Loi sur les 

Indiens, soient consignées sur ces listes. 

Province 

/ 

Ile-du-Prinoe-Edouard 
Nouvelle-Eoosse 
Nouveau-Brunswiok 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 
Alberta 

Colombie-Britannique 

Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 

Population indienne 

1949 1959 1962 1963 

273 341 363 375 
2,641 3,561 3,834 3,898 
2,139 3,183 3,524 3,614 

15,970 20,453 22,373 23,052 

34,571 42,668 46,172 47,211 
17,549 23,658 26,676 27,747 

16,308 23,280 26,483 27,659 

13,805 19,287 21,807 22,775 

27,936 36,229 39,784 40,955 

1,443 1,868 2,096 2,218 

3,772 4,598 5,108 5,173 

136,407 179,126 198,220 204,677 

Augmentation 

au regard de 

1962 

12 
64 
90 

679 

1,039 

1,071 

1,176 

968 

1,171 

122 
65 

P. 100 de l'aug- 

mentation au re- 

gard de 1962 

6,457 
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Le registre des Indiens est maintenu au Bureau prinoipal 

qui y consigne les rapports mensuels sur l'effectif des bandes 
communiqué par l'intermédiaire des diverses agences indiennes; ces 

dernières rendent compte de tous les événements Importants portant sur 

les naissances, les décès, les mariages et les transferts. Tout changement 
à la liste, qu'il s'agisse d'addition ou de retranchement, peut faire 

l'objet d'une protestation à l'intérieur de délais arrêtés à l'avance, que 

formulent soit le conseil de la bande, soit les membres de bande, soit 

les individus eux-mêmes. 

Le registre des Indiens permet d'identifier ceux qui ont droit 

de participer aux programmes et de recevoir les services spécialement 

destinés aux Indiens. Ces chiffres permettent d'établir une statistique 

de la population en vue de l'organisation du développement économique et 

social. 

Emancipation - la Loi sur les Indiens donne à l'Indien le pouvoir de 

renoncer à ses droits de membre et â son statut d'Indien moyennant oertjaînes 

conditions. Ce processus légal prend le nom d'émancipation, et les 

conditions qui le régissent figurent aux articles 108 â 112 de la Loi sur 

les Indiens. Trois voies s'ouvrent à l'Indien qui veut se prévaloir de oe 
droit; en premier lieu par voie de demande libre présentée par un adulte 

qui remplit les conditions fixées par la loi, savoir qu'il peut subvenir 

à ses besoins et â ceux des personnes à sa charge et est capable d'assumer 

les devoirs et les responsabilités d'un citoyen; en deuxième lieu, par voie 

de mariage d’une Indienne à un non-Indien, ce qui e3t le cas le plus 
fréquent, la perte du statut de membre et du statut d'Indien est automatique 

dans ces cas et en général l'émancipation suit cette perte de statut. En 
troisième lieu, il y a la voie de présentation libre d'une demande formulée 

par une bande entière. 

Dans les deux premiers cas cités ci-haut, les personnes ânancipées 

reçoivent une part per capita des fonds de la bande et une annuité de traité 

de vingt ans, lorsqu'elles y ont droit. L'article 15 de la loi prévoit que 

la part per capita des fonds destinées à une personne mineure émancipée 

sera placée en curatelle. Normalement, s'il s’agit d'une somme de peu 

d'importance, les fonds sont remis à l'individu ou â son parent, mais dans 

le cas d'une somme importante, les fonds sont remis au gardien officiel ou au 
curateur publio de la Province, qui aura à les administrer. En l'absence 

d’une autorité provinciale pouvant aocepter ces fonds, o'est la Direction 

qui les détient et administre jusqu'à la majorité de l'enfant. 

Les enfants possédant le statut d'Indien dont les mères épousent 

des non-indiens sont émancipés s'ils habitent avec leur mère et leur père 
adoptif à l'intérieur d'une collectivité non- indienne, à condition d'être âgés 

de moins de seize ans ou, de seize à vingt et un ans, pourvu que leur mère 

ait signifié son consentement â cet effet. 
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En moyenne, 775 Indiens ont été émancipés tous les ans au 
cours des dix dernières années. Mais ces émancipations sont sensiblement 
en baisse depuis quelques années. Le tableau qui suit indique que 
seulement 473 Indiens ont été émancipés en 1963-1964. 

Emancipations, 1963-1964 

Adultes émancipés sur 
demande, avec leurs 
enfants mineurs céli- 
bataires 
Adultes 

Ile *du"Prinoe-Edouard 
Nouvelle-Eoosse 
Nouveau-Brunswiok 
Québeo 4 
Ontario 22 
Manitoba 8 
Saskatchewan 6 
Alberta 1 
Colombie-Britannique 5 
Territoires du Nord-Ouest 
Yukon 

Enfants 

2 
18 
3 
5 

10 

Femmes émancipées à la 
suite de leur mariage â 
des non-Indiens, avec leurs 
enfants mineurs célibataires 

Femmes Enfants 

1 
3 
6 2 

13 1 
87 24 
30 11 
32 16 
31 4 
65 37 

7 6 
12 1 

Nombre 
total des 
Indiens 
émancipés 

1 
3 
8 

20 
151 

52 
59 
36 

117 
13 
13 

Total 46 38 287 102 473 

SECTION DES SUCCESSIONS 

Successions 

Depuis 1880, les juridiction et autorité en ce qui oonoorne les 
successions des Indiens décédés sont dévolues exclusivement au Gouvernement 
fédéral. L'acte relatif aux Sauvages, de 1880, prévoyait certaines dispo- 
sitions qui régissaient la transmission des biens d'indiens décédés intestats* 
Une modification apportée à l'Aote en 1884 accordait aux Indiens le droit de 
disposer de leurs biens par testament. Les lois successives sur les Indiens 
ont maintenu la compétence fédérale en la matière, et la portée des dispositions 
premières et sommaires a été étendue, pour en arriver aux dispositions 
compliquées qui figurent aux articles 42 à 50 inclusivement de la présente 
Loi sur les Indiens. Notons que le paragraphe (3) de l'article 4 de la Loi 
limite la juridiction et l'autorité du Ministre, dans les cas ordinaires, aux 
successions d'indiens qui résidaient dans des réserves au moment de leur mort* 

En raison de l'autorité dévolue au Ministre par la Loi sur les 
Indiens, les suooession3 des Indiens décédés qui résidaient dans des réserves 
sont administrées par un personnel juridique chargé d'enquêter sur les 
successionsj l'administrateur des successions d'indiens décédés exerce une 
surveillance sur ces opérations. Aux termes de la Loi, le Ministre peut se 
départir de son autorité au bénéfice d'un administrateur ou d'un exécuteur 
responsable devant un tribunal provincial, et on adopte en général cette façon 
de procéder, à la demande des héritiers, lorsqu'un litige grave surgit quant 
â la validité du testament ou de l'interprétation qui en est donnée, ou quand 
la 3uooesaion est suffisamment importante pour justifier les déboursés 
considérables que ne peut manquer d'occasionner une telle mesure. 
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Alors quo l'administration est confiée à la surveillance de 
l'administrateur des successions, le travail courant revient en grande 

partie au personnel sur place, car le surintendant de l'agence, à la suite 

du décès d'un Indien t doit fournir tous renseignements utiles en oe qui 
concerne le défunt et ses biens. Aux ternes de ses attributions, le 

'surintendant de l’agence aura à s'acquitter de diverses taches, sur 

instructions émises par l’administrateur, et c'est à lui également que 
revient à la fin la distribution des biens meubles et autres valeurs, là 
encore suivant les instructions de l'administrateur. 

Lorsqu'un Indien décédé avait rédigé un testament, oe document, 

pour être admis par la Loi, doit recevoir l'approbation du Ministre, Si 

le Ministre se départit de son autorité en oe qui concerne une succession, 

le testament entre en vigueur dès son homologation par un tribunal. Le 

Ministre peut recevoir en tant que testament un document écrit dont un 
tribunal ne reconnaîtrait pas la validité. La grande liberté d'action que 

les dispositions de l'article 45 laissent au Ministre s'explique par le 
fait que presque tous les Indiens qui ont rédigé des testaments l'ont fait 

sans consulter d'avooat, si bien que les testaments, tout conformes qu'ils 
soient à la volonté des testateurs, ne pourraient être homologués par un 

tribunal, parce que les testateurs ne se sont pas conformés à la loi. Un 

testament ne peut être rejeté par le Ministre ou par un tribunal que pour 

les motifs précisés à l'article 46 de la Loi sur les Indiens. 

Au cours dos sept dernières années, la Section des successions 
a administré 11,732 successions. 

Le Comité conjoint du Sénat et de la Chambre des connûmes, 

réuni pour discuter do l’administration des affaires indiennes en 1960 

et en 1961, a recommandé que les tribunaux provinciaux soient chargés de 

l'administration des successions des Indiens. Ainsi que nous l'avons dit, 

quelques-unes des successions les plus importantes ou litigieuses ont fait 
l'objet de tels règlements, le Ministre approuvant cette procédure ou 

ordonnant qu'elle fût suivie. Il est à prévoir que cette pratique se 

répandra de plus en plus. 

Successions d'indiens mentalement incapables - En plus d'avoir juridiotion 

et" autorité en matière de suc cessions’ des" "indien s décédés, le Ministre est 

exclusivement compétent, selon la Loi sur les Indiens, en ce qui concerne 

les successions des Indiens mentalement incapables; il peut nommer des 
comités chargés de l'administration de ces successions. Il peut ordonner 
que les biens qui ne sont pas situés dans les réserves tombent sous le coup 

de la loi provinciale. 

La Loi sur les Indiens ne confère pas au Ministre l'autorité 

de décider de l'incapaoité mentale d'un Indien. Cette incapacité s’établit 

conformément aux dispositions des lois de la province dans laquelle l'Indien 

réside. 



Dans las provinces d'Ontario et de l’Alberta, l'adminis- 

tration des successions des mentalement incapables est du ressort du 

curateur public* Au Manitoba et en Saskatohemn, cette autorité est 
dévolue à l'administrateur des successions des mentalement inoapables. 

Dans ces provinces, les fonctionnaires dont il est fait état ont accepté 
4e gérer les successions des Indiens mentalement incapables à titre 

d'agents semi-officiels du Ministre, et ils ont très bien réussi. Dans 
toutes les autres provinces, jusqu'à maintenant, l’administration des 
successions des Indiens mentalement inoapables revient à la Direction 

des affaires indiennes. 

Biens de mineurs - L'article 52 de la Loi sur les Indiens prévoit que le 
Ministre peut pourvoir à l'administration de tout bien revenant à des 

enfants mineurs indiens, et qu'il peut nommer des tuteurs à cette fin. 

Cette autorité s'exerce le plus souvent dans le cas de mineurs qui 
héritent de biens ou qui bénéficient d'un jugement au titre de la loi 
sur les accidents mortels ou autres lois du même genre. 

Notons que l'autorité du Ministre se limite à l'administration 

des biens. Seuls les tribunaux des provinces ont autorité pour désigner 
le tuteur des enfants indiens. 

Propriétés foncières personnelles 

Une réserve indienne est une parcelle de terrain dont la 

Couronne détient le titre, et qu'elle réserve à l'usage et au bénéfice de 
la bande ou de bandes d'indiens. Bien que le droit fondamental à la réserve 

soit dévolu à la bande, la Loi sur les Indiens n'en prévoit pas moins que, 

moyennant le consentement du Ministre, le conseil de bande peut attribuer 

certains terrains de la réserve à des membres individuels. 

L'Indien qui a bénéficié d'une telle attribution a droit 
à la pleine jouissance de sa terre. Il peut la vendre à un autre membre 

de 3a bande ou en disposer par testament. S'il meurt intestat, la terre 
passera à ses héritiers. Toutefois, l'attribution n'accorde pas à l'Indien 

le droit d'aliéner cette terre de la réserve en la vendant ou en la léguant. 
Si un non-Indien vient à bénéficier d'une attribution, la terre devra être 

remise à la bande ou à un de ses membres, et le produit de la vente versé 
au non-Indien. Le Ministre peut autoriser la location aux non-Indiens de 

terres ayant ainsi fait l’objet d’une attribution. 

La Loi sur les Indiens institue un système d'enregistrement de 
ces distributions. Toutes opérations foncières procédant d'une attribution 

doivent recevoir l'approbation du Ministre et être enregistrées. Toutefois, 

toutes les bandes n'ont pas recours au système d'attributions. L'usage en 

est répandu surtout on Ontario, spécialement dans la région sud, au Québec 

et en Colombie-Britannique. Presque toutes les bandes résidant dans les 

provinces des Prairies s'opposent farouchement au système des propriétés 

personnelles tel que la Loi le prévoit. Toutefois, ces bandes acceptent une 

interprétation du système accordant à des membres individuels le droit de 

faire usage de ces terres situées sur des réserves, de s'y installer, et d'en 

tirer profit. 
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On ne fait pas plus régulièrement appel au système des 

attributions de terres à cause du manque de levés de lotissement. Un 

vaste programme d’arpentage est exécuté, tous les ans, sur les réserves 
indiennes sous la direction de l'Arpenteur général des terres du Canada, 
mais les superficies des réserves indiennes sont si étendues qu'il faudra 
attendre plusieurs années avant que toutes les réserves disposent de 

-levés de lotissement. Jusqu'à un certain point, le refus des bandes de 

permettre les levés de leurs réserves a nui au lotissement des réserves 

dans diverses régions du pays. Ce refus se fonde à tort sur la oralnte que 

oes levés de lotissement ne soient le prélude à 1'accaparement de la réserve 
aux dépens des Indiens. 

On se propose, dans l'immédiat, d'instituer et de maintenir 

un registre convenable oà toute attribution au bénêfioo de partioulierB 

serait oonsignée, A longue éohéanoe, on veut enregistrer toutes les terres 

de réserve, détenues par des particuliers et inscrites dans les bureaux 

provinciaux d'enregistrement et des titres de biens-fonds» 
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B) SERVICES D»EDUCATION 



/ 

SERVICES D’EDUCATION 

Le domaine de l'éducation appartient à la Province, en 

vertu de l'Acte de l’Amérique du Nord britannique, mais l'éducation des 
Indiens relève exclusivement du gouvernement fédéral en vertu du même 
acte. Les articles 4(3) et 113 à 122 de la Loi sur les Indiens 

autorisent le ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration à fournir 

des services éducatifs aux Indiens qui résident ordinairement dans des 

réserves ou sur les terres Te" Ta' 'Couronne, lies Indiens qui ne satisfont 

pas à ces exigences™concernant 3a résidence sont soumis à la loi sur 

l’éducation de la Province au même titre que les autres oitoyens. 

BUTS ET OB.JECTIFS 

Le régime d'enseignement administré par la Direction des 

affaires indiennes essaie de fournir un programme éducatif complet pour 

chaque enfant indien conformément à ses besoins, aux conditions locales 

et aux désirs de ses parents. Son objectif est de venir en aide à la 

population indienne en comblant le fossé sooio-êoonomique qui sépare 

les Indiens des non-Indiens au Canada, et de fournir à chaque enfant 

l'éducation et la formation nécessaires pour lui garantir 1'indépendance 

économique* 

C'est la pratique du Ministèï*e d'éduquer les enfants indiens, 

partout oè la chose est possible, avec d'autres enfants, surtout lorsque 

les commodités sont accessibles dans un système scolaire provincial, à 
la condition que les Indiens l'approuvent. De plus, la Direction des 

affaires indiennes fournit une assistance financière aux finissants 

brillants pour les encourager à suivre des cours académiques, apprendre 

un métier ou une profession, tant que l'élève fait preuve de talent et 

d'application à ses études. 

ORGANISATION 

La Division de l'éducation est organisée à trois niveaux 

différents, pour faciliter l'administration du service: l) le bureau 
principal à Ottawa, 2) les bureaux centraux des Régions, situés 

généralement dans les capitales provinciales, 3) les bureaux centraux 
de district. Le tableau suivant montre la structure de l'organisation» 
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DIRECTEUR ADJOINT DES AFFAIRES INDIENNES 
(SERVICES DE L’ÉDUCATION) 

OTTAWA Surintendant en chef 

rég^L s traire 

formation 

professionnelle 

instruction des adultes 

adjoint 

services éducatifs 

I 
finances 

PROVINCES Surintendants régionaux 

des écoles 

DISTRICTS Surintendants des 

écoles de district 

Directeurs 
surveillants 

Ecoles fédérales 

Le personnel du bureau principal est responsable de la mise 

à exécution des mesures adoptées, de la mise au point des programmes, de 

l’engagement du personnel enseignant et de l'administration financière* 
In direction du programme d'enseignement relève principalement des 

surintendants régionaux des écoles indiennes aidés des surintendants de 
district qui surveillent à la fois les programmes des écoles indiennes et 

ceux des écoles mixtes, de meme que le recrutement du personnel enseignant. 
La surveillance des écoles indiennes est complétée par les inspecteurs des 

écoles provinciales qui font des inspections dans les classes. 

L'expansion des programmes d'écoles mixtes et l'augmentation 
régulière d'inscriptions des Indiens dans les écoles secondaires des 

provinces et dans les centres de formation professionnelle a suscité une 
lourde tache d'orientation et de consultation pour le personnel enseignant. 

Ce dernier a augmenté et comprend maintenant soixante-quinze instituteurs 

à plein temps et à temps partiel (conseillera employés par la Direction 
dans les secteurs où le travail est le plus ardu). 
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DIVISION DE L'EDUCATION 
i* 

ETAT DES DEPENSES — EXERCICE FINANCIER 1962-1963 

Administration 
Fonctionnement des écoles indiennes 

Traitements des Instituteurs 

■Autres frais d'enseignement 
Manuels et fournitures scolaires 
Entretien, chauffage, etc» 

Transport des élèves 
Chambre et pension des élèves dans des 

pensionnats et foyers scolaires 

Frais de scolarité et entretien des élèves 
qui fréquentent des écoles provinciales 
ou publiques 

Divers frais d'opération 

Location d’immeubles 

Suppléments alimentaires 
Achat de matériel 

Paiements versés à l’égard des 
facilités d’enseignement fédéraux 

Paiements en vertu d’ententes pour fournir 

aux élèves indiens des moyens d’enseigne- 

ment en commun 

$6,733,044 

58,756 
431,999 

1,573,338 

44,736 
116,079 

Total. 

$ 564,045 

8,797,137 
577,364 

7,979,923 

5,021,616 

160,815 
469,332 

4,220,086 

1,163,977 

$28,954,&95 

ÉTAT DES DÉPENSES PAR PROVINCE — ANNEE FINANCIERE 1962-1963 

Externats et 
pensionnats 

159,075 

“ 199 

Construction 
ou acquisition Généralités Total 

Nouvelle-Ecosse 

Ile-du-Prlnce-Edouard — 

Nouveau-Brunswick 24,648 

Québec K3Î 753,278 M 

Ontario 1,536,906 

Manitoba 1,741,715 
Saskatchewan 1,677,197 

Alberta 1,926,878 
Colombie-Britannique 2,086,956 

Yukon 290,019 
Territoires du Nord-Ouest 173 

Frais de scolarité ..et entretien 

des Indiens dans les écoles 
non indiennes 

Salaires et frais de voyages 6,982,152 

Manuels et papeterie et 
matériel d’enseignement 431,998 

Total  fl7,6137194 $'5,853,396 

2,617 

103 
2,892 

1,805,720 

1,422,351 
459,546 
757,805 
385,540 

966,508 
30,313 

711 

1,258 

2,659 
1,079 

2,698 

3,665 
8,362 

4,907,823 

445,657 

113,793 

"157487,705 

162,403 

2,302 
27,539 

2,560,257 
2,981,917 
2,202,339 

2,437,700 
2,316,082 

3,061,827 
320,332 

173 

4,907,823 

7,427,809 

545,792 

,954,295 

H Divers frais de construction au montant de $1,534 compris dans la somme déclarée pour 

l'Ontario, 

*EM Articles et frais divers du bureau principal compris dans les totaux de l'Ontario, 

Traitements, transport, manuels et papeterie ont été déduits des totaux 

provinciaux. 
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ENSEIGNEMENT FEDERAL 

Un principe de la Direction est d'éduquer les enfants indiens 

dans les systèmes scolaires provinciaux, mais la chose n'est pas toujours 

très commode, et un fort pourcentage d'enfants indiens sont envoyés dans 

des écoles fédérales. Pour répondre aux problèmes particuliers aux 

Indiens, la Direction a établi quatre types d'écoles J 

1. Exte rnat s 

Comme le nom l'indique il s'agit d'écoles établies 

dans les réserves pour les enfants qui peuvent s'y rendre tout 

en vivant chez eux. Leur programme est celui de la province où 

elles sont établies et elles peuvent comprendre les classes allant 
de la maternelle à la douzième année. Les petites écoles à 

classes comportant des élèves de plusieurs années différentes sont 

évitées autant que possible, la Direction fournit sans frais 

tous les manuels et fournitures scolaires et si possible, les 

services de transport pour les élèves qui demeurent a plus d’un 

mille de l'école» Il y a présentement 373 externats qui fonctionnent 

de cette façon. 

En général, on retient les services d'instituteurs diplômés 
et les diplômes de toutes les provinces sont aooeptés. La Direction 

fournit le logement à tous les Instituteurs dans les écoles indiennes 

là où les faoilitês voulues ne sont pas disponibles dans les 

localités. Le personnel enseignant comprend actuellement 1,434 

instituteurs, dont 124 Indiens, 

2. Pensionnats 

Les internats ou pensionnats sont établis pour les orphelins, 

les enfants de parents séparés et ceux qui ne peuvent suivre les cours 

des externats à cause de l'éloignement ou du mode de vie nomade 
de leur famille. 

Actuellement, 66 pensionnats et foyers soolairea pour Indiens 

sont ouverts. Cinquante-huit pensionnats et deux foyers appartiennent 
au Gouvernement fédéral et sont dirigés par une administration 

religieuse à la suite d'accords financiers fondamentaux conclus aveo 
la Direction; cinq pensionnats appartiennent à l'Eglise catholique et 

sont administrés grâce à une subvention per capita versée aux autorités 

ecclésiastiques pour chaque enfant indien dont iTadmisslon dans ces 

écoles a été autorisée par la Direction; un foyer, à Whitehorse (Yukon), 
appartient à la direction et est administré par elle. Les écoles 

administrées par les différentes confessions religieuses se répartissent 
de la manière suivante; 
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Internats indiens 

Janvier 1964 

Dénominations 
religieuses N.-É. Quê, Ont. Man. Sask. Alb. 

Église anglicane 
Église presbytérienne 
Église catholique 
Église unie 
Foyer du Gouv. féd» 

-241 
-11 

14-47 
3 

2 3 

7 9 
2 

C.-B. 

2 

9 
1 

Yukon Total 

1 15 
2 

1 42 
6 

1 1 

Total 1 6 9 12 9 14 12 3 66 

Le rôle des pensionnats varie à mesure que les programmes 
d’écoles en commun progressent. Six de ces écoles sont maintenant utilisées 
seulement comme foyers pour les élèves qui fréquentent les écoles non indiennes, 
tandis que vingt reçoivent des nombres variés d'étudiants de foyers, 

3, Ecoles saisonnières 

Pour résoudre les problèmes des familles nomades, on a établi 
des écoles saisonnières aux endroits où elles se rassemblent pendant une 
partie de l'année, 

4. Ecoles d'hôpitaux 

Elles sont administrées par la Direction pour les enfants 
indiens hospitalisés dans des institutions du ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social. On a également pris des mesures 
pour pourvoir à l'instruction des Indiens dans d'autres hôpitaux et 
sanatoriums. L'enseignement n'est pas limité aux Indiens d'âge 
scolaire, et on donne une formation aux enfants d'âge préscolaire et 
aux adultes. 

En plus de ces quatre types d'écoles, la Direction a établi 
un important programme d’enseignement pour les adultes afin d'aider les 
Indiens qui ont de l'ambition à faire valoir leurs talents. Des cours 
spéciaux du soir sont organisés dans les réserves ou dans les localités avoi- 
sinantes, pour assurer une certaine formation dans les domaines de l'alphabé- 
tisation, du perfectionnement et de l'amélioration oommminutaire. Les élèves 
indiens qui démontrent certaines aptitudes du point de vue académique sont 
encouragés à entrer dans des écoles des arts et métiers. Des conseillers 
évaluent sur plaoe le3 aptitudes d03 étudiants, voient à ce qu'ils soient 
admis dans une école appropriée; ils s'occupent de conseiller les individus 
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pendant et après la formation, et les aident à se trouver un emploi. En 
1962-1963, un total de 1930 élèves ont participé aux programmes 
d'éducation pour adultes* 

✓ 
Education des adultes, 1962-1963 

Genre de formation Nombre d'élèves 

Alphabétisation 
Perfectionnement des 

connaissances 
Formation professionnelle 
Artisanat 
Aménagement communautaire 
Autre 

201 

217 
456 
242 
479 
335 

T7§30 

« 
Comprend des oours d'art, de récréation, de folklore, 
de formation de chefs, etc. 

ENSEIGNEMENT EN COMMUN 

Sur le plan national on a reoonnu qu'il était souhaitable 
de confier aux provinces l'enseignement des enfants indiens, et environ 
40 p. 100 de la population scolaire indienne fréquente des éooles provin- 
ciales. Dans ce pourcentage, on compte ceux qui suivent des cours dans 
des écoles de métier ou des instituts de formation technique et profession- 
nelle administrés par les autorités locales ou provinciales. La hausse 
rapide du nombre d'élèves du cours secondaire et des cours de formation 
professionnelle n'aurait pu se produire sans l’aide des éooles provinciales. 
L’enseignement supérieur relève du système scolaire provincial â cause de 
la dissémination de la population indienne et de l'isolement de plusieurs 
réserves. Cette tendance va s'accentuer à mesure que le niveau d'instruction 
montera chez les élèves indiens et qu’ils seront plus nombreux à accéder 
aux écoles secondaires. 

L'article 113 de la Loi sur les Indiens autorise le ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration â conclure des ententes avec les gouverne- 
ments provinciaux, les commissions d'écoles publiques ou séparées, les orga- 
nisations religieuses ou de charité et les Commissaires du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest, en ce qui concerne l'enseignement des enfants 
indiens. Toutes ces voies ont été ouvertes en vue de donner aux Indiens 
des services d'enseignement en commun. L'inscription des Indiens dans les 
écoles provinciales est passée de 13,000 élèves en 1960-1961 à 22,500 en 
1963-1964, tandis que pendant la même période l'inscription dans les éooles 
fédérales demeurait relativement inchangée à 32,000 élèves. 
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la plupart du temps, c'est la Direction des affaires indiennes 

qui fait des démarches auprès de la commission scolaire locale pour faire 
admettre les enfants indiens dans des écoles non indiennes, la Commission 

reçoit le paiement d'une part des frais d'administration bruts, évalués 

d'après le nombre d'élèves indiens admis. Un apport de capital est accordé 
par la Direction pour le coût de toute construction nouvelle ou supplémen- 

taire requise du fait de l'admission des jeunes Indiens, suivant le nombre 

d'admissions. Les gouvernements provinciaux sont consultée et tenus au 
courant, mais les dispositions sont prises par le Gouvernement fédéral et 

les commissions scolaires. 

En Colombie-Britannique, cependant, une entente officielle a 

été conolue entre la Direction des affaires indiennes et la Province, On 

exige que toutes les zones scolaires de la province acceptent les enfantB 

indiens dans 3es écoles provinciales, moyennant l'approbation des Indiens de 

l'endroit, 

la Direction assume des frais d'enseignement uniformes pour 

toute la province dans le cas des élèves indiens de toutes les écoles 

provinciales. Le montant en question est révisé tous les trois ans; depuis 

le 1er janvier 1963, il est établi à $25 par mois par éjêve, A son tour, la 

Province verse les subventions en entier aux zones scolaires pour les élèves 
Indiens inscrits. L’entente générale conclue avec la Province prévoit des 

ententes particulières avec les zones ou des investissements de capitaux 

sont nécessaires pour donner aux élèves indiens les services nécessaires. 

Présentement, la Direction effectue des paiements pour acquitter 

les frais de scolarité à 402 commissions scolaires au total. De plus, environ 
200 accords ont été conclus aveo les directions de 110 administrations 

scolaires pour fournir des locaux pour l'enseignement de 10,000 élèves indiens. 

En général, chaque entente intéresse un groupe particulier d'indiens et un 

seul système scolaire, mais quelques-unes ont une portée plus étendue. Cette 

contribution du gouvernement fédéral s'est élevée à un total de #10,000,000 

et il faut environ #2,000,000 chaque année pour maintenir le programme de 

construction â son niveau actuel. 

Tendances et besoins futurs 

__ On a tout lieu de croire qu'une collaboration continue entre la 

population indienne et les autorités fédérales, provinciales et locales 
amènera petit à petit de plus en plus d'indiens à suivre des cours avec les 

autres enfants sous le régime des écoles provinciales. 

Dans chaque province, une struoture d'enseignement en commun se 
dessine. Les provinces prennent graduellement la responsabilité de fournir 

des services d’enseignement aux jeunes Indiens en échange des octrois de 

capitaux fédéraux pour la construction et les frais de scolarité fondés sur 

le coût d'administration. Les éooles fédérales qui sont situées à proximité 
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des localités non indiennes ferment leurs portes petit à petit. le 
système de solidax'ité qui est en voie d'instauration s'occupe de transférer 
les élèves des écoles fédérales isolées vers les centres urbains où ils 
peursuivent leur éducation et leur formation dans les écoles provinciales. 

L'administration du système de subventions fédérales serait 
grandement simplifiée si des ententes fondamentales étaient signées entre 
le fédéral et les provinces pour permettre à ces dernières de fournir des 
subventions à l'égard des élèves indiens insorits dans les écoles provinciales 
qui seraient remboursables par le gouvernement fédéral. Ces ententes 
fondamentales devraient être analogues à celle qui existe présentement entre 
le gouvernement fédéral et celui de la Colombie-Britannique, suivant 
laquelle des frais fixes de scolarité sont payés à la Provinoe par la 
Direction des affaires indiennes pour chaque élève indien qui fréquente 
une école provinciale, et la province dédommage à son tour l'autorité 
scolaire de l'endroit. 

Du fait de l'augmentation du nombre de programmes d'écoles en 
commun, on verra grandir le nombre de jeunes Indiens qui vont suivre des 
cours de formation en vue d'obtenir des emplois permanents ou temporaires en 
dehors de la réserve. Alors que certains peuvent s'établir dans des villes 
et villages et obtenir un statut de résidents, d'autres voyagent entre la 
réserve et les centres urbains suivant la diversité de leurs emplois. 
D'autres encore rechercheront un emploi dans de nouvelles localités, parti- 
culièrement dans celles que les entreprises minières font naître dans le Nord, 
Il faut que les responsabilités respectives des Gouvernements fédéral et 
provinciaux et des autorités looales en ce qui concerne l'enseignement des 
Indiens en dehors des réserves soient mieux comprises à tous les niveaux 
du gouvernement de même que par les Indiens eux-mêmes. 

A mesure que les jeunes Indiens s'installeront dans les oentres 
urbains qui leur offrent une formation professionnelle en vertu des ententes 
fédêrales-provinciales, il faudra établir un service plus complet d'orientation 
sous le contrôle de la Direction ou<hs autorités locales pour veiller à ce 
qu'ils tirent les avantages maximums des fonds dépensés à leur profit. 

PARTICIPATION DE IA CCMMüNAUT/ DANS LES AFFAIRE S SCOLAIRES 

L'un des principes fondamentaux de la Direction est d'encourager 
les Indiens à assumer une plus grande responsabilité et à participer plus 
pleinement à l'administration des affaires locales. Dans le même ordre d'idée, 
les questions qui ont trait à l'administration générale de l'enseignement 
dans les réserves sont souvent renvoyées aux conseils des bandes. A leur tour, 
les oonseils peuvent soumettre à la Direction les questions d'enseignement qui, 
à leur avis, devraient être étudiées. 

Le conseil peut créer un comité scolaire et nommer les trois 
membres qui composent le comité. Là où il est créé (il y a 51 comités de ce 
genre), le comité agit au nom de la ooranunauté suivant des règlements établis 
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par la Direction. Un budget fondamental est établi par le Ministère 
et est administré par le comité scolaire en ce qui concerne les services 
de concierges, l'équipement de sports et les programmes autres que ceux 
des études. Une formule concernant ces programmes parascolaires a été 
établie; elle assure un montant fixe à chaque classe, mais comporte une 
clause spéoiale qui permet d'augmenter la contribution du Ministère 
jusqu'à concurrence de l'importance de la contribution faite par les 
fonds des bandes, en dedans de limites données. Ces comités jouent un 
rôle de plus en plus actif dans d'autrês domaines également, comme dans 
le domaine de l'assiduité scolaire, l'attribution de bourses à partir des 
fonds des bandes, etc. 

Des membres de comités scolaires représentant tous les comités 
scolaires de la Saskatchewan se sont réunis en conférence à Prince Albert en 
mars 1964, pour discuter entre autres choses les règlements concernant les 
fonctions des comités et tâcher de leur déléguer de plus grandes responsa- 
bilités à l'avenir. 

Les comités scolaires peuvent être considérés comme des 
commissions scolaires embryonnaires qui assumeront un jour les pouvoirs d’une 
commission scolaire provinciale avec quelques modifications concernant les 
budgets des écoles, 

la création d'associations de parents et instituteurs et de 
foyers et écoles a connu un certain succès au niveau looal. Différents 
exercices scolaires et des consultations moins officielles entre les insti- 
tuteurs et les parents, ajoutés à la Semaine de l'Education, ont amené une 
plus grande participation des parents aux affaires scolaires. L'alphabéti- 
sation croissante de la population indienne est un des facteurs qui contribuent 
le plus à accroître cet intérêt naissant pour l'instruction. L'obstacle majeur 
à un développement plus poussé est l'économie de plusieurs agglomérations qui 
force les Indiens à trouver des emplois passagers ou temporaires loin de 
leur foyer. 

ENQUETES SUR L'EDUCATION 

On effectue présentement des reoherches sur les exigences des 
constructions scolaires, les traitements des instituteurs, et d'autres aspects 
de l'enseignement. On effectue, en collaboration avec le Bureau fédéral de la 
statistique, une enquête annuelle sur la répartition des élèves indiens dans 
les écoles indiennes, suivant l'âge, le. classe et le sexe, sur la promotion 
ou l'échec des élèves et les desseins de ceux qui se retirent des écoles 
indiennes. On se sert des données recueillies pour évaluer les progrès et 
découvrir les problèmes. 

On utilise beaucoup les programmes d'examens. Par exemple, un 
programme qui fait usage des listes unifiées des progrès de toutes les écoles 
indiennes a été appliqué au niveau de la quatrième année en 1958 pour fournir 
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des données en vue d'établir un programme de redressement. Cet examen 
indiquait que la région des Maritimes présentait des problèmes de langue 
et de leoture particulièrement aigus. On a ensuite appliqué un programme 

d'étude du langage dans les écoles indiennes des Maritimes de 1959 à 1962. 
A partir de ce programme on a établi des techniques d'enseignement qui 

ont été incorporées à un cours spécial d'anglais parlé pour les commençants 

"dû les élèves de première année dans les écoles indiennes oùt l'anglais 

est la langue dans laquelle se donnent les cours. Il en a résulté une 

amélioration sensible. 

En 1960, un programme d'examens a été appliqué aux élèves 

indiens du cours secondaire qui fréquentaient des pensionnats indiens et 

des écoles non indiennes. Les données recueillies n'ont cependant pas 
donné de résultats concluants. 
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I.P.-E. N.-E. N.-B. 

Enfants indiens dans les 

écoles fédérales........... 34 

Enfants indiens dans les 

écoles provinciales........ 

Pourcentage d'enfants ins- 

crits pour l'enseignement 

en commun.  .«..., 

29 

46 

Nombre d'accords pour en- 
seignement en commun...... 

Nombre d'élèves indiens auxquels 

on a fourni du logement..,. - 

Total de la contribution de 

capital fédéral,........... - 

798 

422 

Maternelle 

659 

252 

28 

83 83 

PROGRAMME DES ECOLES EN COMMUN PAR PROVINCE 

(au mois de mars 1964) 

Que. 

2,934 

2,182 

43 

19 

1,341 

Ont. Man. 

6,515 5,597 

5,735 2,082 

47 

42 

2,063 

27 

18 

858 

Sask. 

5,291 

2,327 

30 

32 

1,833 

Alb. 

4,263 

2,273 

35 

18 

1,340 

C.-B-. T.N.-O. Yukon 

6,080 _ 

5,756 1,154 

47 100 

51 " 

2,303 - 

160 

362 

69 

7 

295 

Total 

32,331 

22,574 

41 

190 

10,199 

73,128 32,510 1,454,995 1,821,000 616,532 1,682,839 1,366,991 2,773,189 

NOMBRE D'ÉLÈVES REPARTIS SELON LE COURS — 1963-1964 

I II III IV V VI VII VIII IX X 

392,622 10,213,806 

XI XII Spec. Total 

Dans les écoles fédérales.. 3,575 5,176 4,903 4,592 4,026 3,305 2,789 1,928 1,166 405 214 79 52 126 32,331 

Dans les écoles provinciales 322 2,331 1,748 1,730 1,737 1,553 1,563 1,634 1,438 1,554 926 541 262 264 17,603 
3Q£ 

* Les chiffres ne comprennent pas 142 élèves saisonniers et 238 élèves des écoles d'hôpitaux. 

w* Les chiffres ne comprennent pas les élèves de niveau supérieur à celui de l'école secondaire 

ni 4,575 élèves d'écoles où l'enseignement se fait dans des classes dont les élèves sont de 
grades divers. 
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DIVISION DES AGENCES 

La Division des Agences est responsable de la direction et 

de l'administration générales des neuf régions et des quatre-vingt-huit 

agences qui composent l'organisation sur place. Tel qu'indiqué à la 
page 9 sous le titre Organisation, ses activités s'étendent à un domaine 

assez vaste et englobent la direction et la formation du personnel, le 

logement des Indiens, et l'administration sur les réserves d'un programme 

de travaux durables. 

FINANCES 

Pendant les cinq dernières années les dépenses ont été 

réparties comme suit» 

Année financière Opérations Travaux durables Logement 

1959- 1960 
1960- 1961 

1961- 1962 

1962- 1963 

1963- 1964 

1964- 1965 (estimation) 

$3,716,586 

4,074,364 
4,520,615 

4,497,851 

4,491,806 

4,597,200 

$1,127,300 
1,474,059 

1,878,754 
1,115,147 
1,151,882 

1,394,360 

$2,180,826 

2,374,216 
2,629,697 

2,176,476 

2,390,936 

2,960,000 

Les détails quant aux sommes dépensées aux fins d'opérations, 

de travaux durables, de logement et de réparations de logements pendant 

l'année financière 1962-1963 se trouvent dans les annexes A, B, C et D aux 

pages 66 à 70 . Les sommes y sont réparties par province. 

ORGANISATION DE LA DIVISION 

L'effectif de la Division le 31 mars 1964, comprenait 626 

fonctionnaires, dont 24 à l'Administration centrale et les autres dans les 

neuf bureaux régionaux et les quatre-vingt-huit bureaux des agences. Les 

régions et les agences sont énumérées aux pages 13 et 14 . 

FONCTIONS 

Afin de faciliter la description, on traitera des fonctions de 

la Division des agences sous les titres suivants* organisation sur place, 

fondation du personnel, routes, assainissement et approvisionnement d'eau, 

réparations et entretien, logement subventionné pour les Indiens et 

précautions contre les incendies. 

ORGANISATION SUR PLACE - Par l'entremise des bureaux des agences, qui sont 

situais aux endroits' les plus propices relativement aux réserves indiennes, 

la Division assure conseils et assistance aux bandes indiennes. Les agences 

sont groupées en régions en vue de la surveillance et de la gestion. 
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En général, l'effectif des bureaux d'agences se compose 
comme suitî un surintendant, un ou plusieurs adjoints, et un certain 
nombre d'employés de bureau et de sténographes qui oonvient à l'ampleur 
du bureau, compte tenu du nombre d’indiens et de réserves. On a 
envisagé et l'on envisage encore la possibilité de fusionner les agences 
les plus petites. En effet, pendant les dix dernières années, le nombre 
d'agences a diminué pour cette raison. 

Au niveau régional l'effectif se compose normalement d'un 
surveillant régional (un commissaire en Colombie-Britannique), d'un 
adjoint, de personnel de bureau et de sténographes, ainsi que d'un personnel 
professionnel et spécialisé selon les exigences de la région. Ce dernier 
groupe remplit un double emploi: celui de fournir des conseils techniques 
au surveillant régional, et celui de conseiller et d'assister les bureaux 
d'agences. L'ampleur des programmes sur le terrain pondant les dernières 
années se reflète dans l'augmentation du personnel professionnel et specialise 
qu'on a notée aux bureaux régionaux. 

Le nombre de fonctionnaires dans les bureaux des agences et 
les bureaux régionaux n'a pas augmenté suivant la meme proportion d'après 
laquelle les campagnes de la Division ont pris de l'ampleur et se sont 
diversifiées. Cette situation a rendu nécessaire une réévaluation de 
l'organisation sur place en vue de déterminer si l'on peut utiliser de 
meilleure façon le personnel actuel; par suite de recherches et d'expérience 
on est en train d'envisager certains changements. Parmi ces changements, 
on peut faire mention (l) d’un fusionnement plus poussé des agences les plus 
petites, et (2) du groupement d’agences en unités administratives plus grandes, 
selon leur situation géographique. Ce dernier changement aboutirait à des 
effectifs plus importants dont le personnel se ferait confier des tâohes en 
fonction de l'amélioration du rendement. Il permettrait aussi l'affectation 
du personnel professionnel ou spécialisé au niveau des services des agenoe-s 
plus grandes, afin d'élaborer et de diriger les programmes les plus importants. 

Les tableaux qui suivent indiquent la répartition du personnel 
de la Division par province, et l'accroissement du personnel pendant les cinq 
dernières années: 

Répartition du personnel Nombre 

Administration centrale 24 
Nouvelle-Écosse 21 
Nouveau-Brunswick 10 
Ile-du-Prince-Edouard 4 
Québec 50 
Sud de l'Ontario 67 
Nord de l'Ontario 68 
Manitoba 66 
Saskatchewan 79 
Alberta 85 
District de Mackenzie 25 
Colombie-Britannique 123 
Yukon 6 

Total  626 
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Effectif Nombre 

1959- 1960 558 
1960- 1961 580 
1961- 1962 602 

1962- 1963 627 

1963- 1964 626 

FORMATION DU PERSONNEL - Le Service de formation du personnel est chargé 

de la formation et du développement du personnel non professionnel sur 

place et à l'Administration centrale de la Direction. 

La formation qu'on a donnée au personnel sur place touchait 

les domines suivants: cours d'administration à l'intention des directeurs 

des bureaux des agences et des bureaux régionaux; cours de perfectionnement 

à l'intention des adjoints des agences; cours d'aménagement communautaire 

à l'intention de fonctionnaires choisis des niveaux tant inférieurs que 

supérieurs; cours par correspondance en matière de composition de lettres 

et de rapports; un cours de techniques d'enseignement et d'aides à 

l'organisation de la direction à l'intention dos directeurs des bureaux 

régionaux. La formation de personnel à l'Administration centrale de la 

Direction comprenait des cours de perfectionnement do commis juniors et 

seniors, et des cours d'utilisation d'appareils de dictée. 

On projette une formation supplémentaire comme suit» 

a) Pour le personnel de l'Administration centrale: 

orientation des nouveaux employés, cours de gestion 
de surveillance, de composition de lettres et de 

rapports, de compréhension des documents, et de 

l’appréciation des techniques de gestion. 

b) Pour le personnel sur place: orientation de nouveaux 

surintendants, cours de perfectionnement pour les 

surintendants expérimentés et cours d'appréciation 
de l'aménagement communautaire. 

La formation donnée à la Direction était aocélérée et amplifiée 

en 1963-1964, et 339 membres du personnel de l'Administration centrale et 

du personnel sur place suivaient les cours donnés par le Service de formation 
du personnel et par la Commission du service civil. Le tableau qui suit 

indique la répartition du personnel d'après les cours donnés entre le 1er avril 
1963 et le 31 mars 1964: 

Cours donnés par 
la Division  

Commis juniors 

Commis seniors 

Aménagement communautaire 

Adjoints d'agences 

Composition de lettres et 

de rapports 

Administration 
de la Direotion Sur place Min. 

16 

42 

3 

61 

1 
28 

26 

150 

205 

3 

7 

1 

11 

Fonctionnaires 

non du Min. Total 

19 

50 

34 

26 

150 

2TS 

(57) 



Cours de la Commission du service civil Total 
Administration de 

la Direction 

Personnel 

sur place 

Administration gouvernementale 1 
Appréciation et amélioration de la gestion 13 

Cours d'instructeurs 1 

•Administration publique: fondements 2 
Orientation des secrétaires 5 
Théorie de la gestion dos bureaux 4 

26 

6 7 
13 

1 
2 
5 

28 32 

34 60 

ROUTES - Le but de ce programme est de réduire l'isolement des réserves 

indiennes par la construction de routes d'accès qui permettront un déplacement 

plus facile entre les oolloctivités indiennes et non indiennes» l'éducation 

de jeunes Indiens dans les écoles en commun» et l'exploitation et la mise 

en marché des ressources de la réserve. 

Chaque région reçoit une allocation annuelle pour fins de 

construction routière» et élabore son programme d'apres les exigences 

régionales. Il y a grand besoin de nouvelles routes améliorées» et 

l'existence dans chaque région d'un programme de construction à long terme 

serait avantageuse. Malheureusement, les tentatives d'élaboration d'un tel 

programme n'ont pas eu trop de suocôs. Les priorités qui surgissent d'année 

en année, les difficultés en ce qui concerne l'évaluation du coût des 

travaux de voirie, et l'augmentation générale des frais, rendent toutes 

très difficile l'établissement de programmes à long terme. 

Lorsque les bandes indiennes possèdent les moyens de le faire, 

on leur demande de partager le coût de la construction de nouvelles routes. 

En 1962-1963 des bandes à travers le Canada ont dépensé $589,000 pour la 

construction et la réparation de leurs routes. Dans le cas où la route 
sera directement utile aux collectivités indiennes et non indiennes, on 

taohe de partager le coût avec une municipalité ou avec la province. 

Quelques-unes des provinces y ont contribué largement. En Ontario, les 

réserves indiennes sont classifiées dans la catégorie "municipalité" pour 

ce qui a trait à la Loi sur l'amélioration des routes, et la province 

subventionne la construction ou l'entretien des routes dans uns proportion 

de 50 p. 100 et dans une proportion de 80 p. 100 en ce qui concerne les 

ponts et ponceaux sur les réserves. En Saskatchewan, selon un accord conclu 
avec la Direction, la province paie 50 p. 100 du coût de la construction de 

ces tronçons du réseau routier qui passent par les réserves indiennes. Le 
Manitoba a construit sur des réserves des routes dont elle et la Direction 
ont assumé à parts égales le coût, et la Province s'est montrée prête à 

entreprendre pour la Direction des travaux de voirie sur les réserves au 
prix coûtant. D'autres provinces ont, dans quelques cas, partagé le coût de 

nouvelles routes et se sont montrées prêtes à entreprendre des travaux de 

voirie pour la Direction, au prix coûtant. 
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S’il est possible, on se sert de matériel de la Direction et 

de manoeuvres indiens pour l’accomplissement des travaux de construction. 

Dans d'autres cas, le travail est entrepris aux frais de la Direction par 

les gouvernements provinciaux et avec leur matériel. Dans d’autres cas 
encore, on demande des soumissions d'entrepreneurs privés. 

Le tableau qui suit présente un résumé des dépenses relativement 

à la construction des routes et des ponts pendant les cinq dernières années» 

Année financière Montant 

1959- 1960 #520,203 

1960- 1961 584,585 

1961- 1962 829,911 
1962- 1963 450,999 

1983-1964 670,600 

1964-1965 (estimation) 720,800 

PROGRAMME D’AFPROVISIOMEIÆEHT D'EAU BT D’ASSAINISSEMENT - Pour parler 

simplement, la Direction""tente' de" "s'assurer qu'il y a une source d’eau 

potable sur toutes les réserves, et d’encourager et d'aider les Indiens en 

ce qui concerne l’amélioration des installations sanitaires. 

L’application du principe susmentionné pose beaucoup de 

problèmes, dont on peut mentionner le grand nombre de réserves, la difficulté 
d’approvisionner en eau les Indiens dont les demeures sont éparpillées sur 

une grande superficie, le coût élevé des systèmes d'approvisionnement d'eau, 

et la difficulté d’enseigner aux Indiens la nécessité d’améliorer les 

installations sanitaires. 

Le programme choisi pour chaque réserve est déterminé en grande 

partie par les particularités régionales. Dans le grand nombre de réserves 

tout ce qu'on peut faire au commencement est de forer des puits aux points 

les plus importants. Lorsque les Indiens demeurent en collectivité et que 

l'approvisionnement actuel est soit insuffisant, soit en danger d’être pollué, 

on peut construire des réseaux de distribution. En d'autres cas encore, on 
peut pourvoir à l'installation d'une machine élévatrice d’eau qui approvisionnera 

un réservoir central d’emmagasinage. Chaque région dispose d’une allocation 
annuelle à cette fin, et l’on établit des priorités régionales. On encourage 

les bandes qui possèdent des fonds suffisants à utiliser cet argent pour 

assurer un approvisionnement suffisant en eau et des installations sanitaires 

améliorées. Quelques-unes des bandes supportent tous les frais, tandis que 

d'autres contribuent ce qu’elles peuvent aux programmes de la Direction. 

On profite de toute occasion de faire bien comprendre aux bandes 

la nécessité d’améliorer les installations sanitaires. Dans ce domaine, la 

Direction a oollaborê étroitement avec la Division des services médicaux du 

ministère de la Santé nationale et du Bien-être social et a reçu d'elle un appui 

total relativement à l’exécution de relevés des installations sanitaires et à 

l'enseignement aux Indiens des avantages qui découlent d'une amélioration de 
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l'approvisionnement d'eau et des installations sanitaires. On a remporté 

un succès considérable en laissant l'initiative aux bandes pour ce qui est 
de la détermination de leurs besoins; des Comités d'hygiène pour les bandes 

ont été établis dans un grand nombre de réserves, et ils jouent un role 
important dans l'amélioration des conditions. 

Il y aura toujours besoin de sources suffisantes d'eau dans 

les réserves. Dans la plupart des cas il faut forer des puits, car installer 

des réseaux de distribution d'eau pour une population indienne éparpillée 
n'est pas chose pratique. Lorsque c'est possible, on procédera à l'installation 

de réseaux d’eau courante conformément au principe qui veut que la bande 

se charge dudit réseau une fois la construction terminée et assume la 

responsabilité de sa gestion et de son entretien, soit à l'aide des fonds de 

la bande soit en rêpartissant les dépenses entre ceux qui bénéficient du 

service, aux termes de règlements de la bande. 

On va s'occuper davantage â encourager les bandes à former des 

Comités d'hygiène et à fournir à ces derniers les conseils techniques, 

l'assistance financière et l'appui dont ils auront besoin pour résoudre les 

problèmes locaux, 

Los dépenses dans ce domaine pendant les oinq dernières années 

ôtaient comme suit: 

Année financière Montant 

1959- 1960 $360,914 

1960- 1961 283,375 
1961- 1962 368,059 

1962- 1963 381,740 

1963- 1964 293,120 

1964- 1965 (estimation) 561,025 

PROGRAMME DE ISPARATIOHS ET D'ENTRETIEN - Ce programme englobe la réparation 
StT ' entretien des immëüble s des agences (au nombre de 710) et les ouvrages 

des agences, y compris les routes et autres installations. Les objeotifs 

de la Direction sont ceux de tout bon préposé aux immeubles! faire en sorte 

que les biens et les ouvrages demeurent utilisables, s'assurer grâce à 

l'entretien préventif qu'il n’y a pas besoin de les remplacer ni de les 
reconstruire pendant la durée prévue pour les biens ou les ouvrages. 

Les surintendants des agences font annuellement une évaluation 

des montants nécessaires pour entretenir les biens en bon état, et l'on fournit 

des fonds selon le budget attribué à l'agence. 

Dans le cas général, les matériaux dont l'agence se sert pour fins 
de réparations sont obtenus par l'entremise de l'acheteur du Ministère, le 

travail meme étant fait par des ouvriers indiens sous la surveillance du 

personnel de l'agence. On emploie des entrepreneurs de l'extérieur dans 

le cas seulement où les réparations sont de nature hautement technique, comme 

par exemple celles que comporte une bonne remise en état d'un réseau d'eau 

courante ou d'autre matériel complexe. 
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Dans la cas de l'entretien des routes, on se sert normalement 
de matériel du Ministère, mais lorsque ce n'est pas possible, on demande 

des soumissions pour la location d'autres appareils. 

Un fait nouveau qui a pour but l'utilisation au maximum et de 
façon efficace des fonds annuellement disponibles aux fins de l'entretien 

des routes, est la visite annuelle que font certains membres du personnel 
technique de certaines des agences les plus importantes pour faire une 

évaluation générale des réseaux de routes et de ponts à l'intérieur de 
chaque réserve. Pendant cette visite les problèmes sont discutés et l'aide 

technique est donnée au surintendant de l'agence et aux conseils des bandes 

en ce qui concerne la construction des routes et l'entretien approprié. 
A la suite de ces visites un rapport est rédigé au sujet du réseau routier 

des agences. Ce rapport est appuyé par des cartes qui indiquent 
l’emplacement des routes, et on recommande alors la construction et l'entretien 

de routes et de ponts. 

Le tableau suivant donne un résumé des dépenses au cours des 
cinq dernières années: 

Année financière Montant 

1959- 1960 $508,851 

1960- 1961 524,345 

1961- 1962 598,258 
1962- 1963 540,454 

1963- 1964 628,200 

1964- 1965 (estimation) 650,000 

ELECTRIFICATION - La Direction reconnaît qu'il est souhaitable que toutes 

les reserves disposent de l'électricité. Jusqu'ici, cependant, la Direction 
a toujours jugé que l'installation d'un réseau d'électricité dans les réserves 

était la responsabilité des Indiens. L'amélioration du logement, la 

construction de nouvelles routes, et l'installation et l'amélioration de 

systèmes d’eau ont la priorité sur l'électrification, et l'on a utilisé les 

fonds disponibles à ces fins. Les autres facteurs qui ont retardé l'électri- 

fication sont: a) la distance qui sépare nombre des 557 bandes dos sources 
d'électricité, b) la tendance qu’ont les Indiens de s'éparpiller à travers 

leurs réserves au lieu de s'établir dans des villages, ce qui augmente les 
frais de distribution, et c) le fait que les Indiens sont économiquement faibles, 

et que beaucoup d'entre eux ne peuvent pas se permettre les frais d'installation 
ni le prix de l'électricité même. 

On encourage les bandes qui disposent de fonds suffisants à 
fournir l'électricité aux réserves, et on les aide dans leurs négociations avec 

les sociétés qui fournissent l'électricité. Nombre de bandes ont montré leur 
intérêt pour ce qui est de l'électrification de leurs réserves, et ont utilisé 

leurs fonds à cette fin. Dans le cas d'une réserve dans le Sud de l*Alberta, 
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1© coût d'installation d'un réseau électrique pour desservir des foyers 
éparpillés était de $419,000; le montant était payé en entier des fonds 
de la bande. On est en train de construire un réseau dans une autre 
réserve de la même région, au coût de plus de $200,000, 

Dans les cas où l'électricité a été installée dans une réserve 
dans le but d'électrifier un immeuble administratif, on a encouragé les 
Indiens d'en profiter et quand il a été nécessaire, on leur a accordé une 
certaine assistance pour l'aménagement électrique de leurs demeures. On 
peut donner de l'assistance pour ce qui est de l'aménagement électrique 
de nouvelles demeures quand une source de pouvoir électrique est disponible 
dans les réserves, 

LOGEMENT 

Au cours des années on a quelque peu subventionné le logement 
des Indiens, mais l'aide a été très limitée à cause de la pénurie de fonds 
pendant les années de dépression économique et de guerre. Il en résulte 
qu’on a découvert, en étudiant la situation après la Seconde Guerre mondiale, 
qu'il y avait beaucoup à faire dans ce domain*,. 

But primordial - Le besoin était si pressant qu'on était dans l'impossibilité 
de prendre en considération la construction de maisons comparables à celles 
qui existaient dans les collectivités non indiennes économiquement faibles. 
Par.conséquent, le programme de logement instauré par la Direction, et mis en 
application pendant les dix années qui suivaient, est mieux défini comme étant 
un programme d'aménagement d'abris pour assurer un nombre maximum de logements 
à prix réduit. Entre 1948 et 1961 on a construit environ 10,000 logements, 
à un coût supérieur à 15 millions de dollars. Pendant la même période en a 
construit plusieurs milliers de maisons supplémentaires dans les réserves, 
grâce au financement à même les fonds des bandes, aux subventions de la Loi 
sur les terres destinées aux anciens combattants, et aux contributions 
personnelles des Indiens. 

Malgré le nombre de maisons construites le programme ne suffisait 
pas aux besoins créés par la formation de nouvelles familles. 

But actuel - Le but principal est d'encourager l'aménagement de collectivités 
indiennes où se trouvent des conditions satisfaisantes de logement, d’hygiène 
et de services publics. De telles collectivités sont considérées comme étant 
essentielles au succès d'autres programmes de la Direction qii visent à faire en 
sorte que le niveau de vie des Indiens soit aussi élevé que celui des autres 
Canadiens. En accord avec le but principal, la Direction des affaires indiennes 
vient d'instaurer la deuxième étape de son programme en établissant, en 1962, 
un programme de logement subventionné pour assurer à chaque Indien, quel que 
soit son revenu, un logement convenable, ou même un logement plus confortable 
s'il est prêt à en arriver là par sa propre initiative et ses efforts 
personnels. 
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Programme de logement subventionné - Le but de ce program© est 

d1 améliorer "le niveau de logement dans les réserves, et, ce qui est 
aussi important, en exigeant des Indiens une contribution personnelle, 

de faire en sorte qu'ils seront fiers de leurs maisons au point de vouloir 
les entretenir et les améliorer. Le programme vise principalement les 

besoins des Indiens qui disposent d’un revenu de base de $2,500 ou moins 
par an. Ceux qui gagnent plus ne sont pas exclus du programme, mais ce sont 

les économiquement faibles qui priment. 

la mise en application du programme s'effectue selon une formule 

de subventions qui établit la part du gouvernement et la contribution 
exigée de l'Indien qui demande du logement, d'après son revenu de base et 

le nombre de personnes dans sa famille. La subvention est sous forme de 
matériaux de construction livrés au chantier. On exige que le demandeur 

fournisse autant de matériaux qu'il peut, et la subvention vient alors 

compléter sa contribution. Dans les régions où sont disponibles les billes 

convenables, une maison de bois est le premier choix. Quand une maison de 

billes est bien construite, elle est de qualité supérieure à bien des points 

de vue. De plus, la construction do billes assure l'utilisation maximum 

de la main-d'oeuvre indienne. 

On exige du demandeur de faire un versement en espèces établi 

selon son revenu, et s'il est robuste, de fournir la main-d'oeuvre non 
spécialisée. En cas de nécessité, on peut accorder des subventions pour 

assurer la surveillance de la construction par une personne compétente. 

Lorsqu'il est possible, on tache de construire des maisons en 

groupe, afin de réunir tous les demandeurs et d'en former une équipe pendant 

une période de chômage. Les demandeurs construisent alors leur maison de 

façon coopérative sous la directive d'un surveillant compétent. 

Modèle de maison - 1© programme comporte quatre plans de maison conçus 
par la Division du génie et de la construction, dans le but de fournir des 

locaux conformes à des normes minimums suivant les différentes familles» 

la maison de la catégorie A est destinée à un chef de famille avec deux 

personnes à sa charge dans le cas où une augmentation du nombre de personnes 
dans la famille est peu probable. Les maisons des catégories B, C, et D. sont 

plus grandes et sont destinées aux familles plus nombreuses. Toutes les 
maisons, exception faite de celles de la catégorie A, ont été conçues de telle 

façon qu*on peut faire des rajouts et des travaux dTamélioration moyennant 

une dépense minimum. On a observé une stricte économie en diminuant la 
grandeur des chambres à coucher, en se tenant à une souplesse de disposition 
et de cloisonnage, afin d'abriter toutes sortes de familles. 

(63) 



Un demandeur indien doit fournir les meubles pour sa 

maison, à l'exception des lits superposés et des armoires de cuisine, 

les dessins d'exécution détaillés d'autres meubles tels que tables, ohaises, 
etc., ont été préparés par la Division du génie et de la construction et 

ces meubles sont tellement simples que le chef de famille moyen peut les 

construire lui-mema. 

Eau et installations sanitaires - Lorsqu'il est possible, la Direction 

encourage l’installation de canalisations d'eau et d'appareils sanitaires 

dans les maisons de3 Indiens et tous les programmes de logement subventionné 
prévoient une salle de bains. Quand un réseau d'eau courante est disponible, 
la Direction apportera une assistance financière jusqu'à concurrence de la 

moitié des frais d'achat et d'installation du matériel de plomberie dans les 

cas où 1© demandeur ne sera pas en mesure d'en payer lui-même le coût total. 

Une assistance semblable est disponible pour ce qui est des installations 

sanitaires. Pour recevoir cette assistance, le demandeur doit être en mesure 
de faire face aux frais subséquents de service et d'entretien. 

Projets d'avenir - Tel que ci-haut mentionné, le programme de logement 

subventionné vise les familles indiennes qui disposent d'un revenu inférieur 

à $2,500. On est en train d'élaborer un programme de prêts en vue d'aider 

les Indiens qui disposent d'un revenu plus élevé à financer leur propre 

construction. 

PRECAUTIONS CONTRE LES INCENDIES 

La ligne de conduite générale de la Direction est de renseigner 

les Indiens et les bandes indiennes sur la nécessité de prendre toutes 

précautions utiles pour protéger des incendies et les êtres vivants et les 

biens. 

Ligne de conduite actuelle - La ligne de conduite actuelle se manifeste de 

plusieurs façons» On encourage la participation des conseils de bandes dans 

des campagnes telles que La semaine du nettoyage au printemps, Lasemaine de 

la prévention des incendies chaque automne, et le Concours de prevention des 

incendies. Des membres du personnel de la Direction qui sont sur le terrain 

viennent parler aux réunions du conseil de la bande, et les pancartes et le3 

feuillets fournis par le commissaire fédéral des incendies sont mis en 
évidence en vue de signaler aux Indiens le danger d'incendie. On met en 
valeur les précautions prises par l'individu en matière do prévention. En 

plus, un cours qui porte sur la prévention des incendies et sur les 
précautions à prendre fait partie du p'ogramme d'études des écoles, et l'on 
y fait des exercices d'évacuation. 

les dispositions quant à la protection contre les incendies 
dans les réserves varient énormément. Dans quelques cas il a été possible 

d'obtenir un service de protection au moyen d'accords avec les autorités de 

la municipalité voisine. Dans d'autres cas les bandes ont acheté de l’équipement, 

soit pour.assurer une protection complète, soit pour compléter la protection 

assurée par les services de l'extérieur. Dans certains cas où la bande ne 

disposait pas des fonds nécessaires, la Direction a acheté les appareils de 
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lutte contre l’incendie. Pour ce qui est de l’évaluation des besoins 

des réserves dans ce domaine on recourt aux services du commissaire 

fédéral des incendies, surtout dans le cas des grandes réserves de 

type plutôt urbain, et, lorsqu'il est question de construire des réseaux 

d'approvisionnement en eau, ils comportent certaines dispositions visant 
la protection contre les incendies. 

Quelquefois, on a réussi à arranger de3 cours en matière de 
lutte contre les incendies, grâce à la collaboration des autorités provin- 

ciales ou municipales. 



SOMMAIRE DES DÉPENSES DE LA PROVINCE, DIVISION DES AGENCES INDIENNES 

ALLOCATIONS D'ADMINISTRATION ET D'ENTRETIEN POUR L'ANNÉE FINANCIÈRE 1962-1963 
Annexe A 

I He-du-Prince-Édouard 

Nouv e a u-Bruns w ick 

Nouvelle-Écosse 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Territoires du Nord-Ouest 

Ottawa 

Salaires 

et 
Allocations 

ci) 
Frais de Transport: 

voyages et de Chemin de 

déplacements fer et camion postaux 

Téléphone 

Télégrammes 

P ^ 

fournitures 

et accessoires 

de bureau 

Réparations et Services 

Fournitures entretien Locations Réparation publics y 

et approvi- des édifices et d’édific es et entretien compris frais Main-d’œuvre 

slonnement des ouvrages autres locaux du matériel scolaires intermittente 

15,089.56 

39,868.10 

90,989.37 

232,817.84 

629,039.67 

303,748.14 

332,240.94 

398,676.32 

534,716.34 

96,034.23 

25,041.99 

131,217.62 

4.012.29 

12,854.84 

27,858.45 

3.644.30 

13,626.57 

10,162.81 

26,223.82 

4,578.22 

1,220.96 

5,868.06 

12,834. Qé 

23,550.88 3, 

80.588.26 

44,200.32 1, 

42,073,72 

30,375.59 

70,478.76 

26.582.26 

7,167.59 

17,504.31 7, 

21.37 

147.19 

678.94 

585.49 

90.01 

852.79 

849.57 

247.56 

38.55 

540.43 

155.00 

538.50 

937,18 

2.437.00 

1.957.00 

1,121.85 

1,545.26 

4,345.74 

35.00 

10.00 

26,916.30 

$ 

487.30 

1,597.00 

2,899.54 

8,738.50 

25,325.40 

14,842.24 

13,594'. 96 

11,237.69 

29,333.95 

3,531.96 

2,273.33 

126.92 

3.00 

73.00 

151.13 

100.75 

2.00 

151.60 

184.45 

12.12 

59,190.41 

$. 

1,470.25 

1,943.82 

2,873.40 

17,703.70 

21,825.23 

63,269.86 

22,085.88 

25,900.44 

18,679.19 

13,844.76 

3,364.66 

439.94 

$ 

2,058.61 

4,701.64 

15,486.45 

73,180.26 

165,656.60 

66,569.06 

34,240.37 

77,444.92 

95,823.57 

1,955.15 

3,790.66 

1.215.00 

314.75 

106.60 

452.00 

645.50 

1.053.00 

$ 

818.06 

1,362.94 

7,059.37 

15,597.61 

21.625.51 

13,881.85 

12.833.51 

17,681.59 

34,811.78 

4,912.49 

2,786.53 

$ 

437.40 

1,287.29 

5,635.12 

10,813.62 

15,458.51 

3,424.07 

9,500.05 

16,075.17 

719.06 

12,622.11 

2,829.97 

$ 

657.34 

719.90 

3,463.12 

6,761.11 

3,172.41 

1,082.33 

2,964.64 

1,595.00 

792.88 

41.35 

662.58 

147.49 

238.18 

28.15 

41.22 

736.07 

221.57 

8.85 

869.64 

22,239.48 

56,783.85 

138.901.43 

395,912.77 

982.864.44 

544.954.42 

472,990.07 

597,219.30 

803,489.29 

187,015.91 

51,890.35 

244.117.43 

(1) Le chiffre de $7,540.43 pour service-marchandises ou service-messageries (Ottawa) comprend surtout des 

frais de messagerie pour les articles indiqués dans la colonne (3). 

(2) Les timbre s-poste s, pour lesquels nous avons indiqué une somme de $26,916.30 dans la colonne d’Ottawa, ont 

été achetés â Ottawa et aux divers bureaux régionaux et bureaux d’agences du Canada. 

(3) A la colonne “Papier, fournitures et accessoires de bureau’’, on a indiqué pour Ottawa un chiffre de $59,190.41. 

Les articles en cause ont été achetés â Ottawa et expédiés aux divers bureaux régionaux et bureaux d’agences 

du Canada. 



SOMMAIRE DES DEPENSES SUIVANT LA PROVINCE, DIVISION DES AGENCES INDIENNES, 

CONSTRUCTION OU ACQUISITION D'ÉDIFICES, D'OUVRAGES, DE TERRAINS ET DE MATÉRIEL, 
ANNÉE FINANCIÈRE 1962-1963 

*8* 

Province 

Edifices et 

ouvrages 

Routes et 
ponts 

Ouvrages non du 

domaine du bâtiment 

i Tot,al des capitaux 

dépensés 

Nouvelle-Écosse 

Ile-d u-Prince-Edouard 

Nouveau Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Territoires du Nord-Ouest 

Yukon 

Colombie-Britannique 

(Voir la note (l) ) 

TOTAUX. 

Note (l) 

$ 1,167.02 

710.00 

1,274.73 

19,ROI.44 

56,517.39 

48.668.51 

46,340.28 

18,168.62 

32,918.99 

41.361.51 

266,928.49 

$ 4,154.82 

7,477.88 

9,450.81 

160,641.80 

67,902.11 

101,887.21 

69,789.75 

2,819.86 

26,874.78 

450,999.02 

$ 13,136.52 

8,851.87 

93,567.13 

26,366.30 

16,286.34 

36,898.94 

11,107.11 

13,079.20 

447.39 

177,478.43 

397,219.73 

$ 18,458.36 

710.00 

17.604.48 

122,819.38 

243,525.99 

132,856.96 

185,126.43 

99.065.48 

48,818.05 

447.39 

245,714.72 

1,115,147.24- 

plus des chiffres indiqués ci-dessus, on vote aux Indiens de la Colombie-Britannique un crédit spécial de $100,000 pour 

imir des services supplémentaires: encouragement S. l'agriculture, élevage des troupeaux, culture des fruits, établisseï 
En _ 
fournir des services supplémentaires: 
de systèmes d'irrigation, etc. 

leur 
établiss ement 
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Annexe "C" 

SOMMAIRE DES DEPENSES PAR PROVINCE EN MATIERE DE LOGEMENT SUBVENTIONNE 

Année financière 1962-1963 

Ile-du-Prince Edouard 

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brun svd. ck 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Territoires du Nord-Ouest 

Colombie-Britannique 

Yukon 

Nombre de 
logements 

terminés 

Néant 

13 

12 

94 

164 

175 

186 

183 

63 

179 

16 

Nombre de loge- 

ments commencés 
et non terminés 

Néant 

6 

3 

30 

78 

13 

28 

31 

14 

88 

Néant 

Totaux...,.. 

Pourcentage. 

1*085 291 

Dépenses à même 

les crédits 
votés   

$ 

Néant 

52,979.12 

30,724.53 

204.949.81 

279,436.13 

340.382.81 

326,203.46 

214,474.50 

141,118.31 

335,142.57 

34.182.45 
1.959.593.69 

52.5$ 

Fonds de 
bandes 

§ 

Néant 

Néant 

500,00 

335.30 

197,384.59 

2,600.72 

86,971.49 

560,998.66 

Néant 

152,181.75 

Néant 

1.000,972,51 

27% 

Contributions nersonnelles 

En argent 

$ 

Néant 

750.00 

5,480.37 

7,280.00 

10,424.87 

4.685.00 

3.575.00 

1.755.00 

Néant 

11,068.00 

116.00 
45.134.24 

En matériaux 
et en travail 

! , $ 
Néant 

8,250.00 

6,305.00 

114,785.30 

182,233.00 

70.730.00 

62.215.00 
43.717.00 

34.790.00 

174,262.85 

2,884.00 
700,172.15 

20.2% 

Total des dé- 

penses rappor- 
■f 0 gS 

$ 

61,979.12 

43,009.90 

327,350.41 

669,478.59 

418,398.53 

478,964.95 

820.945.16 

175,908,31 

672.655.17 

37,182,45 
3,705,872,59 

100% 
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Provinoe 

/ 

Ile-du-Prinoe-Edouard 

/ 

Nouvelle-Eoosse 

Nouveau-Brunswiok 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Territoires du Nord-Ouest 

Colombie-Britannique 

Yukon 

Totaux.... 

SEPARATIONS AUX MAISONS 

1962-1963 

Dépenses à même les 
crédits votés  f  

499.55 

11.860.87 

11,247.04 

25,835.08 

37,489.97 

23,428.14 

24,720.32 

18,556.69 

10,447.46 

49.616.88 

3,179,92 

, $216,881.92 

Annexe "D" 

Contributions personnelles 
(Travail et matériaux) 

I 

800.00 

4.600.00 

4.405.00 

6.300.00 

22,006.20 

24.600.00 

7.682.00 

32.874.00 

5.160.00 

33,356.53 

Néant 

$141, 783.73 
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Annexe "E l'R» 

MINISTÈRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE L’IMMIGRATION 

DIRECTION DES AFFAIRES INDIENNES 

DEMANDE D'AIDE POUR LA 

CONSTRUCTION DE MAISONS 

» 'A L’USAGE EXCLUSIF DU BUREAU CENTRAL • 

CONSTRUCTION! COMMENCEE! 

TERMINÉE! 

PRIX COÛTANT! BIEN-ÊTRE 

MATERIAUX (y compris U transport) $ 

MAIN-D'OEUVRE S   

PRIX COÛTANT TOTAL! 

$ 

$  

SITUATION FAMILIALE 

DURAND 
PRENOM ET INITIALES 

PIERRE F. 
BANDE ET N° 

Sioux, 137 
ETAT MATRI- 
MONIAL 

Marié 

AGE 

42 

SANTÉ DU REQUÉRANT 

(si “outra”; précis**) 

[XI BONNE I I ASSEZ BONNE I I MEDIOCRE I I AUTRE 

Noms des pet sonnas S charge Lian da parante Aga Noms des personne* à charge Lien de parenté Age 

Marie 
Jacques 
Denise 
Jeannette 

épouse 
fils 
fille 
fille 

40 
16 
14 
12 

Susanna 
François 

fille 
fils 

10 
8 

*• EVALUATION DU REVENU ANNUEL TOTAL DES CHEFS DE FAMILLE AIDE DEMANDEE 

g) TRAITEMENT OU SALAIRE 

W LOYERS. VENTES DE FOURRURE OU DE POIS- 
SON, PRODUITS FORESTIERS, PRODUITS DE LA 
FERME, ARTISANAT ET DIVERS 

c) PENSIONS OU ALLOCATIONS 

(autre que l'allocation familiale) 

REVENU TOTAL PREVU 

9BNRE DE SUBVENTION J32L 

COMPRIS LE TRANSPORT (ostlmotlf) 

MAIN-D’OEUVRE DE SURVEILLANCE 

AUTRE! DÉCRIRE 

Pose des fils électriques 

» 2,B5£L 
«  ,56SL 
»... 65 

s 3,475 

*• DONNÉES RELATIVES 'A LA CONSTRUCTION ET 'A L’EMPLACEMENT 

"NOM DE LA RÉSERVE ET NUMÉRO OÙ LA MAISON EST SITUEE OU DOIT ÊTRE CONSTRUITE (si hors c/e la réserve, donner tous les détails 
nécossalros). 

R» le de Lac-Vert, n 58 

NOM DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN, ÉTENDUE DU LOT ET BREVE DESCRIPTION LÉGALE OU "BORNES ET LIMITES" 

Propriété de la bande, quart sud-ouest de la section 8, route n° 12, rang n° 10, 0,4,M, 

Dimensions é l'extérieur 

24* x 24» 

Genre «Je 
chauffage 
Au bola 

N ° (et autre* détails) DU PLAN DE MAISON DEVANT ÊTRE UTILISÉ 

Plan subventionné n° 10 

Nombre de 

Non 
GENRE D'APPROVISIONNEMENT D’EAU (ou dispositions prisOS à C« 

Puits foré adjugent à ln“maison 

GENRE DE SYSTEME SANITAIRE EXISTANT OU PROJETE 

Actuellement, cabinet extérieur, installation 
•-V ■/»-o.-,.s intérieure préwe pour 1868- 

DISTANCE EN MILLES: c * 
L'électricité est-elle disponible? 

Sinon é combien demilio* l'est-olle? 

La maison eerc^t-elle 
munlo de fil* électriques 

Oui I I Non De récoie De l'église —2^/3— Pu magasin 1— 

“LA MAISON HABITÉE ACTUELLEMENT PEUT - ELLE ïTTRE REPAREE OU UTÎLTSIË (sinon, quelles dispositions ont été prisas rolatlvmmont à 

La maison aotuelle n'est pas réparable; 1® propriétalV^'"lÜ.>,<SiW)lira et nettoyera l'empla- 
QUELLE AIDE LE REQUERANT A-T-IL DÉjV REÇUE POUR DES FINS DE CONSTRUCTION D’HABITATION DE BIEN • ÊTRE T C0 DIS lit 

 Année ,   Main-d’oeuvre .T?..— Matériau»—T  j| Année __ T . Moin-d'oeuvro... Matériaux ..T..- — 

CONTRIBUTIONS ESTIMATIVES - - 

En espèces 

Requérant 

50 

Prêt do la bande 
Subvention de Lai sur les torres 

destinées aux 
anciens combattants 

50 

Maln*d’oatmo 840 560 1,400 
Matériaux (y compris le 

transport) 30 2,850 2,880 

65 65 

Coût estimatif total 920 3,475 * 4,395 
S. JE CERTIFIE QUELES RENSEIGNEMENTS Cl * DESSUS AU SUJET DE MA SITUATION SONT EXACTS. JE M’ENSAGE A FOURNIR L'ARGENT, 

LA MAIN- D'OEUVRE ET LES MATERIAUX INDIQUES'A L’ARTICLE B. JE PROMETS QUE JE N’OCCUPERAI PAS CETTE MAISON JUSQU’A CE 
QU’ELLE SOIT TERMINEE A LA SATISFACTION DU CONSEIL DE LA BANDE ET DU SURINTENDANT. SI JE MANQUAIS'* MES OBLIGATIONS 
RELATIVEMENT > LA k^AIN- D’OEUVRE OU '* D’AUTRES CHOSES, APRES EN AVOIR ÉTÉ AVISE PAR ECRIT, MA PART EVENTUELLE 
POURRA ETRE TRANSFEREE A UN AUTRE MEMBRE DE LA BANDE ET JE N’AURAI AUCUN RECOURS QUE CE SOIT CONTRE SA MAJESTE 
OU LE CONSEIL DE BANDE. 

REQUERANT 

7. RECOMMANDÉ ET CERTJFIÊ QUE LA CONTRIBUTION EN £SPÉCES 
DU REQUERANT A ÉTÉ ENVOYEE OTTAWA PAR L’ETAT DE 

COMPTE N° —15  
DATE  4-2-(?4 

-DU RECEVEUR GENERAL 

SURINTENDANT 

S. RECOMMANDE ET CERTIFIE QUE LES FONDS SONT DISPONIBLES 

SURVEILLANT RÉGIONAL OU COMMISSAIRE 
DES INDIENS 

CHEF DE LA DIVISION DU BIEN-ÊTRE 

IA 3- 10 F (REV. 6/62) 
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DIVISION DU BIEN-ÊTRE 

BUTS ET OBJECTIFS 

__ Le but de la Division dü bien-être est d'aider lés Indiens 

et les groupements indiens à acquérir et à oonserver un niveau de vie 

oomparable à celui des non-Indiens qui vivent dans des conditions sooiales 

et économiques équivalentes. 

FONCTIONNEMENT 

La Direction des affaires indiennes travaille à assurer autant 

que possible aux Indiens et aux groupements indiens tous les services de 

bien-être et les avantages sociaux qui existent actuellement. Pour cela, 

elle oonolut avec les organisations provinciales, municipales et privées, 

des ententes en vertu desquelles elle partage avec ces organisations le 
coû£ de telles mesures. 

Les groupements Indiens ne disposent pas toujours des ressources 
looales nécessaires pour répondre à leurs besoins en matière de bien-être 

social. En des cas semblables, la Direction finance et administre un 

programme de bien-être social au bénéfice des Indiens. Ce programs comprend 

l'assistanoe publique (nourriture, vêtement, combustible et équipement 
domestique pour les indigents); des servioes de protection et d'entretien 

pour les enfants; le soin des vieillards; des programmes de réadaptation pour 

les personnes désavantagées du point de vue physique ou social, et enfin, 

divers programmes conçus pour former des chefs chez les Indiens et encourager 

l'amélioration des groupements indiens. 

Le tableau qui suit fournit la liste des dépenses totales de 

la Division dans chaque province, pour l'année 1962-1963. 

Total des dépenses pour le bien-être social, 1962-1963 

Province $ 

Ile-du-Prince-Edouard 15,889 
Nouvelle-Ecosse 340,922 

Nouveau-Brunswick 320,222 

Québec 1,026,676 
Ontario 1,510,348 
Manitoba 1,609,663 

Saskatchewan 2,182,409 
Alberta 761,993 

Colombie-Britannique 1,694,801 

Yukon 196,691 

Territoires du Nord-Ouest 186,011 
Total  $9,845,625 

Les annexes A, B, C et D, aux pages 81 et 82, énumèrent les divers 
programmes et donnent les détails pour chaque province et pour les quatre 

dernières années. 
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ORGANISATION 

Le personnel de la Division comprend ■vingt-six fonctionnaires, 
dont treize travaillent au bureau principal. les treize autres sont des 
travailleurs sociaux attachés aux bureaux régionaux. 

En réalité, le travail de la Division s'effeotue à trois niveaux 
différents. Le personnel du bureau principal constitue l'organisation coor- 
donnatrice qui doit s'occuper d'appliquer la ligne de conduite choisie, de 
réaliser les programnes et d’administrer les finances. Le personnel des 
bureaux régionaux sert d'agent de liaison avec les agences provinciales et 
autres qui fournissent des services de bien-être social aux Indiens, et 
tient le surveillant régional et les employés qui travaillent sur place au 
courant du fonctionnement des programmes de bien-être social de la Direction. 
Enfin, il y a les fonctionnaires de l'agence qui travaillent sur place. Une 
part considérable du travail de la Division, en particulier l'administration 
du programme d'assistance publique, est exécutée par le personnel des 
diverses agenoes. 

Pour expliquer plus facilement le programme de la Division du 
bien-être, on peut le diviser comme suit* assistance publique, soin des 
enfants, soin des adultes, réadaptation, services publics et aménagement 
communautaire. 

ASSISTANCE PUBLIQUE 

a) Pratique - La Direction fournit aux Indiens indigents et à certaines 
catégories de non-indiens qui habitent les réserves la nourriture, le 
combustible, les vêtements et l'équipement domestique indispensables. Au 
besoin, elle s'occupe aussi de fournir et de faire réparer ou de remplacer 
les appareils de prothèse, de rapatrier les Indiens dans l'embarras et de 
faire enterrer les indigents décédés. Les bandes indiennes qui disposent 
d'une caisse de fiducie assez considérable paient les frais d'assistanoe 
publique pour leurs membres* 

On fournit l'assistance alimentaire sous forme de chèques 
ou de commandes d'aliments d'une certaine valeur, suivant les circonstances 
et l'endroit qu'habite celui qui la reçoit. 

Echelle mensuelle maximum d'assistance alimentaire 

Pour un adulte seul 

Pour chaque adulte supplémentaire 
ou enfant de plus de 12 ans 

Pour chaque enfant de 12 ans ou moins 

Catégorie 
Moyenne supplémentaire 

A B C D 

|22 $25 28 33 38 

15 

12 

17 19 22 26 

15 16 18 21 
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Les quatre catégories d'assistance supplémentaire sont 

basées sur les prix locaux des aliments dans les régions isolées. On 
fait enquête sur la situation financière des gens afin de déterminer leur 
admissibilité à l'assistance, ce qui permet de distribuer les seoours de 

façon équitable et suivant les besoins. On calcule le montant net de 

JJallocation alimentaire du requérant en déduisant de la somme maximum 
que l'on peut lui allouer la valeur des aliments que produisent sa ferme 

et son potager, de même que le montent de son revenu en argent, si ce 
dernier dépasse le tiers de la somme maximum admise. L'échelle d'assistance 

alimentaire a été établie pour répondre aux besoins essentiels. 

Par comparaison avec les taux provinciaux, l'échelle de la 

Direction est plus élevée en certains oas, mais moins élevée en d'autres. 
Le fait que les taux de la Direction soient plus bas dans certaines provinces 

a provoqué des critiques. Cependant, on ne comprend pas toujours que pour 

établir ces taux, la Direction doit tenir compte de certaines ciroonstanoes 

spéciales aux réserves et qui n'existent pas au sein des groupements non 

indiens. Ainsi, par exemple, la plupart des Indiens des réserves ne paient 

pas de taxes sur leur propriété et leurs enfants bénéficient d'une instruction 

gratuite. Bien des Indiens reçoivent aussi gratuitement les soins médicaux 

et hospitaliers, et on leur a fourni des maisons qui ont été payées en grande 

partie par le Ministère ou par les bandes. De plus, les allocations 

provinciales comprennent généralement les frais de toutes les nécessités, 

c'est-à-dire qu'elles doivent suffire à payer la nourriture, les vêtements, 

le logement et les frais domestiques divers, etc. Mais les allocations de 
la Direction des affaires indiennes ne comprennent pas tous les frais. 

Il est avantageux que les allocations de la Direction puissent 

se comparer autant que possible aux allocations provinciales. Au cours de 

l'année dernière, on a fait une enquête sur le coût des aliments; on étudie 

maintenant l'échelle actuelle des allocations alimentaires, en vue d'y 

effectuer les changements appropriés. 

b) Objectif - la Direction juge que les Indiens devraient bénéficier de 

l'assistance publique suivant l'échelle provinciale et par l'entremise d'agences 

provinciales ou locales. On a de bonnes raisons de croire qu'il est possible 
d'atteindre cet objectif. Durant la conférence fédêrale-provinoiale de 
novembre 1963, il s'est établi un climat favorable par rapport aux Affaires 

indiennes; c’est pourquoi la Direction présentera bientôt à la Province des 

propositions en matière de bien-être social. On croit que ces propositions 

serviront de base à des discussions constructives, lors de la conférence 

fédérale-provinciale de 1964 sur les Affaires indiennes. 

D'ailleurs, on a déjà réalisé certains progrès. Dans la province 
d'Ontario, le Provincial General Welfare Assistance Act reconnaît les réserves 

indiennes comme" des municipalités aux fins de la Loi. A la suite d'ententes 

conclues avec la Province, trente-quatre bandes indiennes se sont conformées 
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aux exigences de la Loi et accordent à leurs membres l'assistance nécessaire, 
de la même manière que les municipalités ordinaires. Par conséquent, ces 
bandes nomment elles-mêmes leurs administrateurs du bien-être social, 
financent leurs mesures d'assistance publique, sollicitent de la Province 
des remboursements de leurs dépenses qui peuvent aller jusqu'à 80 p. 100 
dé* oes dernières, tiennent des registres satisfaisants et entretiennent 
des relations efficaces avec les fonctionnaires provinciaux en matière 
d'administration de leurs programmes d'assistance publique. La participation 
du Gouvernement fédéral à ces programmes a consisté uniquement à fournir 
au besoin un supplément de fonds aux bandes dont les ressources financières 
étaient limitées, afin de permettre à ces dernières de payer 20 p. 100 
du coût total de l'assistance publique, c'est-à-dire la part que la bande 
doit payer elle-même en qualité de municipalité. ^uant à tous les autres 
aspeots de ce programme, les bandes travaillent indépendamment et sous la 
direction des autorités provinciales. 

c) Assistance aux non-Indiens - Malgré le fait que les réserves indiennes 
ont eteTetablies pour les Indiens, un grand nombre d'entre elles comptent 
des citoyens non indiens. Généralement, ces derniers sont des personnes 
de descendance indienne qui habitent chez des parents parce qu'elles n'ont 
pas d'autre endroit où aller. Dans la plupart des cas, oes personnes ne 
peuvent bénéficier de l'assistance provinciale ou municipale. Cependant, 
depuis quelques années, la Direction leur a fourni assistance sociale et 
assistance scolaire dans les cas où, à son avis, cette mesure était 
justifiée. 

Dans trois provinces, la Direction a fait des arrangements spéoiaux 
en oe qui concerne les non-Indiens qui habitent les réserves. Au Manitoba, 
ces derniers reçoivent la même assistance que les Indiens et l'on envoie 
les factures aux autorités provinciales. En vertu d'une entente avec la 
province de la Colombie-Britannique, cette dernière rembourse à la Direction 
les frais de l'assistance accordée aux non-indiens qui habitent les réserves. 
Réciproquement, la Direction rembourse à la province les frais de l'assistanoe 
aocordée aux Indiens qui habitent hors des réserves, mais qui n'ont pas résidé 
assez longtemps à ces endroits pour pouvoir obtenir l'aide provinciale. En 
Alberta, il existe une entente réciproque. la Direction assiste les non-Indiens 
des réserves et la Province assiste les Indiens qui vivent hors des réserves. 

SOIN DES gNFAMTS 

a) Ligne de conduite adoptée - la Direction s'efforce de faire en sorte que 
les enfants indiens négligés et délinquants soient protégés grâce à l'application 
des lois provinciales et à l'intervention des services sociaux provinciaux et 
des agences officielles d'aide à l'enfance. 

Les ententes conclues aveo les services provinciaux d'assistance 
sociale aux enfants ou les sociétés d'aide à l'enfance prévoient des allocations 
pour couvrir à la fois les frais administratifs et les frais quotidiens de 
l'entretien des enfants indiens confiés au soin de ces agences. Certaines 
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provinces fournissent des services à titre bénévole et, en vertu d'ententes 
non officielles, la Direction des affaires indiennes paie les frais de 
l'entretien des enfants placés dans des foyers nourriciers ou des institutions. 
Là où il n'existe pas de services locaux pour les enfants indiens, la Direction 
peut, avec le consentement des parents ou des tuteurs, payer la pension des 
enfants négligés dans des foyers nourriciers ou des institutions. 

b) Objectif - L'objectif à longue échéance de la Direction est d'obtenir, 
pour les enfants indiens qui habitent les réserves, la protection des services 
sociaux provinciaux d'aide à l’enfance. Dans ce domaine, on a déjà réalisé 
des progrès considérables. 

Dans les provinces de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de 
Québec et de 1'Ile-du-Prince-Bdouard, les enfants indiens bénéficient des 
services sociaux d'aide à l'enfance de la même façon que les non-indiens, 
et la Direction pale les frais quotidiens de l'entretien des jeunes Indiens 
confiés à ces servioes. 

En Saskatchewan, les enfants indiens des réserves que leurs 
parents négligent réellement peuvent bénéficier des servioes sociaux d'aide 
à l'enfance lorsque le personnel de la Direction qui travaille sur place adresse 
une recommandation à cet effet au Service provincial du bien-être social de 
l'enfance. 

Au Manitoba, une entente conclue avec le ministère de la Santé 
et du Bien-être public assure aux enfants des réserves indiennes de la région 
de Brandon les services de la Children's Aid Society de l'Ouest du Manitoba. 
On paie à cette société le coût de l'entretien des enfants qu'on lui confiej 
de plus, elle reçoit une allocation annuelle applicable à ses dépenses adminis- 
tratives. 

En Ontario, des ententes entre la Province et vingt-cinq filiales 
de la Société d'aide à l’enfance assurent des services sociaux aux réserves de 
toute la province. La Direction rembourse à ces filiales les frais administra- 
tifs de leurs servioes de protection en se basant pour cela soit sur les unités 
de temps consacrées au travail dans les réserves indiennes, soit sur les frais 
per capita. Elle paie à l'échelle courante les frais quotidiens de l'entretien 
des enfants assistés. 

Au Nouveau-Brunswick, les filiales de la Société d'aide à l’enfance 
fournissent aux enfants des réserves des services sociaux limités, sur 
recommandation du personnel de la Direction qui travaille sur les lieux. 

En vertu d'une entente avec le gouvernement de la Nouvelle-Écosse, 
les enfants des réserves indiennes de toute la provinoe bénéficient des servioes 
sooiaux d'aide à l'enfance, la Direction verse une some annuelle pour les 
services administratifs et paie les frais d'entretien des enfants assistés. 
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Dans le Distriot de Mackenzie, le ministère du Nord canadien 

et des Ressources nationales fournit ses services spéciaux d'aide à 
l'enfance aux enfants indiens cornue aux autres. Au Yukon, le gouvernement 
territorial fournit aux Indiens des services semblables. 

Dans les provinces de la Colombie-Britannique, du Manitoba, 

de Québec et de 1'Ile-du-Prince-Edouard, l'entretien des jeunes délinquants 

indiens dans les institutions correctionnelles ne coûte rien à la Direction. 

En Ontario, cette dernière paie au taux courant la part municipale des frais 

d'entretien des jeunes délinquants indiens confiés à des institutions. En 

Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, en Saskatchewan et en Alberta, elle 

paie la totalité de ces frais. 

SOIN DES ADULTES 

Tout comme les autres citoyens de la province, les Indiens de 

65 ans et plus peuvent recevoir l'assistance aux vieillards. Tous les Indiens 

adultes ont droit à la pension de sécurité de la vieillesse. Au besoin 
et dans certaines circonstances spéciales, la Direction des affaires indiennes 

ajoute à ces allocations en payant la pension des Indiens âgés dans des foyers, 

ou les frais des soins que reçoivent ces vieillards dans des institutions 

spéciales. 

Autant que possible, on s'efforce de loger les adultes âgés dans 

les réserves, afin qu'ils puissent rester parmi leurs parents et leurs amis 

dans un milieu familier. On profite des ressources offertes par les 

institutions provinciales ou privées pour assurer les soins nécessaires aux 

vieux Indiens séniles ou alités, lorsque leur famille ne peut s'occuper d'eux 

de façon satisfaisante. Quand le coût de l'entretien d'une personne dans un 

foyer ou dans une institution spéciale dépasse le montant des allocations 
d'assistance aux vieillards ou de la pension de sécurité de la vieillesse, 

c'est la Direction qui paie l'excédent. 

SERVICES DE READAPTATION 

En vertu d'ententes conclues avec des agences gouvernementales 
ou bénévoles qui dirigent des programmes de réadaptation, la Direction se charge 

d'obtenir ces services aux Indiens qui souffrent d'un désavantage physique 
ou social quelconque. 

En Colombie-Britannique, en Ontario, au Québec et dans les 

Maritimes, les Indiens peuvent bénéficier des programmes provinciaux de 
réadaptation au même titre que les autres citoyens. 

Au Manitoba, la province paie une partie des frais de l'inscription 

des Indiens désavantagés aux cours de formation professionnelle. Dans cette 

province, en vertu d’une entente entre le Manitoba Sanatorium Board et la 
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Direction des affaires indiennes, cette dernière paie les frais d'entretien, 
de scolarité et d'achat de vêtements, l'allocation personnelle et le3 frais 
de transport des Indiens qui reçoivent une formation spéciale pour se préparer 
aux conditions urbaines de vie et de travail. la Direction fournit aussi 
une contribution annuelle au paiement des frais administratifs du 
Sanatorium Board. 

En Saskatchewan, une entente conclue avec le Saskatchewan Council 
for Crippled Children and Adults permet de fournir aux Indiens irfirmes des 
services de réadaptation. La Direction paie les dépenses de tous les Indiens 
qui bénéficient de ces services et fournit aussi une contribution annuelle 
au paiement des frais administratifs. 

Une entente entre la Direction et X'Alberta Tuberculosis 
Association permet chaque année à un nombre limité d'indiens de bénéficier 
de services de réadaptation. La Direction paie les frais de ces services pour 
tous les Indiens qui en bénéficient et contribue aussi au paiement des frais 
administratifs. 

SERVICES PUBLICS 

Formation de chefs 

En 1954, à l'instigation de la Direction des affaires indiennes, 
on a établi à titre expérimental des programmes destinés à former des chefs. 
L'enthousiasme manifesté par les personnalités dirigeantes indiennes et la 
nécessité croissante d’avoir de bons chefs pour diriger les conseils de 
bande, les organisations bénévoles comme, par exemple, les Cercles de 
ménagères et les comités qui s'occupent de projets relatifs à la santé 
publique et au bien-être social, ont amené la continuation et l'expansion 
du progr&inne initial dans toutes les provinces. On encourage les Indiens à 
développer leurs qualités de chef en suivant des cours financés par la 
Direction et organisés spécialement pour eux, et en participant aux programmes 
de formation établis dans des agglomérations non indiennes. 

Les Indiens reçoivent ordinairement leur formation grâce à des 
cours donnés à des endroits oè ils peuvent aussi loger. Ces cours, organisés 
et dirigés conjointement par la Direction et par des agences spécialisées, 
durent habituellement une semaine. En Ontario, au Nouveau-Brunswick et en 
Nouvelle-Écosse, les ministères provinciaux de l'Éducation ont fourni les 
services de spécialistes. En Colombie-Britannique, au Québec, en Alberta, en 
Nouvelle-Écosse et dans le Sud de l'Ontario, les services post-scolaires des 
universités ont été d'un grand secours, A d'autres endroits, ce sont les 
agents de liaison de la Direction de la citoyenneté qui ont fourni les 
services de leurs spécialistes. 

Au cours de l'année 1963-1964, la Direction des affaires indiennes, 
les ministères provinciaux de l'Education et les services postscolaires des 
universités ont organisé conjointement des cours de formation de chefs, des 
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séances d’étude et des cours accélérés sur les besoins collectifs (dans 

les réserves). Seize séries de cours ont été données aux endroits suivants» 
province de Québeo (l), Sud de l'Ontario (3), Nord de l'Ontario (3), Manitoba 

(l), Saskatchewan (l), Alberta (5) et Colombie-Britannique (2). Les 
principaux organisateurs de oe3 cours ont été: 

Au Québec - L'Université Laval et le 
Macdonald College 

En Ontario - La Direction des programmes commu- 
nautaires du ministère de l'Education 

et 1'University of Western Ontario 

Au Manitoba - Le Community Welfare Planning Council 
of Greater Winnipeg 

En Saskatchewan - L'universite de la Saskatchewan 

En Alberta - L'université de l'Alberta 

En Colombie-Britannique - L'université de la Colombie-Britannique 

A Ottawa - In Direction de la citoyenneté (ministère 
de la Citoyenneté et de l'Immigration) 

La Direction des services de santé des 

Indiens et du Nord (ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être sooial) 

Les projets provisoires pour 1964-1965 prévoient vingt-deux 

cours, qui se tiendront aux endroits suivants* 

Québeo 2 

Sud de l'Ontario 4 
Nord de l'Ontario 2 

Saskatchewan 2 
Alberta 1 
Distriot de Mackenzie 1 

Colombie-Britannique 10 

Cercles de ménagères indiennes 

La Direotion des affaires indiennes encourage l'établissement 

de Cercles de ménagères. Ces oeroles sont des organisations bénévoles de 

femmes indiennes, dont le programme ressemble à oelui des Women's Institutes, 

- Le but des Cercles de ménagères est "d'améliorer les conditions 
de vie dans les agglomérations indiennes, en collaborant à tous les projets 

qui ont pour objectif une meilleure façon de vivre". Les constitutions 

des Cercles de ménagères indiennes indiquent que ces derniers ont généralement 
pour but 

a) d'aider les Indiennes & apprendre de bonnes méthodes 

pour mieux tenir leur maison; 

b) d'aider les vieillards et les pauvres et d'améliorer 

les conditions de vie dans la réserve; 
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o) de découvrir, d'encourager et de former les personnes 
qui manifestent de3 qualités de chef; 

d) de soutenir et d'aider activement tous les projets 
d'amélioration collective dignes d'encouragement; 

e) de former des citoyens meilleurs, plus heureux et plus 
utiles. 

Il existe actuellement 139 Cercles de ménagères actifs# 
répartis comme suit: 

Endroit Nombre 

/ 

Nouvelle-Ecosse 5 
Nouveau-Brunswick 2 
Québec 9 
Sud de l'Ontario 11 
Nord de l’Ontario 23 
Manitoba 20 
Saskatchewan 15 
Alberta , 13 
Colombie-Britannique et Yukon 41 

Des assemblées régionales se tiennent de temps à autre aveo 
l'aide du Ministère. Au oours de l'année 1962-1963, les Cercles de ménagères 
du Sud de l'Ontario ont tenu un congrès à la réserve de Kettle Point, près 
de Sarnia, et les cercles du Nord de l'Ontario se sont rencontrés à la 
réserve de Lake Helen, dans la région de Nipigon. En avril 1964, certains 
des cercles de la Colombie-Britannique se sont réunis à Kamloops. 

Les Cercles de ménagères indiennes ont contribué de bien des 
façons notables à améliorer les conditions de vie dans les agglomérations 
indiennes. 

Programmes bénévoles d'étudiants 

Actuellement, la Direction des affaires indiennes et l'Association 
des Indiens et des Esquimaux du Canada dirigent conjointement un programme 
bénévole d'étudiants. L'Association est en train de choisir dix étudiants qui 
fourniront bénévolement leurs services dans un certain nombre de réserves de 
l'Ontario, pour aider les Indiens à organiser des divertissements et des 
réunions sooiales durant les mois d'été. On remboursera le montant de leurs 
dépenses à ces étudiants, en vertu d'un contrat entre la Direction des affaires 
indiennes et l'Association des Indiens et de3 Esquimaux. 

Afin que les étudiants soient bien préparés â leu;r tâche estivale, 
la Direction des programmes communautaires du ministère de l'éducation de 
l'Ontario organise et dirige à leur intention un cours intensif d'une semaine. 
De plus, les organisateurs professionnels des loisirs de certaines municipalités 
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non indiennes avoisinantes ont laissé entendre non seulement qu'ils 
aideraient les étudiants et les Indiens à organiser leurs divertissements 
et leurs réunions sociales au cours de l'été, mais qu’ils suivraient 
aussi le travail des comités indiens qui se formeront peut-être à la suite 
des efforts que feront les bénévoles durant la belle saison. 

AMELIORATION COLLECTIVE 

Depuis quelques années, les surintendants des Indiens ont 
augmenté leurs efforts pour encourager et aider les bandes à travailler à 
l'amélioration de leurs conditions de vie. Dans ce domaine, on a enregistré 
divers degrés de succès; mais en se basant sur leur expérience et sur les 
résultats de certains projets expérimentaux, les fonctionnaires de la 
Direction ont conclu que l'on pouvait aider les Indiens à atteindre plus 
rapidement leurs objectifs essentiels en encourageant fortement leur 
développement collectif. Nous voulons parler de ce processus d'action 
sooiale par lequel les membres d’un groupement humain s'organisent, découvrent 
leurs besoins, font des projets pour les satisfaire et mettent ces projets 
à exécution, en comptant le plus possible sur leurs propres ressources 
collectives. 

Nous pouvons mentionner ici l'un des projets expérimentaux 
auxquels nous avons fait allusion plus haut, à titre d'exemple de ce que la 
Direction espère voir se réaliser dans d'autres agglomérations indiennes, 
grace à des personnes spécialement formées pour diriger le travail 
d'amélioration collective. 

Il y a deux ans, les Indiens de la réserve de Fort Alexander, 
au Manitoba, vivaient dans un état de profonde dépression économique et 
sociale. La Direction ayant envoyé sur les lieux un fonctionnaire 
spécialisé en aménagement communautaire, la présence et les connaissances 
professionnelles de ce dernier permirent aux Indiens d'organiser une coopérative 
et de se lancer dans la coupe du bois de pulpe. Depuis deux ans, non 
seulement cette coopérative s'est révélée une réussite financière, mais elle 
a fait beaucoup pour améliorer le moral dans la réserve. 

Bien que la Direction ait l'intention d'encourager le travail 
d'aménagement communautaire dans les réserves indiennes, elle ne se propose 
pas de le faire entièrement par ses propres ressources. Elle espère utiliser 
les ressources provinciales ou d'autres ressources susceptibles de servir 
à l'amélioration collective des Indiens, comme on l'a fait dans la provinoe 
du Manitoba, qui a été la première à établir un programme d'aménagement commu- 
nautaire conçu pour améliorer les conditions économiques et sociales chez ses 
Indiens et ses Métis. En vertu d'une entente conclue avec la province, la 
Direction fournit une contribution annuelle au paiement des frais du programme 
et participe à la préparation des projets et à l'évaluation des travaux. 

La Direction est en train de préparer des propositions relatives 
â l'amélioration collective des Indiens, propositions qu'elle a l'intention 
de soumettre bientôt aux Provinces et qui pourront servir de base à des 
discussions subséquentes. 
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ANNEXE A 

Dépenses engagées par la Division du bien-être à 
titre d'aliments, de combustible, de vêtements et 

autres approvisionnements pour les Indiens 

Ile-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Écosse 
N ouve a u-Brunswiok 
Québec K 

Ontario K 

Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

1959-1960 
$ 

15,987 
244,351 
185,908 
778,590 
798,816 
872,833 

1,262,949 
294,625 
957,278 
71,942 

143,687 

1960-1961 

14,354 
346.368 
233,785 
864,665 
901,994 

1,080,643 
1,342,011 

497.369 
1,189,440 

117,500 
156,152 

1961-1962 

12,724 
304,195 
251,468 
873,752 
956,449 

1,386,133 
1,854,117 

683,083 
1,259,966 

113,508 
162,475 

Total. 5,626,966 6,744,281 7,857,870 

ANNEXE B 

Dépenses engagées pour le bien-être des Indiens 
indigents, y compris l'entretien des jeunes délinquants 

1959-1960 
$ 

1960-1961 1961-1962 

Ile-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec * 
Ontario * 

Manitoba 
Saskatohawan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

5,268 
31,874 
22,830 
28,300 

349,366 
39,108 
37,389 
28,356 

202,840 
13,282 
13,905 

5,510 
29,211 
26,253 
37,920 

331,477 
49,470 
59,766 
42,055 

280,437 
19,016 
15,247 

5,203 
35,512 
27,241 
45,753 

438,706 
64,226 

105,216 
60,768 

399,815 
28,692 
18,807 

Total. $772,518 896,362 1,229,939 

1962-1963 | 

10,567 
285,841 
287,803 
959,210 
972,764 

1,476,358 
2,055,539 

687,885 
1,194,192 

154,004 
161,653 

8,245,816 

1962-1963 
1 

5,322 
55,081 
32,419 
64,958 

530,315 
83,246 

119,923 
72,732 

487,847 
42,687 
23,740 

1,518,270 
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ANNEXE C 

Dépenses engagées pour la Division du bien-être 
au titre de la réadaptation des Indiens handicapés 

du point de vue physique ou social 

1959-1960 1960-1961 196.1-1962 1962-1963 
 1 ~ 

Ile-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 31 

Ontario M 

Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

2,563 
38,625 
10,989 
26,565 

332 

75 
151 

2,260 
39,194 
3,655 

20,564 
661 

405 

94 
2,656 

48,530 
3,194 
2,302 

27 

19 
955 

50,003 
2,728 

43 
75 

Total. $79,074 66,965 53,823 

ANNEXE D 

Dépenses engagées par la Division du bien-être au titre 
de services professionnels et spéciaux, de congrès, cours 

de formation de chefs et cercles d'étude 

1959-1960 1960-1961 1961-1962 1962-1963 

Ile-du-Prince-Edouard 
NouveIle-Ecosse 
Nouveau-Brunswi ck 
Québec M 

Ontario M 

Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta J 

Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

e- 
1, 145 

8 
962 

2,274 
2,531 

63 
184 

- 292 

205 

876 

2,150 
3,701 
2,600 

87 
166 

89 
8 

1,091 
4,728 
1,785 

96 
750 

5,870 

10 

2,489 
6,314 

56 
4,219 
1,333 

12,687 

618 

Total. $7,664 9,580 14,427 27,716 
K 

Québeo: A l'exclu3ion d'environ les deux-tiers des bandes de St-Régis, 
Rupert House, Eastmain, Old Factory, Fort George, Great Whale 
River et Nemaska, situés dans la provinoe de Québec; inclut la 
bande ontarienne d'Abitibi, située dans l'Ontario. 

K 

Ontario: Inclut environ les deux-tiers des bandes de St-Régis, Rupert 
House, Eastmain, Old Factory, Fort George,. Great Whale River et 
Nemaska, situés dans la province de Québec; à l'exclusion des 
bandes qui tombent sous le régime de la loi ontarienne sur le 
bien-être (G.W.A.A,). 
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DIVISION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

La Division du développement économique s'intéresse à tous 

les domaines connexes au progrès économique et à l'embauchage des Indiens. 
Le, Division fut créée en février 1960 dans le but de fusionner les 

programmes se rattachant au développement de l'agriculture, de la faune, 
des pêcheries et de l'artisanat (préalablement du ressort de la Division 

du bien-être) avec le nouveau Service de pla.cernent et le programme de la 
Caisse renouvelable. En 1962, s'ajoutèrent les éléments de la Division 

des réserves et de la caisse de fiducie traitant des terres des Indiens 
et de la régie de la caisse de fiducie, de façon à ce que toutes les 

ressources disponibles qui servent à favoriser l'émancipation économique 

des Indiens soient assemblées en une seule unité cohérente. 

BUTS ET OBJECTIFS 

Les programmes que la Division a mis au point ont deux buts. 
Le but premier est d'encourager les particuliers et les collectivités 

indiennes à répondre à leurs propres besoins économiques de la même façon 
que les autres Canadiens le font dans des lieux et des conditions 

semblables aux leurs. Le deuxième but, et le plus important, puisqu'il 

s'oriente vers l'épanouissement humain, est de favoriser l'intégration 

des individus et des groupements indiens à la vie sociale et économique du 
Canada en les aidant à se trouver des emplois en dehors des réserves et en 

les guidant au cours de la transition à la vie des villes. 

L'objectif fondamental est d'aider les Indiens à mettre en 
valeur et à tirer le plus grand profit des ressources qui sont mises à 

leur disposition à l'intérieur et à l’extérieur de la réserve. Voici le 

thème principal de la tâche de la Division: les programmes et les projets 

exigent la participation des Indiens eux-mêmes, à la fois pour leur 

élaboration et leur mise à exécution. Le succès des programmes dépend 

essentiellement de l'initiative et de l'intérêt personnels même s'ils 

comportent une certaine aide financière accordée moyennant un remboursement, 

chaque fois que cela est possible. 

ORGANISATION 

Le personnel de la Division se chiffre actuellement à 27 agents 

et 25 fonctionnaires auxiliaires au Bureau principal, à 46 spécialistes 

assignés à différents bureaux régionaux, locaux ou Agences et à 15 surveillants 

saisonniers d'entreprises. Tous ces membres du personnel reçoivent un 
salaire tiré des crédits budgétaires tandis que certains autres employés, 

tels les préposés indiens aux usines de poissons, les controleurs et les agents 

du recensement sont payés à même le profit des ventes. 

Le travail de la Division s'étend à deux domaines très vastes; 

le domaine de l'administration et le domaine du fonctionnement et du développement. 

L'administration comprend les sections chargées des finances, tels les crédits 



budgétaires, les emprunts à la caisse renouvelable, les fonds des bandes, 

et de tous les autres secteurs traitant de l’aspect administratif et 

juridique des terres des Indiens, tels que le registre des terres, les 
locations et les ventes. Le domaine du fonctionnement et du développement 

comprend les sections qui sont chargées des programmes et projets visant 
à-la mise en valeur des ressources naturelles, telles que les ressources 

minières, les forêts, l’agriculture et le développement industriel, la 
faune, les pêcheries et le placement. 

FINANCES 

Généralités - L’artiole 88 de la Loi sur les Indiens, qui protège de la 
saisie les biens réels et personnels d’un Indien situés dans une réserve, 
a pour effet de limiter l'accès au mode de financement à long terme pour 

certaines nécessités telles que les semences, les engrais et les approvision- 

nements pour la moisson, et l'aocès aux prêts à longue échéance destinés à 
l'amélioration des terres, à la construction et à la réparation des édifioes 

et à l’aohat de machines. Parce que leur propriété située dans une réserve 

ne peut faire l'objet d'un nantissement à titre de sécurité, les Indiens ne 

peuvent obtenir de l'aide aux termes de la Loi sur le crédit agricole, de la 

Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles, de la Banque 
d'expansion industrielle ou de la plupart des autres souroes de financement. 

Il existe des exceptions à cette règle générales ce- sont les Indiens qui ont 

établi un crédit personnel et ceux qui ont pu acquérir des articles, tels que 

des meubles, des accessoires, des camions et des automobiles, en vertu d'une 
entente selon laquelle le droit de possession y relatif demeure aoquis en tout 

ou en partie au vendeur. Les Indiens peuvent aussi obtenir de l'assistance en 
vertu de la Loi sur les prêts aidant aux opérations de pêche votée en 1955, mais 
uniquement quant à l’acquisition et aux réparations de leurs bateaux de pêche. 

A cause des limites apportées aux dispositions de la Loi sur les 

Indiens, les principales ressources monétaires mises à la disposition des 

Indiens ou des bandes pour l'expansion sont les fonds des bandes, la caisse 

renouvelable créée par l'article 69 de la Loi sur les Indiens et les fonds votés 

chaque année par la Chambre et qui sont destinés â la Direction des affaires 

indiennes. Le programme de stimulation des travaux d'hiver représente aussi 
une source financière visant à l'expansion. 

a) Fonds des bandes - Le tableau analytique ci-dessous donne des renseignements 
sur les -comptes du capital et du revenu des deniers des Indiens en fidéicommis 

dans le Fonds du revenu consolidé. Ceci est au nom de 512 bandes qui ont des 

comptes individuels variant de quelques centaines de dollars â 1,500,000 dollars. 

Capital 

Revenu 

Résumé 

Solde au 

1er avril 1962 

$23,792,407 

3,269,254 

$27,061,661 

des recettes et 

Recettes 

2,888,351 

4,181,059 

7,069,410 

des déboursés 

Déboursés 

2,703,703 

4,127,496 

6,831,199 

Solde au 
31 mars 1963 

23,977,055 

3,322,817 

27,299,872 
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Fonds des bandes indiennes 

Etatst Recettes et déboursements pour l'année terminée le 51 

Compte de capital 

Recettes 

Agriculture $ 35,252 

Administration des biens des bandes 12,323 

Versements en espèces et titres d'attribution 
Montant réparti en numéraire 

Emancipation 

Parts des Indiens transférés 32,726 
Administration des réserves 

Evénements sociaux 

Prêts des bandes 40,471 

Logements 116,491 

Puits 

Routes et ponts 41,213 

Terrain 103,296 

Droits sur le gravier 87,666 

Ventes de bois et produits de la coupe 1,909 
Redevances sur le pétrole 1,371,468 

Boni sur le pétrole 209,411 

Droits de coupe 635,422 

Divers 200,703 
2,888,051 

Compte de revenu 

Agriculture 147,704 

Administration des biens des bandes 56,890 

Versements en espèces et titres d'attribution 
Montant réparti en numéraire 

Commutations 

Emancipation 

Pension 

Parts des Indiens transférés 

Annuités 
Éducation 

Frais médicaux 
Se cours 

Administration des réserves 

Traitements 
Événements sociaux 
Intérêt payé par le gouvernement 

Logements 

Puits 

Routes et ponts 76,863 

Loyers, pétrole 576,486 

Autres loyers 1,396,307 

Intérêt sur les prêts aux bandes 9,005 

Terrain 1,103 

Divers 540,001 

4,181,059 

4,272 

13,443 

1,316,536 
42,449 

mars 1963 

Déboursements 

$ 61,230 

476,570 

514,273 

83,428 

51, 586 
27,999 

14,626 

23,255 
896,808 

93,240 

334,873 

12,077 

113,738 

2,703,703 

593,587 

384,900 

630,807 

5,142 

11,398 

30,897 

7,744 

44,230 
43,887 
50,064 

516,743 

332,665 

238,868 
68,354 

578,686 

56,374 

254,134 

9,816 
269,200 

4,127,496 
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Les dépenses, qui se rapprochent du chiffre du revenu, sont 

à l'égard du logement, de la gestion des propriétés des bandes, ce qui 

comprend quelques relevés, les distributions d'argent, le bien-être, les 

routes, les ponts et le programme des travaux d'hiver, dans cet ordre. 
Un certain nombre de bandes travaillent à des entreprises d'aménagement 

sûr leurs réserves, en faisant appel aux fonds des bandes à titre de cep ital 

d'exploitation, et au cours de l'année financière terminée le 31 mars 1963, 
de telles opérations coûtèrent la somme de $537,800. Une somme 

additionnelle de $937,500 provenant des revenus fut dépensée pour fins 

d'amélioration et les remboursements faits au cours de la même période 

atteignirent $301,600. 

Les Indiens reçurent aussi de l'aide à même les fonds des 

bandes. Des prêts peuvent être effectués aux termes de l'article 64 h) 

de la Loi sur les Indiens dans le but de favoriser le bien-être de la bande 

ou d’un membre donné; des prêts peuvent aussi être faits conformément à 

l'article 64 j) à des fins de construction. D'après l'article 64 h), les 

prêts ne doivent pas excéder la moitié de la valeur du nantissement. Voici 

quelques exemples des prêts: en 1963-1964, la some de $37,830 fut prêtée 

principalement à des fins de progrès économique et un montant additionnel 
de $692,031, composé de prêts et d'assistance non remboursable, a été tiré 

des comptes de capital à des fins de logement. Un autre montant de 

$621,400 fut dépensé à même las comptes de capital, une partie devant en ce 

cas être remboursée. 

On espère à l'avenir pouvoir consacrer une plus forte proportion 
de l'accroissement annuel de 7 millions de dollars à l'avancement économique 

en encourageant les projets qui se suffisent à eux-mêmes et qui produisent 

des revenus pour le progrès des réserves. Il existe une variété presque 
infinie de sphères dans lesquelles les revenus sont généralement supérieurs. 

b) Prêts de la caisse renouvelable - L'article 69 de la Loi sur les Indiens 

assure ün"fônds de ï million de" dollars à partir duquel on peut consentir des 

prêts aux bandes, à des groupes d'indiens ou à des Indiens pris individuellement. 

Les buts de ces prêts sont vastes et englobent des choses telles que: l'achat 

d'instruments agricoles, de bétail, de véhicules à moteur et d'agrès ue pêche, 
le déblaiement et le labourage des terres à l'intérieur des réserves, le 
paiement de salaires, etc. Cet article assure également la disponibilité 
de sommes^ d'argent en vue de l'exécution de projets coopératifs pour le compte 

des Indiens. Un décret du conseil des ministres a contribué à étendre 

les fins pour lesquelles ces prêts pouvaient être consentis; elles englobent 
maintenant des prêts destinés à aider les Indiens à s'établir dans des emplois 

lucratifs et à améliorer le niveau de leurs logements, à condition cependant 
que les prêts destinés à ces fins n'excèdent pas un montant de 10 mille dollars. 
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Le taux d*intérêt sur ces prêts est de 5 p. 100 et les 

termes du prêt varient selon les circonstances. Dans tous les cas, le 
prêt doit être remboursé dans une période de 20 ans. Le somme globale 
des avances impayées ne doit jamais excéder 1 million de dollars à aucun 
moment et le montant pouvant être prêté demeure plus ou moins stable a 

$550,000. Bien que la Direction des affaires indiennes ait été forçêa 

de considérer quelques prêts comme non percevables, ceci se produit 

généralement en cas de maladie, d'accident, de décès ou d'autres circons- 

tances imprévisibles. En général, l'exploitation de c© fonds a été couronnée 
de succès. 

la plus grande partie des prêts autrefois tirée de ce fonds était 
de caractère personnel et ne comprenait que de faibles sommes. Cependant, 

les coopératives, les bandes ou groupes tendent maintenant à emprunter des 

sommes plus importantes destinées à différents projets, tels que l'exploitation 

d'une scierie, des usines de conserve de poisson et des entreprises 

touristiques. Un nombre plus grand de demandes a été fait en vue d'augmenter 
le bétail. 

Caisse de prêt renouvelai le 

Total des prêts au 31 mars 1964 réparti selon les provinces 

Comptes courants 

Province 

I.P.-E. 

N.-B. 

N.-B. 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

N 

C.-B. 

Yukon 

T.N.-O. 

Total ., 

86 

1 

2 

Montant 

20 28,815 

24 23,066 

14 38,398 

120 234,561 

111 189,507 

Saskatchewan 223 381,237 

Alberta 32 58,174 

179,400 

2,500 

5,140 

Prêts remboursés 

II 
11 

72 

44 

70 

133 

96 

340 

32 

154 

3 

2 

Montant 

$ 11,050 

49,519 

14,460 

99,289 

200,473 

95,446 

396,849 

25,059 

199,922 

1, 750 

656 

I_ 

11 

92 

68 

84 

253 

207 

563 

64 

240 

4 

4 

Total 

Montant 

11,050 

78,335 

37,526 

137,687 

435,035 

284,952 

778,086 

83,232 

379,322 

4,250 

5,796 

633 1,140,798 957 1,094,473 1,590 2,235,271 
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Récapitulation 

Somme autorisée en vertu de l'article 69 de la Loi sur les Indiens $1,000,000 

Prêts courants, nombre et montant approuvés — 633 1,140,798 
Remboursements des prêts courants 383,848 

Sfimme totale engagée 756,950 
Somme disponible pour prêts 243,050 

c) Crédits budgétaires - En plus de la Caisse renouvelable créée par des 

lois’]! le' Parlement vote des crédits cloaque année dans le but de stimuler 

le travail de la Division. Les crédits budgétaires sont passés de $1,755,533 

pour 1961-1962 à $2,674,900 (montant prévu) pour l'année 1964-1965. De 

cette dernière somme, environ $252,700 seront utilisés pour l'administration 

tandis que le reste, soit $2,422,200, sera consacré aux Opérations et au 

Développement. 

d) Subventions aux termes de la Loi sur les terres destinées aux anciens 

combattants - Les anciens combattants indiens peuvent obtenir de l'aide suivant 
la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants. S'ils y sont autorisés, 

ils peuvent recevoir des subventions qui n'excèdent pas $2,320 à n'importe 

lesquelles des fins suivantes: l'achat de matériaux de construction et frais 
de construction; la oultux-e des terres; l’achat d'animaux de ferme, de machines 

essentielles et d'outillage servant à l'exploitation agricole et forestière, 
à la pêche, au piégeage et à l'élevage des animaux à fourrure; l'achat 

d'accessoires et de matériel ménagers et l'acquisition de droits d'occupation 
d'une terre située dans une réserve. 

Depuis que la Loi est en vigueur, 1,660 anciens combattants indiens 
ont reçu des subventions se chiffrant à $3,802,030. 

e) Ponds pour programmes locaux d'emploi - Une somme variable est mise à la 

disposition des 'indiens chaque "année' par le gouvernement depuis 1959; cette 
somme est destinée aux entreprises d'aménagement et sert à financer les 

programmes locaux d'emploi. 

Ce fonds a été mis à la disposition des Indiens pour la première 

fois au cours de l’hiver 1959-1960 dans le but d'apporter un secours direct 
aux bandes qui présentaient un nombre élevé de chômeurs et qui ne possédaient 
pas les fonds nécessaires pour participer au programme de stimulation des 
travaux d-'hiver mis de l’avant par le Gouvernement fédéral. Les montants 

donnés sont passés de $98,000, pour 1959-1960, à 1 million de dollars pour 
1962-1963 et au cours de cette même période, le nombre d'entreprises passa 

de 60 à 470. Les dépenses prévues pour l'année 1964-1965 atteignent un 

million deux cent mille dollars. 

Les fonds disponibles sont répartis entre les différentes Régions 

proportionnellement au niveau de chômage chez les Indiens et son régis par 

la Division du développement économique, bien que la planification des projets 

touche d'autres divisions et le personnel soit régional soit sur place. 
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f ) Programme de stimulation des travaux d'hiver - Le programme de stimulation 

des travaux d'hiver represents une autre source de financement visant au progrès 
des bandes. Les bandes d'indiens sont considérées correne des municipalités 
aux fins de ce programme et les projets approuvés donnent droit à un rembourse- 
ment de 50 p. 100 des frais de main-d'oeuvre de la part du Gouvernement fédéral. 

Bien que ce programme relève du ministère du Travail, la Direction des 

affaires indiennes y participe aussi, c'est-à-dire qu'elle approuve d'abord 
le projet de la bande et le soumet au ministère du Travail qui l'approuvera 

aux termes du programme de stimulation des travaux d'hiver. 

le programme a aidé plusieurs des bandes en leur procurant les 

fonds suffisants pour leur permettre d'entreprendre des projets munioipnux, 

tels que la construction et l'amélioration de routes, de services d'eau, 

etc., tout en donnant aux membres de la bande un emploi rémunérateur au cours 

d'unepériode pendant laquelle les occasions d'emploi pour les Indiens sont 

souvent à un niveau minimum. 

Au oours de 1963-1964, 73 projets de bande furent approuvés 

et inclus dans le programme. Le coût global de oes projets atteignit 

$328,000, les frais engagés pour 3a main-d'oeuvre étant de $228,000. 

Le Gouvernement fédéral remboursa un montant do $116,000 pour la main-d'oeuvre. 

Ces projets procurèrent du travail à 1,297 Indiens et le nombre de jours- 

ouvrier fut de 22,805. 
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DIVISION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

DÉPENSES PRÉVUES POUR 1964-1965 

SELON LES PROVINCES 

ENTREPRISES DE MISE EN VALEUR CAPITAL 

PRODUITS 

FORES- 
MINÉRAUX TIERS 

INDUS- 

TRIEL 

PLACE- 

MENT TOTAL 

BATIMENTS, OUVRAGES ET TERRES 
1 2 3 

ACQ. DE PARCS ET 

TERRAINS ET BATIMENTS DES ARTI- 

AMÉLIORATIONS PECHERIES SANAT VEHICULES FORETS 

ANIMAUX 

DE FERME PÊCHERIES TOTAL 

CA PITAL 

GRAND TOTAL, 

Bureau principal 

LP.-E. 

N.-E. 

N.-B. 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

C.-B. 

District du Mack. 

16,820 

$ $ 

29,500 24,850 

7,480 

75.000 

35.000 

25.000 

12.000 

141,250 

101,000 

213.000 

124.000 

129.000 

29.000 

24.000 

22.000 

30,000 

$ 

54.600 

1,000 

3,050 

13,000 

17,250 

60,400 

28.700 

50.700 

19,050 

20.600 

1,500 

5,950 

$ 

37.000 

2,790 

10.000 

8,750 

43,540 

96,550 

' 53,510 

44,740 

60.510 

77.510 

8,600 

6,000 

$ 

162,770 

3,720 

13,050 

21,750 

161,790 

444,950 

241,210 

249,440 

128,040 

263,360 

32,100 

43,950 

Total   24,300 319,750 696,850 275,800 449,500 1,766,200 

1. Inclut le pétrole, le gaz, les substances métalliques et non métalliques. 

2. Inclut les baux, l'abattage, les scieries, la lutte contre les incendies, l'inventaire.* 

(•L'Inventaire a été dressé par le ministère des Forêts). 

3. Inclut la chasse, le piégage, la pêche domestique et commerciale, les récoltes de produits 

sauvages. 

4. Inclut les commerces de faible envergure, l'agriculture et l'artisanat. 

5. Inclut l’établissement dans un autre lieu, l’orientation, la formation au travail et au service. 

2. 

3. 

$ 

6,300 

15,100 

26,120 

35,000 

9,740 

35,700 

129,460 

27.000 

12,150 

26.000 

34,300 

10,190 

19,700 

7,000 

20,000 

1,500 

4.000 

33.300 

47,250 

52,120 

69.300 

19,930 

55,400 

7.000 

24,000 289,800 

1. Inclut les achats, les défrichement, le déblaiement, les 

matériaux pour clôture, l'irrigation, le creusement des 

fossés et le drainage. 

Inclut les appareils de réfrigération, les glacières, les 

conserveries, une résidence pour le personnel, les bassins, 

les quais de chargement. 

Inclut une allonge â un atelier d’artisanat et la mise en 

valeur de sites touristiques. 

2,500 

1,800 

5,000 

11,900 

11,450 

5,000 

1,000 

9,900 

10,300 

700 

9,000 

13,150 12,000 

12,000 

28.500 

85,300 

32,800 

16.500 

16,750 

30,850 

3,800 

3,000 

2,000 

16,750 

58,250 

55,450 

108,600 

33.500 

66.500 

27,150 

82,500 42,900 175,100 58,200 366,200 

1,500 

4,000 

50,050 

105,500 

107,570 

177.900 

53,430 

121.900 

34,150 

656,000 

1. Les automobiles et les traîneaux à moteurs. 

2. Les scies à chaînette, le matériel pour combattre les incendies, les traîneaux, les 

scieries, un tracteur. 

3. Les tracteurs, les presses à mettre en balles, les fauxheuses, les râteaux, 

les charettes. 

4. Les vaches et les boeufs (les troupeaux de rotation). 

5. Les bateaux, les canots, les moteurs et autre matériel flottant. 



SECTION DE IA RECHERCHE ET DES RELEVES 

La Section des recherches et des relevés s'intéresse aux 

études et aux évaluations relatives â l’aotivité générale de la Division. 

Les recherches sur l'expansion sont nécessaires dans le but d’assurer que 

les fonds dépensés procurent les bénéfices maximums et que les normes 
tiennent compte de la grande variété des motivations, de l'intérêt et des 

possibilités des Indiens eux-mêmes. 

Ses tâches comprennent la compilation et l'interprétation 

des statistiques et des autres renseignements pertinents; l'organisation 

et l'exécution des études sur l'expansion économique; des études spéciales; 
la revue et l'analyse des rapports, des articles et des publications se 

rapportant aux programmes ou aux collectivités indiennes et les conseils 

relatifs aux sujets économiques relevant de la Direction. Voici quelques 

exemples de projets qui seront entrepris par la Direction: l'analyse de la 

population et perspective appliquée; les effets de l'accroissement de la 

population sur les besoins économiques, sociaux et éducatifs; l'évaluation 

des programmes d'exploitation; les moyens permettant de susciter l'intérêt 
de l'industrie en vue de l'établissement d'usines dans les réserves ou 

près de celles-ci. 

la Section entreprend des travaux, soit à la demande du conseil 

de bande ou en collaboration avec eux dans le but de déterminer le genre de 

programme d'utilisation des ressources qui répondrait davantage à leurs besoins 
et d'évaluer les occasions d'emploi qui existent dans les environs de la 

réserve. 

Un des projets les plus importants que la Section a entrepris 

est l'étude de la réserve de Blood, en Alberta; cette étude comprenait des 

enquêtes sur place relatives aux sols, aux pâturages, au bois de construction, 
aux nappes d'eau souterraine, à la géologie générale et superficielle, à 

l'évaluation de l'histoire des attitudes et des valeurs des Indiens, à la 

gestion des fermes et des pâturages, et à l'analyse démographique. La 
rédaction du rapport de cette étude est presque terminée. 

- On a entrepris un inventaire des ressources humaines et 
matérielles en se servant de questionnaires et en choisissant des régions 
et des agences indiennes dans le but de déteminer les zones qui ont le plus 

besoin d'expansion économique et qui justifient davantage la tenue d'une 
étude détaillée. 
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SECTION DES TERRES 

A la Section des Terres incombe la responsabilité de toutes 

les questions intéressant les titres de propriété dans les réserves 

indiennes, la vente et la location des terres de réserve, les relevés 
typographiques essentiels et la tenue à jour du registre des terres de 

réserve. 

La Proclamation royale, en 1762, des directives aux Gouverneurs 

des Colonies de l'Amérique du Nord britannique a énoncé les principes que 
le territoire était réservé aux Indiens conrne terres de chasse, que nulle 

personne ne pouvait acquérir un droit sur ces terres sauf par l'intermédiaire 

de la Couronne, et que la Couronne elle-même ne pouvait acquérir un droit, 
même pour agir comme intermédiaire, qu'à une assemblée publique des Indiens 

tenue dans ce but après que ces derniers avaient signifié leur intention ou 

leur acceptation qu'il soit disposé de leurs terres. 

Il est intéressant de noter que les principes concernant 

l'acquisition de terres de réserve par des non-Indiens sont encore en 
vigueur deux siècles plus tard. On les trouve aux articles 37 à 41 de la Loi 
sur les Indiens. Dans leur texte adapté au langage moderne, ils stipulent 

qu’ à une ou deux exceptions près, les terres d'une réserve ne peuvent être 

louées ou vendues qu'à la condition que la majorité des membres de la bande 
jouissant de la réserve accepte la proposition de location ou de vente au 

cours d'une assemblée de la bande, le document prouvant le consentement des 

Indiens est connu sous le nom de cession, et celle-ci doit être faite à la 
Couronne; elle n'est pas valide tant qu'elle n'a pas été acceptée par le 
gouverneur en conseil. 

L'effet d'une cession est de libérer la terre en question du droit 

exclusif de jouissance primitivement concédé à la bande par la Couronne, 
donnant ainsi à la Couronne la possibilité de disposer de la terre 

conformément au voeu des Indiens. 

Vente - En théorie, la Couronne vend la terre quand elle a été cédée par la 

bande. Dans la pratique, toutefois, la Direction invite les personnes 

désireuses d'acheter la terre à négocier avec la bande, et les cessions sont 
en général faites par les bandes après entente entre l'acheteur et la bande 
sur le prix de vente et autres conditions. Le role initial de la Direction 
est de conseiller la bande, bien que finalement la Direction, par l'intermédiaire 

du Ministre, doive recommander ou déconseiller l'acceptation de la cession. 

De nos jours, peu de ventes sont conclues sans estimation. En 

général, l'estimation des terres est assurée par l'Administration de la Loi 

sur les terres destinées aux anciens combattants qui inscrit la dépense dans 

ses débours. Cependant, des estimateurs indépendants sont habituellement engagés 

si la propriété en cause représente un© grande valeur ou si la transaction 
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présente une certaine complexité. L'article 35 de la Loi sur les Indiens 

stipule que les municipalités et les autorités qui ont le pouvoir légal 

d’obtenir une terre sans le consentement du propriétaire peuvent acquérir 

des terres de réserves indiennes avec le consentement du gouverneur en conseil 

sans que ces terres aient été cédées. Toutefois» dans la pratique, 
Üautorité publique désireuse d'obtenir une terre est tenue de négocier 

un accord avec la bande avant que le gouverneur en conseil donne son 
consentement à la prise de possession de la terre. 

Les fonds provenant de la vente des terres d'une bande sont 

crédités au compte de la bande, et les fonds provenant de la vente de 

terres privées sont versés au vendeur. Dans ce dernier cas, il arrive 
que des bandes exigent qu'une partie du prix de la vente de terres privées 

soit versée au compte de la bande en compensation des intérêts communs dans 
toute terre d'une réserve. 

Location - Les Indiens sont encouragés à utiliser les terres de réserve à 

des fins productives, mais beaucoup d'entre eux manquent d'aptitude, d'autres 

d'intérêt, et d'autres encore de l'argent nécessaire pour faire face au 

coût initial élevé du défrichage, de la préparation et de la culture des 

terres vierges. Dans de tels cas, des terres qui resteraient incultes sont 

louées à des personnes qui les exploiteront. En outre, des terres 
anciennement cultivées et abandonnées par la suite sont remises en état 
grâce à la location. 

Bien que la Loi sur les Indiens fasse quelques exceptions, la 

location des terres d'une bande est soumise à une cession pour location 

consentie par la bande de la même manière que les cessions pour vente,. Les 

cessions de location conditionnelle sont assez fréquentes de nos jours, la 

cession, étant accordée pour un certain nombre d'années, après quoi la terre 

retourne aux Indiens. Malgré que les documents soient préparés par la 

Direction, la pratique habituelle veut que les conditions soient négociées 

entre le locataire éventuel et la bande, la Direction jouant le rôle de 

conseillère de la bande. Les locations à long terme sont devenues plus 

fréquentes au cours des récentes années, et les locations de longue durée 

prévoient une revision et des réajustements périodiques du prix de la 

location. A la demande d’un Indien qui possède un droit de propriété reconnu 

dans une réserve, le Ministre peut louer cette propriété en son nom, sans 
qu'une cession de la part de la bande soit nécessaire. 

Il existe une grande disparité dans les prix de location qui 

vont de $10 par année pour une petite parcelle de terre à plusieurs milliers 
de dollars pour une propriété urbaine. Cependant, les terres à culture ou 

à pâturages représentent encore la plus grande superficie des terres louées 

et fournissent la plus grande partie des loyers perçus. Il est réconfortant 

de constater une tendance par laquelle les Indiens commencent à reprendre 

les terres pour leur propre usage quand les locations arrivent à expiration. 
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les loyers des terres des bandes sont versés au compte des 

bandes et servent à des fins générales. Les loyers des propriétés indi- 
viduelles sont versés au propriétaire après déduction, quelquefois, d'une 
certaine part qui revient à la bande. Un total de 7,379 baux et permis 

(autres que pour le gaz et le pétrole) étaient en cours le 31 mars 1964, 

ei ont produit durant l'année terminée à cette date un revenu brut de 

$1,503,186. Ce chiffre représente pour l'année une augmentation de 1,146 

locations et un accroissement de $106,879 du côté du revenu. 

Locations et permis 

Produit des loyers en 1963-1964 

Province 

/ 

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Ordinaires 

$ 75 
1,347 

11,679 

146,076 

29,376 
34,359 

179,505 
343, 121 

Partage des 
récoltes 

142 

38,123 

244,484 
382,279 

116 

Pâturages 

(locaux) 

1, 052 

680 

7,765 
41,845 

23,398 

Divers 

24 

700 
1,091 

312 

1,062 
2,054 

12,522 

Totaux 

75 
1,512 

12,379 

148,218 

68,490 
287,671 

605,683 
379,157 

Total. $745,538 665,144 74,740 17,765 $1,503,186 

Cotte rubrique comprend les loyers d'habitation, 

d'entreprises commerciales, etc. 

Levés officiels - Les réserves indiennes ont été constituées pour l'usage en 

commun des membres des bandes, généralement sans subdivision interne. Des 

plans de levés topographiques exacts et des descriptions précises sont 

indispensables pour la location, la vente, l'administration dos successions, 

l'attribution de terres à des particuliers, et autres raisons. Un travail 
considérable du côté des levés topographiques a été accompli chaque année, 
durant de- nombreuses années, sous la direction de l'arpenteur général des 

terres du Canada d'après l'ordre de priorité établi par la Direction. Les 

dépenses d'arpentage sont payées par la Direction ou quelquefois par les bandes. 
En 1963, des levés ont été effectués dans 53 réserves indiennes. 

Par suite d'une activité accrue dans les réserves indiennes au 
cours des récentes années, l'arpentage n'a pas suffi à la demande et il a été 

nécessaire d'établir un rang de priorité sur la base suivante: (l) Limites 

extérieures, lorsqu'il existe un conflit d'intérêts ou lorsque la ligne de 

démarcation est contestée; (2) Levés à l'intérieur en rapport avec des revenus 

possibles du fait, par exemple, de la subdivision en vue de la vente de terres, 
la location de maisons, les emprises; (3) Les titres fonciers des individus. 

(94) 



Registre des terres - La vente de terres de réserve a été entreprise par la 

Couronne pour le compte des bandes depuis la fin du dix-huitième siècle, et a 

l'exception de quelques-uns des tout premiers documents qui se trouvent aux 

Archives publiques, tous les autres documents concernant les titres de 

propriété des réserves indiennes sont conservés à la Direction. 

Différentes méthodes de conservation de ces archives sur les 

cessions de terres ont été adoptées au cours des temps; il en est résulté 
un système disparate rendant difficile l'examen rapide des demandes de 

renseignements du public concernant les transactions anciennes. Il y a 
environ dix ans des dispositions furent prises pour instaurer un nouveau 

genre de registre des terres assurant un enregistrement précis et systématique 

des titres de propriété et de toutes cessions des terres d'indiens dans toutes 

les réserves au Canada, dont le nombre dépasse 2,200. Le registre comprend 

des parties distinctes pour l'inscription de la vente des terres cédées et 

des terres de la Couronne utilisées à des fins administratives toiles que la 

construction d'écoles, de bâtiments des agences, etc. 

La réalisation du registre des terres de réserve s'est avérée 

une tache des plus complexes et des plus absorbantes; elle ne sera pas 

terminée avant plusieurs années. la plupart des réserves ont été l'objet do 

transactions depuis plus d'un siècle, et la mise à jour du registre pour une 

seule réserve exige une étude de tous les dossiers et des vieux documents 

s'y rapportant. Les inscriptions concernant une réserve sont consignées 

chronologiquement dans le registre; il peut y en avoir des centaines dans le 

cas des réserves dont de vastes étendues furent cédées, subdivisées et vendues. 

Le registre des terres n'a été complété que pour une seule 

province, soit l'Alberta. L'examen des titres se poursuit pour six autres 

provinces; il est assez avancé en ce qui concerne les provinces du Manitoba 

et de la Saskatchewan. 

RESSOURCES MINERALES 

La Section des ressources minérales a la responsabilité de 

toutes les questions concernant la disposition des droits sur le pétrels et 

le gaz naturel dans les réserves indiennes, et la disposition des droits sur 
les minéraux, comprenant le sable et le gravier. 

L'exploitation des ressources minérales implique de gros risques 
financiers et des connaissances techniques poussées. Dans les réserves elle 

a donc été concédée à des entreprises aux termes de baux. Le Règlement 

concernant l'exploitation des mines dans les réserves indiennes (C.P. 1961-371) 

prévoit deux méthodes de disposition des droits sur les minéraux. L'exploitation 
des minéraux non métalliques qui sont considérés comme faisant partie de la 

surface du sol, tels que le gravier, le calcaire, la houille des couchas 
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superficielles, peut être louée moyennant une redevance à la tonne ou à la 
verge cube après négociation avec les conseils des Indiens ou avec les 
Indiens individuellement. Les minéraux qui ne font pas partie de la surface 
du sol sont la propriété de l'ensemble de la bande et une cession par 
ce"Üe-ci est nécessaire pour disposer de ces minéraux. 

Le Règlement concernant l'exploitation du pétrole et du gaz 
naturel dans les réserves indiennes (C.P. 1958-339) fixe les conditions de 
la disposition des droits sur le pétrole et le gaz naturel après leur cession 
par les bandes indiennes. La pratique consiste à accorder des permis 
d'exploration à l'égard de ces ressources dans une réserve par voie de 
soumission publique. Les bandes retirent des revenus appréciables de ces 
permis même s'il n'est pas trouvé de pétrole ou de gaz à exploiter. S'il en 
est trouvé, le permis doit alors être modifié en bail, mais oe dernier ne 
peut couvrir plus de la moitié de la superficie primitivement concédée. 

La location confère le droit d'extraire le pétrole et le gaz 
durant une période initiale de dix ans, renouvelable, moyennant un droit de 
location d'un dollar par acre et par année, plus la redevance sur la 
production conformément aux taux fixés par les Règlements. 

Tableau des permis et des baux concernant le pétrole et le gaz naturel 
(à la date du31 mars 1964) 

Région 

Sud de l'Ontario 
Nord de l'Ontario 
Saskat chernn 
Alberta 
Colombie-Britannique 

Permis 

5 
1 

24 
JL 
31 

Baux 

20 
359 

15 
396 

Réserves en cause 

3 
1 
1 

45 
10 
60 

Puits de pétrole et de gaz naturel en exploitation 

Puits pétrolifères Puits de gaz naturel 

Réserve indienne 138A, Pigeon Lake 
Réserve indienne 135, Stony Plain 
Réserve indienne 13A, Alexander 
Réserve indienne 137, Samson 
Réserve indienne 142B, Stony 
Réserve indienne 1330, Buck Lake 
Réserve indienne 145 des Sarsis 
Réserve indienne 146 des Pieds-Noirs 
Réserve indienne 148A des Gens du Sang 
Réserve indienne 125, Saddle Lake 
Réserve indienne 131, Beaver lake 
Réserve indienne 70, White Bear 

Totaux.  

50 
36 

2 
W 

1 
3 
8 
3 
2 
1 
1 
2 
3 

1 

25 
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Nota: La réserve indienne White Bear est située dans 

la province de la Saskatchewan; toutes les autres 

sont dans l'Alberta. En plus des puits mentionnés 

ci-dessus, 20 puits de gaz d'importance minime sont 

en production dans la réserve indienne n° 40 des 

Six-Nations, dans l'Ontario. 

Le revenu provenant des ressources pétrolières et du gaz 

naturel représente en moyenne près de deux millions de dollars par an pour 

les bandes. Le revenu provenant des autres minéraux n'est pas considérable, 

sauf la vente de gravier dans quelques endroits. Une évaluation approximative 

des ressources minérales fait apparaître une augmentation substantielle du 

revenu des Indiens, provenant de cette source. 

Revenu provenant du pétrole et du gaz 

1959-1960 1960-1961 1961-1962 

Boni sur la 
vente des droits 

Locations 

annuelles  

399,145 

719,198 

Redevances sur la 

production  898,631 

Totaux  2,016,974 

183,198 

581,575 

604,491 

1,369,264 

109,809 

553,238 

1,131,008 
1,794,055 

1962-1963 

209,411 

576,486 

1,371,468 
2,157,365 

1963-1964 

557,800 

564,656 

1,311,783 

2,434,239 

Un Bureau des ressources minérales existe à Calgary pour permettre 
la liaison avec l'industrie pétrolière et les gouvernements provinciaux. La 

mise en application sur place des règlements est assurée par le bureau de 

Calgary; il est procédé à des évaluations continuelles du potentiel des 

terres des Indiens, basées dans une certaine mesure sur l'exploitation de 

terres non-indiennes du voisinage, et sur les renseignements obtenus sur les 

puits forés dans l'ensemble de la région. Grâce à ces évaluations et aux 

demandes de l'industrie, les mises en adjudication publique des droits sur 
les réserves sont étudiées afin de procurer aux Indiens des recettes 

maximums. 

SECTION UES OPERATIONS FOHüSTIEiKES 

Forêts de réserve - Des forêts d'une grande valeur commerciale couvrent une 
partie d'un grand nombre de réserves indiennes dans les régions centrales de 

la plupart des provinces, en particulier dans le Québec, l'Ontario et la 

Colombie-Britannique. La Section des opérations forestières s'efforce de les 

placer sous une sorte d'administration forestière qui prodiguerait aux 

Indiens des encouragements et une assistance technique pour leur permettre 

d'exploiter eux-mêmes les forêts. 
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Le ministère fédéral des Forêts s'est livré à une étude 

intensive et à un travail d’inventaire concernant les forêts dans des 

réserves en Ontario» dans le Québec et dans les provinces Maritimes, et il 
entreprend maintenant le même travail dans le Manitoba et la Saskatchewan. 

Des conseillers ont été employés activement en Colombie-Britannique, et, 

à-un degré moindre, en Alberta et en Saskatchewan. Des membres du personnel 
du Bureau principal visitent les lieux avant la coupe aux ternes de permis 
et, quelquefois, lorsque les droits d'exploitation sont mis en vente. 

Il y a deux modes d'exploitation forestière dans les réserves 

indiennes. Actuellement la plus grande partie du bois est enlevée grâce à 

des permis délivrés aux Indiens qui effectuent les coupes eux-mêmes. Lorsque 
ce système n'est pas pratique, des permis d'exploitation forestière sont 

vendus à des entrepreneurs non indiens par voie de mise en adjudication faisant 

suite à des avis publios. Les deux modes sont régis par le Règlement 

concernant les exploitations forestières des Indiens (C.P. 1954-2025) institué 

en vertu de la Loi sur les Indiens pour l'abattage, la vente et la disposition 

du bois d’oeuvre. 

Les permis sont délivrés aux Indiens gratuitement pour le bois 
d'oeuvre et le bois de chauffage pour leur usage personnel ou pour celui de la 

bande, mais moyennant le paiement de droits au taux usuel pour le bois d'oeuvre 

pris par les Indiens sur les terres des bandes pour la vente. Les droits 

peuvent être réduits de moitié quand le bois provient d'une propriété 

individuelle, et le Directeur peut réduire ou supprimer les droits comme 

mesure d’allègement. 

Les licences sont délivrées à des entrepreneurs non indiens 
moyennant un droit annuel de $10. La location d'une terre coûte $10 le 

mille carré, vingt cents l'acre en Colombie-Britannique, et tout détenteur 

d'une licence est tenu de déposer une caution variant entre 10 et 20 p. 100 

des droits estimatifs calculés en ajoutant toute prime offerte par 

l'adjudication au taux établi de la taxe d'abattage. Le détenteur est tenu 
de fournir à ses frais les rapports certifiés des mesureurs et de payer les 

frais de prévention et de lutte contre les incendies. 

Production forestière des réserves indiennes 

Année 1961-1962, par province 

Province Unités (100 pieds oubes) 

/ 

Nouvelle-Ecosse^ 

île-du-Prince-Edouard 
Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 
Alberta 

C olombie-Britannique 

5,830 

154 
2,538 
13,199 

51,575 

8,484 

15,610 
22,743 

94,327 

214,460 
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La. lutte contre les incendies de forêts dans les réserves 
est assumée, en général, par la Province. Dans certains cas la dépense 
incombe à la Direction suivant les circonstances plutôt que d’après une 
formule établie. Ce genre d'arrangement fortuit n'a pas donné de résultats 
entièrement satisfaisants et l'on s'efforce actuellement de parvenir à 
des accords officiels avec les Provinces concernant la prévention et la 
lutte contre les incendies. Le gouvernement fédéral et l'Ontario ont conclu 
un accord en 1962 et des négociations se poursuivent en vue d'accords 
analogues avec la Colombie-Britannique et le Manitoba.’ Le gouvernement 
fédéral verse à l'Ontario chaque année deux cents par acre de terre de 
réserve protégé contre l'incendie, à l'exclusion des superficies louées à 
des non-Indiens. Si un incendie se déclare dans ces zones sous licence, le 
détenteur de la licence doit assumer lui-même les dépenses de la lutte contre 
l'incendie. 

Exploitations - L'exploitation par les Indiens sous le contrôle de la Section 
des' opérations forestières est une création récente mais, ainsi qu'il a été 
constaté, le volume de la production de bois par les Indiens des terres de 
réserve dépasse celui de la production des détenteurs de lioences non indiens. 
Récemment, la Section des opérations forestières a pris à sa charge la création 
des petites exploitations qui ont été mises sur pied afin de fournir du bois 
pour la construction d'habitations pour les Indiens et de batiments du 
gouvernement. Par ce programme, des scieries, pour la plupart de petites 
installations mobiles, ont été créées dans les réserves indiennes et en dehors 
des communautés indiennes, dont plusieurs dans des régions éloignées. Ces 
réalisations procurent de l'emploi aux Indiens, mais ce qui est plus important 
encore, ces derniers acquièrent une formation professionnelle et de 
l'expérience du côté de la technique des scieries de même que de l'industrie 
forestière. 

Emplacement des scieries par province 

Scieries des 
bandes 

Scieries du 
Gouvernement Totaux 

Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchemn 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
District du Mackenzie 

1 
4 

5 
9 

3 
12 
11 

7 
3 
2 
1 
5 

4 
16 
11 

7 
6 

11 
1 
5 

17 44 61 
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Les Indiens acquérant de l'expérience, on peut s'attendre 
qu'ils entreprennent la coupe du bois sur les terres provinciales contiguës 
à leurs réserves, là où le droit d'abattage peut être obtenu de la Provinoe 
ou_ des concessionnaires. Ce genre d'entreprise offre de nombreuses 
possibilités, notamment quand il est possible de oombiner l'exploitation 
forestière et un cours d'enseignement pratique permettant aux Indiens de 
s'initier aux méthodes mécaniques modernes de l'industrie forestière et aux 
prinoipes fondamentaux de la sylviculture. La connaissance de ces méthodes 
et prinoipes est essentielle à la mise en valeur des forêts de réserve 
par les bandes d'indiens et pour permettre à ceux-ci de s'intégrer dans 
l'industrie générale en tant qu'exploitants expérimentés. 

Quelques progrès ont été réalisés dans ces domaines récemment. 
Des exploitations commerciales en dehors des réserves ont pris naissance 
dans l'Alberta (à Wabasca), en Saskatchewan (à Pelly), et en Colombie- 
Britannique (à Williams Lake) sur des terres provinciales de la Couronne; 
des compagnies ont dévolu des régions situées dans leurs concessions à des 
entreprises indiennes de l'Ontario. Du bois d'oeuvre en provenance des 
forêts provinciales a été fourni pour la construction domiciliaire dans 
l'Ontario, le Québec et le Manitoba. L'amplification de ce genre de programme 
sera accentuée du fait que les ressources forestières des réserves indiennes 
sont insuffisantes pour faire face aux besoins d'une population qui croît 
avec rep idité. 

Un domaine touchant la forêt, dans lequel les Indiens excellent, 
est la lutte contre les incendies. Il est intéressant de noter que dans 
l'Ontario, un enseignement, une formation et du matériel ont été dispensés 
et fournis en vertu de l'accord entre le Gouvernement fédéral et la Province 
d'Ontario sur la mise en valeur des ressources renouvelables. Dans une 
certaine région, des Indiens membres d'équipes de secours formés reçoivent 
une prime de présence, modique, pendant qu'ils se livrent à la pêche ou à 
l'exploitation d'autres ressources, afin de pouvoir intervenir immédiatement 
en cas d'incendie de forêt. 

SECTION DU DEVELOPPEMENT DE L'AGRICULTURE ET DE L1 INDU ST RIE 

Les attributions de cette section comprennent a) l'administration 
des programmes de la Direction pour le développement de l'agriculture dans les 
régions rurales, et b) l'exécution des plans en vue de favoriser l'établissement 
d'entreprises industrielles dans les réserves situées dans les centres urbains 
ou à proximité de ces centres. 

Agriculture - Le but des programmes de la Direction en matière d'agriculture est 
d'encourager et d'aider les Indiens à développer le potentiel de leurs réserves. 
Une aide financière est fournie, ainsi que des conseils pratiques, provenant en 
majeure partie des services techniques fédéraux et provinciaux. 
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Dans les terres appropriées (y compris celles que des locataires 

ont mises en culture), les Indiens reçoivent une aide pour le défriohage, 
le drainage et la pose de clôtures. Une aide financière supplémentaire est 

fournie à titre remboursable pour l’ensemencement de la terre et pour faire 
face aux dépenses entraînées par le moissonnage. la superficie totale des 

terres cultivées par les Indiens représente quelque 225,000 acres. 

Utilisation des terres dans les réserves indiennes 

(non compris le Yukon et le s Te r rito i re s du Ko rd-Ouest- ) 

Terres améliorées * Superficie en acres 

Cultivées par des Indiens 

Cultivées par des bandes 

Louées à des non-Indiens 

Terres non-améliorées K5! 

Louées â des non-Indiens 

Autres 

isolés 224,656 
3,376 

330,710 
558,742 

189,625 
5,146,066 

5,335,691 

si 

Les terres améliorées comprennent les terres de culture, les terres à 
fourrage et les terres nouvellement défrichées, à l'exclusion des 

prairies naturelles. 

«9E les terres non-améliorées comprennent les forêts et boisés (environ 

3 millions d'acres), les prairies naturelles, les étendues d'eau, les 

marécages, les routes et les villages, etc. 

Bien qu'un grand nombre d'indiens aient réussi dans la culture, 
il en reste beaucoup qui ne possèdent pas les connaissances fondamentales et 

l'expérience qui leur permettraient d'entreprendre avec succès la culture 

des céréales, Ceux-lâ sont encouragés à se consacrer à l'élevage du bétail. 

Ils y sont aidés par un système de cheptel de rotation graoe auquel un embryon 
de troupeau est fourni à titre de prêt pour une période de deux ou trois ans, 
à l'issue de laquelle le bénéficiaire garde pour lui la progéniture et passe 

un autre -Indien les animaux prêtés. Les Indiens qui montrent des aptitudes 
par ce système de cheptel de rotation reçoivent une aide supplémentaire 

pour augmenter leur troupeau au moyen d'emprunt â la Caisse renouvelable ou 
de prêts aux bandes, quelquefois augmentés de subventions conditionnelles. 

Le cheptel possédé complètement par des Indiens compte plus de 30,000 têtes 
de bétail et 3,500 autres animaux, principalement des porcs et des moutons, 

la propriété des 2,000 têtes du cheptel de rotation reste dévolue au Ministère. 
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Troupeaux de rotation 
(par province) 

Province Nombre de troupeaux Nombre de têtes de bétail 

Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 

Totaux. 

1 
4 

32 
60 
50 
13 

160 

10 
39 

489 
634 
535 
204 

1,911 

L'intérêt croissant manifesté par les Indiens dans l'agriculture 
en tant que moyen d'existence est stimulé par l'organisation de comités 
agricoles dans les réserves et par la tenue de conférences régionales grêoe 
auxquelles les Indiens peuvent êohanger leurs idées et leurs connaissances. 
Le droit de participation aux bénéfices prévus pour les autres agriculteurs 
par une série de lois fédérales, a été établi pour les Indiens, et la formation 
professionnelle en fonction des techniques modernes en matière d'exploitation 
agricole leur est accessible. L'intensification des conseils touchant la 
technique et l'organisation a commencé, grâce aux services agricoles fédéraux 
et provinciaux mis à la disposition des Indiens des réserves, mais ce programme 
devra être amplifié afin qu'il suive le rythme croissant de l'intérêt manifesté 
par les Indiens, et de leurs progrès. 

Industrie - L'emplacement de nombreuses réserves indiennes à proximité de régions 
hautement industrialisées, des moyens de transport et des marchés cornueroiaux, 
indique d'énormes possibilités pour le développement d'entreprises commerciales. 
D'autres réserves, primitivement choisies pour leurs ressources en chasse et en 
pêche, se classent parmi les sites les plus propices à l'établissement de lieux 
de séjour et autres installations pour les touristes. En plus des attraits de 
leur physiographic, ces réserves contiennent une main-d'oeuvre potentielle 
établie sur les lieux d'origine de ses ancêtres. 

Ce potentiel est à peine exploité. Les réalisations existantes 
sont principalement l'oeuvre des non-Indiens. Elles ont procuré quelques 
salaires"aux Indiens et quelques revenus aux bandes, mais ceci a peu contribué 
à atteindre l'objectif qui consisterait à voir les Indiens, seuls ou en bandes, 
assumer le rôle d'entrepreneurs. 

Les prochaines années devraient apporter un changement notoire 
dans de nombreuses réserves au fur et à mesure que les divers programmes en cours 
seront mis en application. Au premier rang se trouve le plan d'intensification 
de l'aménagement communautaire dans les réserves. Les Indiens ont montré la 
nette volonté de travailler ensemble à des réalisations, en groupes ou en bandes, 
et ils sont exhortés à se joindre aux coopératives existantes, ou à créer les 
leurs. 
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IX n'y a actuellement que sept coopératives indiennes 
officiellement organisées, mais on s'attend que ce nombre augmente 
considérablement au fur et à mesure que les Indiens amélioreront leurs 
connaissances en organisation et en comptabilité, et qu'ils seront 
encouragés à se prévaloir des possibilités commerciales dans leurs 
réserves grâce à l'aide et aux conseils des experts en aménagement 
communautaire et de notre personnel sur les lieux. la Caisse renouvelable 

"constitue une source de financement pour les entreprises des Indiens. 

ARTISANAT 

La Direction vise à encourager les Indiens à profiter pleinement 
des avantages économiques et culturels qu’ils peuvent retirer de la production, 
de la mise en marché et des expositions de leurs articles d'art et 
d'artisanat. 

Longue est l'histoire de la fabrication manuelle d'objets 
pratiques ou ornementaux dans la culture indienne; nombre de ces objets, 
tels les soulptures sur argile, de la Colombie-Britannique, peuvent être 
classés parmi les oeuvres d’art authentiques. On incite maintenant les 
Indiens à produire quantité d'oeuvres de ce genre pour la vente. L'éventail 
s'étend des peintures et sculptures ressortissant au domaine des beaux-arts, 
à la joaillerie, â la vannerie, à la broderie sur tissu, â la maroquinerie, 
à la fabrication de jouets et de "souvenirs” et aux travaux sur trame de soie. 
Les articles de nouveauté, de qualité variée, constituent le gros de la 
production. Dans les provinces Maritimes, le panier à pommes de terre est 
un des articles les plus en demande; dans le Québec et le Sud de l'Ontario ce 
sont les paniers décoratifs faits de bandelettes de bois ou de glyoérie, ainsi 
que les récipients en écorce de bouleau. 

La valeur marchande de la production annuelle de l'artisanat 
indien dépasse les $950,000; les Indiens conservent un tiers de cette production 
pour leur usage personnel; le reste va à leur commerce. La production d'articles 
d’artisanat s'accroît de façon continue. 

Nous l'encourageons de différentes manières. Ainsi, nous 
consentons des prêts aux artisans pour l'achat d'équipement ou comme fonds de 
roulement. Nous pouvons fournir les matières premières et avancer de l'argent 
pour des articles à fabriquer avant la saison touristique. Des Indiens ont 
meme bénéficié de prêts pour leur permettre de recevoir une formation spéoiale 
en matière d'art et d'artisanat, ainsi qu'en affaires. 

D'un plan élaboré de concert avec le ministère des Affaires du 
Nord, qui en partage avec nous les frais de réalisation, est résulté, récemment 
l'établissement à Great Whale River de la Coopérative des producteurs d'articles 
d'artisanat indien et esquimau. Nous avons aussi participé à l'établissement 
de coopératives de ce genre ailleurs dans le Québec, dans la Saskatchewan,le 
District du Mackenzie et le Yukon. 
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Là où il s'agit de la mise en -valeur des ressources, les 
Indiens ne peuvent pas se réclamer de droits spéciaux» ils doivent se 
conformer aux diverses lois édictées par les gouvernements fédéral et 
provincial. Exception est faite pour les entreprises et opérations dans 
les limites d'une réserve, sous l'autorité d'un règlement d'un conseil de 
Lande, ainsi que l'autorise la Loi sur les Indiens, à l'article 80 o), 

la récolte de différents genres de produits non cultivés représente 
une valeur considérable; cette production est également développée selon un 
plan établi. Enfin, on est en train de développer des services de guides et 
d'équipement pour touristes de telle sorte que les Indiens y trouvent un 
gagne-pain. 

Dans toutes ces entreprises les administrations provinciales nous 
ont apporté une collaboration extraordinaire. Les Indiens aussi, jaloux 
de leurs droits, ce qui se comprend, ont volontiers collaboré à l'institution 
de programmes de conservation constructive en acceptant volontairement les 
quotas de gibier qu'on n'aurait pu leur imposer légalement. Quand il s'est 
agi de repeupler les bois de castors, en fait, ils se sont abstenus de 
chasser cet animal, les premiers jours de restriction, afin de lui permettre 
de se multiplier au point que la chasse en devienne une exploitation intéressante. 

Exploitation pour fins domestiques - La chasse et la pêche représentent pour les 
Indiens une valeur beaucoup plus considérable comme sources de nourriture que 
comme revenu commercial. Hommes et chiens consomment annuellement plus de 
20 millions de livres de poisson. Ce sont encore les Indiens qui font le plus 
grand usage de gros gibier; le petit gibier, comme les lièvres, les perdrix 
des neiges, les coqs de bruyère et les oiseaux migrateurs, fournit le plat 
de résistance des Indiens qui travaillent ou voyagent en forêt, d'un océan à 
l'autre. La chasse et la pêche constituent des ressources d'autant plus 
précieuses qu'elles sont à portée en toute saison et, dans certaines régions, 
illimitées. Des suppléments d'aliments proviennent de transactions commerciales, 
comme produits dérivés. Le piégeage d'animaux à fourrure, tels que castors et 
rats musqués, rapporte par ailleurs de grandes quantités de viande comestible. 
Presque tout, chez ces derniers animaux, est utilisé, tandis que le vison, le 
lynx et la loutre laissent des déchets. La pêche comnerciale produit, en plus 
grande quantité encore, des poissons communs, genres cyprins-sucets, morue 
longue, brochet, etc. 

.. Filets de pêche et munitions comptent parmi les articles qui 
doivent être fournis en vertu d'un traité; par ailleurs, nous les fournissons 
à tous les Indiens des régions éloignées qui n'ont pas les moyens de les 
acquérir, Mous venons de plus en aide, sur une base de non-remboursement, à 
ceux qui ont besoin du nécessaire pour réparer canoës, réchauds, tentes, etc., 
sans lesquels la vie deviendrait impossible pour les Indiens qui poursuivent 
leurs occupations traditionnelles. 
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Pour la pêohe dont le produit est de consommation domestique, 

on a prévu un système qui permet aux Indiens d'obtenir de3 suppléments de 

vivres, particulièrement dans le territoire du caribou des landes, A. un 
endroit où ce système a été appliqué, on a pris jusqu'à 68,000 poissons de 

quelque quatre livres chacun, durant les dix jours d'un essai, au moment où 

3L©r saison battait son plein. Un certain nombre d'entrepôts frigorifiques 

collectifs servent à la conservation des vivres produits par les Indiens et 
même, si nécessaire, à celle de la viande de bêtes sauvages, lorsqu'une 

certaine quantité de ces dernières ont dû être abattues dans les paros 

nationaux, conformément aux campagnes de contrôle des troupeaux. 

Situation des entrepôts frigorifiques collectifs 

Province Nombre 

Québec 4 Eastmaln, Rupert House, Fort George 
et Paint Hills 

Ontario 1 

Saskatchewan 4 

Alberta 4 

T.N.-O. 13 

Yukon 3 

Moosonee 

Red Earth, Stony Rapide, Fond-du-Iao, 

Black lake 

Fort Chipewyan, Lake Glaire (barge) 

Hay Lake, Fox Lake 

Yellowknife, Forts Resolution, 

Providence, Rae, Franklin, Simpson, 

MacFherson, Good Hope, Norman, Smith, 

Liard, Snowdrift, Rocher River 

Old Crow, Dawson, Teslin 

Développement du piégeage d'animaux â fourrure - Le piégeage des animaux â 

fourrure représente la seule ou la principale source de revenus en espèces 

pour quelque 60,000 Indiens qui persévèrent dans leur vocation traditionnelle, 

sur presque toute l'étendue des territoires forestiers du Canada. D'abord 

de façon autonome, depuis au-delà de trente ans, puis, plus récemment, en 
collaboration avec certaines provinces, dans le cadre de programmes conjoints 
à frais partagés, la Direction exécute des programmes appropriés dans ce 

domaine. Les programmes conjoints sont formulés soit en fonction d'un accord 

officiel, soit selon une entente moins formelle en vertu de laquelle chaque 

administration assume et finance certaines phases des opérations coordonnées. 

Voici sur quels secteurs portent les accords officiels maintenant 

en vigueur et, en regard, les montants maximums que la Direction est tenue de 

verser annuellement» Saskatchewan - conservation des animaux à fourrure et 

autre gibier» $40,000j Manitoba - conservation des animaux à fourrure» $60,000 

Ontario - ressources renouvelables» $100,000. 
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la production artisanale trouve son principal marché dans la 
vente directe au consommateur, ou au détaillant, effectuée localement 
par les Indiens eux-mêmes; cependant, pour en écouler les surplus et pour 
fournir les détaillants à travers le pays, nous avons établi, à Ottawa, un 
service commercial approprié. Dans l'Ontario, où se trouve le marché le 
plus important, un représentant commercial visite constamment les détaillants 
et se charge de la stimulation des ventes. les artisans indiens, de même que 
les détaillants, sont tenus au courant des débouchés possibles pour la 
production artistique et artisanale et des sources d'approvisionnement. Enfin, 
nous avons institué, à Ottawa, un service consultatif auquel les Indiens peuvent 
soumettre leurs oeuvres aux fins d'en faire apprécier la qualité et estimer 
la valeur; de plus, ce service est habilité à suggérer des améliorations et 
à estimer le potentiel du marche. 

Notre principale réalisation en matière de promotion commerciale 
est ^Qron^° Gift Show où se rendent plus de 3,000 acheteurs canadiens. 
On y trouve exposée une très substantielle sélection des produits de 
l'artisanat indien; nos préposés officiels y rencontrent les acheteurs et 
s'efforcent de trouver de nouveaux débouchés. Pour promouvoir la vente dans 
d’autres régions du pays, nous comptons sur les foires agricoles, urbaines et 
rurales, lesquelles reçoivent des subventions pour encourager et promouvoir 
à leur tour la vente des articles fabriqués par les artisans indiens. Nous 
avons prêté notre concours financier à la Canadian Handicrafts Guild pour 
lui permettre de réunir et d’exposer les mëTIXêurs êchantilions"de T’art et 
de l’artisanat indiens. 

SECTION DE LA CHASSE ET DE IA PECHE 

La Section de la chasse et de la pêche dirige l’application d'un 
programme établi pour le bénéfice des nombreux Indiens qui, pour leur subsistance, 
dépendent totalement ou en partie de ressources annuellement renouvelables. 
Il existe deux manières d’utiliser ces ressources; la première, par les Indiens 
eux-mêmes, la seconde, par voie de mise en valeur commerciale. 

En ce qui concerne la chasse et la pêche considérées comme sources 
d'alimentation, les Indiens jouissent d'un statut légal et moral absolument 
unique. Leurs privilèges vont de la tolérance de pratiques qui seraient jugées 
illégales là où ne s'appliquent pas des traités particuliers, jusqu'à des 
positions légales pratiquement inattaquables au regard de législations provin- 
ciales, dans les cas où la législation a confirmé les traités (ainsi que cela 
se produit conformément à l'accord sur le transfert d'autorité en matière de 
ressources naturelles, au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta), en passant 
par divers degrés de privilèges particuliers. On a toujours émis des doutes 
quant à la légalité de lois fédérales telles que celle qui se rapporte aux 
oiseaux migrateurs; mais deux causes portées en appel, et qui attendent la 
décision du tribunal, nous fourniront, croit-on, une interprétation plus 
précise des engagements impliqués dans les traités en question. 
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Outre les servioes d'administration et de surveillance qu'elle 

doit assurer, conformément aux accords intervenus, la Direction fournit 

aux Indiens une aide directe, remboursable, 3ous forme de prêts avec parti- 

cipation et de matériel, pour leur permettre de demeurer dans les régions 
de piégeage au moment où la qualité de la fourrure atteint son plus haut 

point. Des services de mise en marché sont prévus à certaines conditions 
et les fourrures sont généralement vendues au plus proche point de vente à 

l'enchère. Le produit de la vente est remis au trappeur par l'intermédiaire 
d'une agence ou porté en compte à une caisse administrée en fidéioommis pour 

la préservation des fourrures» 

Tandis que la production des fourrures s'est accrue, résultat 
de l'applioation des programmes, les prix ont diminué, non pas tellement 

en dollars, mais par rapport au coût des fournitures qui augmente sans cesse. 

La Direction, en collaboration avec d'autres services fédéraux, 

avec les provinces et certains secteurs du commerce, a contribué à 

l'application d'un modeste programme d'expositions de fourrures, au pays et 
â l'étranger, aux fins de stimuler la demande pour la fourrure sauvage du 

Canada et d'en obtenir de meilleurs prix. Nos fourrures, brutes ou apprêtées, 

ont été exposées aux foires de Londres, Paris, Francfort, Milan et Bâle. 
Le Conseil canadien delà fourrure, dans lequel cette Division est représentée, 

est en train d'arrêter le plan d'un spectable d'apparat qui devrait stimuler, 

à travers tout le pays, la vente de nos fourrures, de préférence à celles que 

nous importons en grande quantité et qui proviennent de parcs d'élevage, ou 

sont des produits synthétiques. 

Pêche commerciale - la. disproportion croissante entre les prix des fourrures 

et" le" coût de la vie et de l'équipement a forcé les Indiens et la Direction 

â rechercher pour les premiers d'autres moyens d'augmenter leurs revenus. On 

s'est rendu compte que dans la plupart des régions où la pêche constitue une 

entreprise de base, elle peut être exploitée commercialement avec profit, que 

les Indiens sont d'habiles pêcheurs, bien qu’ils ignorent les techniques de la 

préparation, que la pêche pourrait être pratiquée hors la saison du piégeage, 

enfin, qu'il existe, pour les produits de la pêche, un marohé marginal, mais 

possible. On a élaboré, en conséquence, un programme d’intégration du piégeage 

et de la pêche en vue d'assurer des revenus à l'année longue dans les régions 

où n'existe généralement pas la possibilité d'un emploi salarié. Le programme 

varie selon qu'il s'agit d'un endroit où la pêche est déjà pratiquée 
commercialement, ou d'une région restée inexploitée sous ce rapport. 

Il faut, dans les régions de cette dernière catégorie, disposer 

de capitaux substantiels pour les installations riveraines sans lesquelles on 

ne peut obtenir un produit de qualité. Ces installations comprennent: une 
conserverie principale, où le poisson est reçu et préparé pour l'expédition; 

une ou deux glacières, à des endroits stratégiques, un quai permettant aux 

hydravions et aux bateaux de pêche d'accoster. Déjà existent à deux endroits 
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das installations frigorifiques et das entrepots; d'autres sont à l'état 

de projet. Dans les mêmes régions les programmes prévoient également 
l'organisation des entreprises, la surveillance de la production, la 

manutention et le traitement. Dans maintes régions relativement vastes, 

les services de mise en marché ont été assurés après que des soumissions 

e-urent été demandées. Les prix saisonniers sont fixés par les postes de 

pêcherie des lacs (prix cotés franco à bord), ou bien la marchandise est 

livrée à un expéditeur commun, selon la méthode la plus avantageuse pour 

les Indiens. 

Dans les endroits où les pêcheries existent déjà, on fournit 
aux Indiens l'équipement de base qui leur permet d'obtenir leur juste part 

compte tenu de la concurrence qui leur est livrée chaque année sur le marché, 
la mise en marché dans ces conditions exige que les prix soient cotés depuis 

les lacs avec l'acheteur ou celui qui traite le poisson. 

Grâce à la collaboration des services provinciaux en cause et 

ceux de notre Direction, dans le Nord de l'Ontario et du Manitoba depuis deux 

ans des cours sont donnés sur tous les aspects de l'industrie de la pêche, 
sur le traitement sur place, sur les pratiques commerciales, eto. 

Récolte de végétaux sauvages - Le dernier programme concernant les ressources 

directes traditionnelles, et dans lequel la Division joue un rôle actif, se 
rapporte à la récolte de différentes racines, céréales et baies sauvages. 

En ce moment, de toutes ces récoltes, celle du riz sauvage,(dit 
du Canada) se présente comme la plus importante. Elle se fait principalement, 

à une échelle commerciale, sur une bande de terre s'étendant le long de la 

frontière américaine, entre l'est du lac des Bois, dans l'Ontario, et l'ouest 
de la réserve appelée Ihiteshell Forest, au Manitoba. La région de Rice Lakes- 

Kamrtha, du Sud de l'Ontario, produit aussi du riz sauvage en quantité 

commerciale. 

Dans les régions de la même province, où cette production est 

surtout concentrée, une loi spécifique (Provincial Wild Rice Harvesting Act) 
en régit la moisson de telle sorte que soient employees des méthodes qui, 

tout en permettant de tirer le maximum des terres, n’endommagent pas les 

rizières. Le travail de la moisson lui-même est contrôlé par des conseils 
appelés Wild Rice Councils que les moissonneurs élisent. Au Manitoba la 

moisson est contrôlée par le moyen d'un système de concession ou d'affermage, 

fonctionnant sur une base de redevances, et selon lequel le fermier traite 

lui-même le riz, ou le vend à des prix cotés depuis les lacs (notre Direction 
procède ainsi) pour être traité. Dans les deux provinces mentionnées il est 

pratiquement interdit d'employer des instruments mécaniques pour la moisson 

qui demeure virtuellement le monopole des Indiens* 
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Des points de vue disponibilité et valeur potentielle, la récolte 
des bleuets l’emporte sur les autres. Les prix sont favorables et la demande 
intéressante aux Etats-Unis comme au Canada. Contrairement au riz sauvage, 
le bleuet se trouve presque partout au pays. Cette récolte est une affaire 
bien organisée où joue la concurrence. Le régime des prix pratiqués (cotés 
depuis les points d’offre, au long des routes) se révèle séduisant. La 
participation des Indiens à ce commerce n’a exigé que très peu de surveillance 
jusqu'à présent. On devrait cependant procédera des entreprises de cueillette, 
pour le bénéfice des groupes indiens, du fait que des routes ont commencé 
de pénétrer dans les zones de récolte; il faudrait aussi étudier la 
possibilité d'établir le transport aérien là où il serait utile. Pour augmenter 
la production, qui varie beaucoup selon les conditions atmosphériques, il 
importerait de procéder à des expériences de culture et de brûlage. 

Comme récoltes abondantes et d'une importance économique, toujours 
dans la catégorie des végétaux sauvages, citons encore les canneberges, en 
buissons ou buissonnets, les racines médicinales et quelques variétés de 
champignons. Toutes ces espèces requièrent des études quant à leur possibilité 
de commercialisation. 

Tourisme - L'exploitation de la chasse et de la pêche touristiques, dans les 
réserves ou à l'extérieur, apparaît très prometteuse. Elle emploie chaque 
année un grand nombre d'indiens, dont plusieurs de façon continue; un plus 
grand nombre encore de ces derniers restent inemployés dans ce secteur parce 
qu'ils n'en connaissent pas bien le coté hôtelier et parce qu'ils n'ont pas 
acquis l'habileté requise pour naturaliser les belles pièces. Nous avons, avec 
la coopération des gouvernements provinciaux en cause, amorcé un correctif à 
cet état de choses en créant des cours expérimentaux qui ont donné d'excellents 
résultats. 

Un manuel de guide, préparé pour ces cours expérimentaux, est 
très en demande comme ouvrage de référence devant servir de base à des manuels 
similaires dans d'autres provinces. Il faudrait uniformiser ce genre d'ouvrage 
et étendre le programme à d'autres régions, y compris celles où le canoë et le 
camping se pratiquent couramment,. 

Cependant, parmi les choses plus lucratives encore que le métier 
de guide, quoique dans un champ d'action plus restreint, on compte l'organisation 
des voyages et l'hébergement du touriste chasseur ou pêcheur. Plaintes réserves 
sont situées en bordure de voies d'eau; leur situation a été déterminée en 
fonotion de l'accès qu'elles permettent aux territoires de pêche et de chasse. 
Conséquemment, ces possibilités pourraient être exploitées pour développer 
l'industrie touristique aux points de vue hébergement et services. Il y a 
progrès, en fait, dans ce domaine; particulièrement notoire est un établissement, 
dans une région éloignée de l'Ontario, où les Indiens peuvent recevoir une 
certaine formation à l'industrie touristique, formation qui leur est dispensée 
conjointement par des services fédéraux et provinciaux habilités conformement 
aux termes de l'accord Canada-Ontario portant sur les ressources renouvelables. 
Les capitaux requis dans ce cas ont été fournis en partie grâce aux crédits 
budgétaires de la Direction, en partie au moyen d'un prêt à la Caisse renouvelable. 
A tout prendre, néanmoins, les immenses possibilités du tourisme en territoires 
indiens demeurent inexploitées. 
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SECTION DU SERVICE DE PLACEMENT 

Il devient évident que les Indiens, eu égard à leur rapide 
croissance numérique ainsi qu'à l'amélioration des normes et des 
installations d’enseignement, ne pourront plus à l'avenir dépendre totalement 
àës ressources naturelles pour leur survivance; ils ne se satisferont pas, 
en réalité, d'emplois moins intéressants et moins rémunérateurs que ceux auxquels 
leur éducation les a préparés. C'est pourquoi un service de placement a été 
créé en 1957 pour trouver et multiplier à leur bénéfice les possibilités 
d’emploi, pour leur faciliter sur le marché du travail l'accès à une grande 
variété de métiers et de professions, pour les aider à faire la transition 
de leur état primitif au statut d'employés salariés. 

Après leur avoir donné une formation spécialisée, ou après 
les avoir initiés à certains travaux, de telle sorte qu'ils trouvent à 
s'employer sans délai, on a établi dans les centres urbains des Indiens 
soigneusement sélectionnés. Grâce à ce programme, en 1962-1963, 477 Indiens 
ont pu trouver de l'emploi. Les écoles secondaires, le3 écoles commerciales 
et les cours de formation professionnelle fournissent en nombre croissant des 
contingents de garçons et de filles, si bien que ceux-ci semblent avoir 
déborder la capacité du personnel déjà en place, même si le Service national 
de placement se charge d'une grande partie du travail d'orientation et de 
placement. 

Nombre d'indiens, par ailleurs compétents, se trouvent handicapés 
par la timidité, par le manque de confiance en eux-mêmes ou par défaut 
d'expérience du travail: on a prévu pour eux un programme de formation 
intégré à l'emploi. Un tel service, d'abord mis sur pied par la Direction 
des affaires indiennes, s'étend maintenant à d'autres secteurs fédéraux de même 
qu'à certains secteurs provinciaux. En 1962-1963, quarante Indiens ont bénéficié 
de ce programme. On a également prévu pour la formation intégrée à l'emploi 
des accords avec les employeurs aux termes desquels oeux-ci reçoivent un 
montant stipulé, comme partie du salaire qu'ils versent, et ce aussi longtemps 
qu'il est nécessaire (ce laps de temps étant précise) afin que l'employé 
acquière la compétence requise pour toucher un plein salaire. Cinquante et un 
Indiens ont bénéficié de ce genre d'accord, en 1962-1963. 

Bien qu'il n'ait pas été pratiqué sur une grande échelle, le 
déplacement de familles a donné lieu à l'élaboration de programmes expérimentaux 
dans plusieurs centres; un organisme familial administre les fonds de la Direction 
consacrés à cet usage et offre un service de conseillers. On a arrêté les 
modalités de l’aide aux familles qu'il faut déplacer des réserves isolées vers 
les régions industrielles. On a même prévu l'achat de maisons là où la location 
de logis n'est pas possible. 

Emploi saisonnier - Notre division se charge de multiplier les possibilités 
d'emploi pour l'ensemble de la main-d'oeuvre indienne. Grâce à une collaboration 
étroite avec le Service national de placement, avec d’antres services 
gouvernementaux et avec les syndicats, nous pouvons chaque année aider des 
centaines d'indiens à trouver des emplois saisonniers dans l'industrie 
forestière, dans l'agriculture, dans le bâtiment, dans les entreprises de levés, 
de prospection et dans les exploitations minières. Nous avons placé de la sorte 
plus de 5,000 candidats, en 1962-1963. 
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Parmi les entreprises agricoles, la récolte de la betterave 
sucrière est notoire en ce que, au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta, 
elle offre de l'embauche à un nombre croissant d'indiens. Qn a beaucoup 
fait, ces dernières années, pour améliorer les conditions de travail et 
d'existence des ouvriers de la récolte; on a aussi amorcé des mesures visant 
à~permettre aux enfants de poursuivre leurs études. Les Indiens trouvent 
encore de l'emploi lors de migrations annuelles aux Etats-Unis, où les 
réclament diverses récoltes, allant de celle des pommes de terre, dans le 
Maine, à celle des vergers, de l'Oregon. Enfin, reste encore l'embauche 
dans les vergers et les champs de tabac, dans le Sud de l'Ontario* 

C'est en été que 193 emplois s'offrent en plus grand nombre 
dans les secteurs de l'arpentage, de la prospection, des travaux routiers, 
de l'entretien des voies ferroviaires, du bâtiment et de la construction, 
bref un peu dans tous les secteurs; beaucoup d'indiens qualifiés reçoivent 
alors l'aide des préposés au Placement et du personnel de l'Agence indienne. 
Ce qui est le plus encourageant, c'est qu'un plus grand nombre d'indiens 
trouvent des emplois par leur propre initiative et reprennent chaque année 
le meme travail. 

Les responsabilités de la Section du placement et de la 
relocalisation incluent l'application d'un programme établi en vue de p/ocurer 
de l'emploi aux Indiens qui autrement requéreraient l'assistance de l'Etat; 
elles incluent de même les cas où les fonds de la bande ne suffisent pas à 
assurer une participation aux programmes à frais partagés. Les projets sont 
généralement sélectionnés en consultation avec les conseils de bande, puis 
soumis au Bureau principal, habituellement sur une base prioritaire, en 
fonction de l'évaluation des montants requis pour l'assistance, ou en fonction 
de l'expansion souhaitable d'un programme de mise en valeur des ressources. 
En plus de réduire le coût de l'assistance, le programme donne d'importants 
résultats marginaux en ce qui concerne la mise en valeur des ressources 
naturelles, la formation des Indiens pour certains emplois; il fournit, par 
ailleurs, aux conseils des bandes indiennes des occasions supplémentaires 
d'apprendre les principes de base d'un gouvernement autonome. Durant 
l'exercice financier 1963-1964, environ 500 projets, de l'ordre de 
11,000 à $30,000 chacun, ont été mis à exécution au coût total de $1,164,669, 
ce chiffre représentant 8,500 jours-ouvrier. 
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TROISIEME PARTIE 

SERVICES DE SANTE DES INDIENS 
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SERVICES DE SAUTE DES INDIENS 

Historique 

Les services de santé des Indiens correspondent à un 
..programme du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, 
institué dans le but de fournir à plusieurs secteurs importants de la 
population indienne des installations de traitement médical, qui 
jusqu'alors n'existaient pas, ou qui n'étaient pas suffisantes* Au 
moment de sa plus grande activité, ce programme a dû d'abord répondre 
aux besoins urgents en hôpitaux et en installations de traitement médical. 
On a fait l'acquisition d'hôpitaux pour desservir des régions où des 
installations hospitalières collectives n'existaient pas. le programme 
d'hygiène préventive a suivi de près cette première phase. Aujourd'hui 
encore, les déboursés les plus importants se font au titre des services 
de traitement, par nécessité beaucoup plus que par principe, car le besoin 
d'étendre la portée du programme d'hygiène préventive s'impose de toute 
évidence. Cette croissance a connu une courbe ascendante depuis 1946, à 
la suite de la diminution des besoins des forces armées, ce qui libéra 
certaines installations médicales. Le tableau suivant donne un bon aperçu 
de cette croissance, établie en fonction de ses augmentations d'effeotif 
et de déboursés: 

Frais d'opération 
Effectif et d'entretien Immobilisations 

1950-1951 
1954-1955 
1958-1959 
1962-1963 

1,200 
1,600 
1,959 
2,634 

7,859,812 
12,605,043 
16,403,799 
18,000,000 

1,280,031 
935,591 

2,449,187 
1,427,200 

DROITS 

Quoiqu'on pense l'opinion publique, l'Indien n'a pas de droit 
statutaire aux services de santé. Le gouvernement fédéral, en prévoyant tous 
les ans des crédits au titre de ces services, reconnaît que la population 
indigène, sans une assistance, ne peut aspiirer à des normes minimums de santé. 

Les Services de santé des Indiens ne s'occupent que des Indiens 
inscrits officiellement, en tant que membres de bandes, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les Indiens; ils ont mission de s’assurer que les 
soins médicaux et les services de santé publique sont accessibles à tous ceux 
qui ne peuvent subvenir à leurs propres besoins. L'augmentation des populations 
sur les réserves crée des difficultés d'ordre social et économique qui nuisent 
à la santé. La solution de ces problèmes ne revient pas uniquement, ni même 
en grande partie, aux médecins et infirmières de l'hygiène publique, mais 
exigent une action concertée dans les domaines social, éducationnel et 
administratif. 

OBJECTIF ACTUEL 

Les Services de santé des Indiens n'ont jamais eu d'autre objectif 
que celui d'améliorer ou de maintenir à un niveau comparable à celui des autres 
citoyens le niveau de santé de l’Indien. 
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ORGANISATION ACTUELLE DES SERVICES PB SANTE 

a) Organisation des Services de santé des Indiens - ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social. 

L'administration est partagée entre cinq régions. Les Bureaux centraux 
se composent de centres d'administration comptant parmi leur effectif 
les spécialistes médicaux selon les besoins. Leur champ d'action 
s'étend à toutes les régions. Ces régions se partagent en zones, dont 
la composition la plus courante, sinon essentielle, est la suivante» 
hôpital du ministère qui sert de port d'attache administratif aux 
unités de campagne, - en général postes de nursing, centres d'hygiène 
ou cliniques. Le poste de nursing est une unité de campagne, placée 
sous la surveillance d'une infirmière diplômée; il se compose, en général, 
de quatre lits ou même plus, réservés aux cas de maternité ou d'urgence; 
les programmes de santé publique sont administrés à partir de postes. 
Le centre d'hygiène est une unité de campagne, placée sous la surveillance 
d'une infirmière diplômée; les programmes de l'hygiène publique sont 
administrés à partir de ces centres. Une clinique est une unité de 
campagne rattachée à un hôpital, ou exerçant une activité indépendante, 
sous la surveillance à plein temps d'un médecin; les programmes conjoints 
de santé et de traitement sont administrés à partir de ces cliniques. 

b) Installations du ministère 

les Services de santé des Indiens du ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social assurent le fonctionnement des installations 
suivantes destinées aux services de santé des Indiens. Ces installations 
représentent des immobilisations d'environ 33 millions de dollars en 
immeubles et matériel. 

Nouveau-Brunswick 
3 centres d'hygiène 

Nouvelle-Ecosse 
2 centres d'hygiène 
1 clinique 

Québec 
4 postes de nursing 

14 centres d'hygiène 

Ontario 
3 hôpitaux, comptant au total 250 lits 
6 postes de nursing 
4 cliniques 

Manitoba 
3 hôpitaux, comptant au total 69 lits 
1 sanatorium appartenant au Ministère et 

dirigé par le Sanatorium Board of Manitoba 
11 postes de nursing 

6 centres d'hygiène 
5 cliniques 
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Saskatchewan 
2 hôpitaux, comptant au total 162 lits 
1 poste de nursing 
9 centres d'hygiène 

3 cliniques 

Alberta 

3 hôpitaux, comptant au total 546 lits 

3 postes de nursing 

11 centres d'hygiène 

3 cliniques 

Colombie-Britannique 

3 hôpitaux» comptant au total 527 lits 
12 centres d'hygiène 

5 cliniques 

Territoire du Yukon 
1 hôpital comptant 120 lits 

2 postes do nursing 
4 contres d'hygiène 

1 clinique 

N.B. - Toutes les installations du Ministère dans 

le Territoire du Yukon sont accessibles à 

tous les secteurs de la population. 

Territoires du Nord-Ouest 

1 hôpital comptant 100 lits 

6 postes do nursing 
3 centres d'hygiène 

4 cliniques 

N,B. ~ A l'exclusion des installations du Ministère 

destinées uniquement aux Esquimaux et aux 
populations non indiennes. 

On doit signaler l'activité importante déployée au titre du programme 
d'étude que dirigent de nombreuses équipes de chercheurs en vue du 
dépistage des cas de maladie dans tout le pays; ces recherches portent 

davantage sur le dépistage des cas de tuberculose. 

En ce moment, on insiste de façon particulière sur la nécessité 
d'organiser le programme de santé publique en vue de l'avenir, et 

de prévoir son extension. Ceci se traduit par le recrutement accéléré 

d'hygiénistes, d'éducateurs en matière d'hygiène et par le relèvement 

des qualités requises du personnel actuel. Le programme de formation 

de travailleurs sanitaires dans les communautés indiennes dépend des 

disponibilités en éducateurs spécialistes en matière d'hygiène; ce 

programme en est encore au stage embryonnaire. Ce programme amène les 
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dirigeants des communautés indiennes à s'intéresser activement et 
profondément aux problèmes de santé de leurs propres collectivités. 

Jusqu’à maintenant, cette initiative autorise l'espoir d'une 
amélioration substantielle et positive des conditions d'hygiène et 
de vie. 

Portée 

Le progranme des Services de santé des Indiens s'étend au Canada tout 

entier, et fonctionne de façon à peu près uniforme, oompte tenu des 

exigences particulières de chaque région. Qe programme ne ressemble 

pas, et ne doit pas ressembler, au progranme des unités sanitaires 

individuelles, accessibles à des non-indiens de conditions semblables. 
A oertains points de vue et dans certaines régions, le programme 

des Services de santé des Indiens détient la supériorité, oe qui n'est 

peut-être pas vrai dans d'autres secteurs. 

Participation provinciale et locale au fonctionnement des 
Services de santé des Indiens 

(i) Les assurances hospitalières pour soins généraux à 

l'hôpital sont universellement accessibles aux Indiens. 

(ii) Près de 700 hôpitaux généraux, soit bénévoles soit communautaires, 

prodiguent des soins aux Indiens qui peuvent également s'adresser 

à 11 hôpitaux de type communautaire dirigés par le Gouvernement 

fédêralj (les hôpitaux de spécialisation s'ajoutent à ces derniers). 

(iii) Quelque 3,400 médecins prodiguent des soins aux Indiens à titre 
privêj 33 médecins du Gouvernement assurent des services analogues 

à ceux d'un médecin de famille;(ce chiffre exclut les médecins à 

l'emploi des hôpitaux du Gouvernement). 

(iv) Plus de 350 dentistes prodiguent des soins aux Indiens à titre 
privé; (33 dentistes du Gouvernement assurent des services 

similaires). 

(v) La participation locale se traduit également par le nombre accru 

des Indiens qui demandent à bénéficier des régimes d'assurance, 
dont celui des Physicians' Services Incorporated. 

(vi) L'intégration des services d'hygiène ne représente ni une idée ni 
une pratique nouvelles, ainsi que le démontre le nombre important 

et grandissant des accords conolus avec les départements d'hygiène 

et les unités sanitaires looales, afin d'assurer ces services de 
santé aux réserves indiennes. Dans oertains cas, ou même dans 

plusieurs, il pourrait être nécessaire de maintenir l'appui que 
représentent les services de santé des Indiens, en raison du genre 

et de la portée limitée des services assurés par l'unité sanitaire 

locale. Cependant, aucun arrangement officiel ni aocord n'a été 

conclu avec les provinces, en ce qui concerne la planification de tous 

les services d'hygiène. 
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IA SANTE DE LA POPULATION INDIENNE 

a) La santé de la population indienne offre un aspect à peu près constant, 

la natalité y est élevée, atteignant le double de la natalité chez les 
* non-Indiensj la mortalité chez les enfants âgés de moins d'un an est 

de trois fois supérieure à celle de tous les enfants du Canada. Bien 
que les femmes en âge de porter des enfants ne représentent que dix-huit 

pour cent de la population indienne totale, ces dix-huit pour cent possèdent 

un degré de fécondité correspondant à 282 naissances d'enfants vivants par 

1,000 femmes. Le nombre des enfants nés d'Indiennes est donc élevé. 

Toutefois, en dépit de la mortalité infantile élevée, la population 
indienne augmente de quatre pour"cent tous les ans. Par ailleurs, la 
natalité est à la baisse, suivant en cela la tendance générale au Canada. 

b) la mortalité frappant les enfants indiens dans leur premier mois de vie 

se stabilise à un niveau annuel voisin de 2.5 pour cent de toutes les 

naissances d'enfants vivants. Le taux national dans l'ensemble, affiche 
une légère diminution passant de 2p. 100 â 1.8 p. 100, la mortinatalité 

chez les Indiens s'est maintenue de façon assez constante à environ 

1.7 p. 100 par rapport à toutes les naissances. La mortalité infantile 

chez les moins d'un an, jusqu'en 1956, atteignait plus de dix pour cent 

de tous les enfants nés vivants. Depuis lors, cette mortalité s'établit 

à environ huit pour cent, ou un peu moins. La majorité des déoès 

infantiles se produit dans la dernière partie de la première année et 
résulte de troubles respiratoires ou internes, imputables â des conditions 

de vie nuisibles à la santé. 

Les Services de santé des Indiens s'emploient très activement à instruire 

les Indiennes des soins â donner aux enfantsj ils s'efforcent également 

d'assurer une surveillance pendant la période de grossesse et au moment 
de l'accouchement. Plus de quatre-vingt-dix pour cent des Indiennes 

mettent leur enfant au monde dans des hôpitaux ou des postes de nursing, 

et presque toutes ont fait l'objet d’une surveillance médicale pré-natale. 

Malheureusement, un trop grand nombre encore d'entre elles s'inquiètent 

peu de se soumettre à une surveillance après l'accouchement. La mortalité, 
causée par des suites des couches, se maintient à environ 1.5 p. 100 par 

rapport à toutes les naissances, mais il est à noter que presque toutes les 

mères qui meurent dans ces conditions se classent parmi celles qui n'avaient 

pas été soumises à une surveillance médicale pré-natale, et qui presque 
toutes, avaient accouché chez elles, assistées par des personnes 

inexpérimentées ou des parents. On note avec inquiétude que la mortalité 
chez les enfants d'âge pré-scolaire est élevée, étant quatre fois supérieure 
â celle de tous les enfants du même âge au Canada; cette mortalité êLevée 

se remarque également chez les adolescents et les jeunes adultes. Dans 
le premier cas comme dans le second, les accidents sont les principales 

causes de la mort, 

o) La mortalité chez les Indiens adultes suit à peu près la même courbe que 

celle établie par rapport aux autres adultes canadiens, à cette différence 

que chez l'Indien la mortalité est trop souvent imputable â des accidents. 

Le pourcentage précis des mortalités chez les Indiens âgé* d* quinze à 
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soixante-quatre ans s’établit à environ 5 pour chaque groupe de 1,000* 

5.8, pour les hommes, et 3.9 pour les femmes. L’incidence des accidents 

sur la mortalité néanmoins est beaucoup plus forte à tous les niveaux 

d'âge. L'incidence des accidents sur la mortalité au Canada bout entier 
s’établit à 0,4 pour chaque groupe de 1,000 alors que chez les Indiens, 
le chiffre est de 2, soit cinq fois plus d'accidents mortels chez les 

Indiens. En Colombie-Britannique, les aocidents mortels sont très 

fréquents chez les Indiens, et la mortalité sous ce rapport s'établit 
à plus de 3 pour chaque groupe de 1,000. L'alcool serait selon oertains 

indices, une oause d'accidents, mais il n'en demeure pas moins que les 
risques de la vie en pleine nature, l'ignorance au point de vue des 

précautions élémentaires et l'usage imprudent à la maison de produits 
dangereux résultent aussi en de nombreux accidents. 

d) L'incidence de certaines maladies chez les Indiens n'est pas tout à fait 

la même par rapport à la population en général, mais il semble que cette 

différence provient d'événements fortuits plutôt que d'une prédisposition 

des Indiens à certaines maladies. Les cas de pneumonie se rencontrent 

très fréquemment, ce dont il ne faut guère s'étonner vu les conditions 
de climat extrêmes et les intempéries auxquelles le genre même de leur 

vie les expose, ainsi que le peu d'attention que les Indiens accordent 

aux affections respiratoires bénignes. Cette négligence à l'égard des 

rhumes et des toux est aussi la source d'otites moyennes qui aboutissent 
souvent à des troubles chroniques de l'oui'e. On attribue relativement 

moins de décès au cancer et aux troubles vasculaires, mais ceci vient 
peut-être du fait que, proportionnellement, peu d'indiens atteignent 

l'âge où ces maladies font leurs pires ravages. Il faut s'attendre qu'un 

plus grand nombre d'indiens soient victimes de ces maladies â mesure qu'ils 
vivront plus vieux. Le grand nombre de groupes hétérogènes a rendu 

impossible de déterminer avec une certitude relative l'incidence exacte 

de certaines maladies par rapport à celle des groupes précis d'âge. Des 

études antérieures avaient créé l'impression que les Indiennes étaient 

sujettes au cancer du col, mais des enquêtes menées subséquemment n'ont 

pas confirmé ces conclusions, qui ne sont pas à rejeter néanmoins, étant 
donné les grossesses successives de la plupart des Indiennes; mais le fait 

reste encore à établir. Des données récentes sembleraient indiquer 

l'incidence croissante du diabète chez les Indiens. 

e) Enrayer la tuberculose chez les Indiens a toujours été l'une des plus 

graves préoccupations des autorités, et la lutte contre cette maladie 
est signalée par des succès remarquables. Les Indiens mènent une vie 

très dure, et cette rigueur rend d'autant plus difficile l'enrayement 
de cette maladie ohez eux. Les rechutes et réactivations de plusieurs 

cas en repos se produisent malheureusement assez souvent, et la contagion 

atteint d'autres victimes avant que les cas ne puissent être dépistés et 

le traitement des malades commencé. La mortalité imputable de cette 
maladie est en baisse très marquée, mais elle se maintient quand même 

à un niveau dix fois supérieur à celui des non-Indiens. Toutefois cette 
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comparaison n'est guère valable puisqu'elle ne s'établit pas entre 
des cas semblables. La mortalité chez les Indiens pourrait se comparer 

plus justement avec la mortalité chez les blancs dont les conditions 
sociales et économiques sont semblables à celles des Indiens. 

-OBJECTIF À LONG TERME DBS SERVICES PB SANTE DBS INDIENS 

Les Services de santé des Indiens n'ont jamais poursuivi d'autre 

objeotif que celui dont il a été fait état préoédetnnent, savoir: assurer aux 

Indiens un niveau de santé comparable à celui des communautés non indiennes. 
Cette politique repose sur le principe même que les services provinciaux 

d'hygiène, à l'échelon local ou de la collectivité, doivent être accessibles 

aux Indiens, compte tenu d'une comparaison à établir entre les niveaux de 

santé des deux groupes. Les Services de santé des Indiens estiment que les 

autorités locales peuvent assurer le meilleur fonctionnement de ces services, 
la solution idéale permettrait aux Indiens de bénéficier de ces services 

dans le cadre de programmes provinciaux ou municipaux réguliers. Cette 

opinion ne soulève à peu près pas de réserves, sauf que cette politique doit 

premièrement, retenir l'approbation à la fois des Indiens et des non-Indiens 

locaux et, ne pas leur être imposée; en second lieu, pendant un certain temps, 

les Indiens doivent être assurés de services de santé d'une qualité au moins 

égale à ceux dont ils bénéficient maintenant. En réalité, étant donné les 

longues étapes qu'il reste encore à franchir dans ce domaine, il est 

souhaitable que le présent niveau ne fera que marquer le point de départ 
d'une évolution ascendante de ces services. 


